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CONTEXTE 
 
En 2007, la Banque africaine de développement (BAfD) a conduit, avec l’appui financier de la 
France, une étude, la première du genre, sur les transferts de fonds des migrants en direction de 
quatre pays représentés en France par une diaspora importante : les Comores, le Mali, le Maroc et 
le Sénégal. Cette étude, dont les résultats ont été publiés en 2008, a permis de mieux approcher 
les volumes transférés, d’identifier les canaux de transferts de ces fonds et d’améliorer la 
connaissance des logiques qui fondent leur utilisation. Elle a montré le rôle potentiellement 
important de ces ressources au service du développement à travers le renforcement de 
l’investissement dans les pays africains concernés.  
 
En Janvier 2008, les conclusions de l’étude ont été présentées à Paris et un Groupe d’Action 
comprenant la France, la BAD, le FIDA et la BEI a été créé pour la mise en œuvre des 
recommandations de l’étude. Le Groupe a retenu le thème des cadres réglementaires et des 
produits financiers innovants comme une priorité pour les actions à entreprendre et a choisi les 
régions du Maghreb et de la Zone Franc pour débuter ses travaux.   
 
Afin de consolider ses activités dans le domaine Migration et Développement, la BAD a créé en 
2009, à la demande de la France et après appel d’offres, un fonds fiduciaire multi donateur 
Migration et Développement dont les donateurs initiaux sont la France (6 millions d’Euros) et le 
FIDA (200.000 Dollars des EU).  
 
Le but du Fonds est de fournir des financements pour: (i) l’amélioration des connaissances sur les 
transferts des fonds des migrants en Afrique, (ii) l’accompagnement des  réformes des cadres 
règlementaires nécessaires à l’amélioration des conditions de transfert, (iii) le développement de 
produits financiers susceptibles de répondre aux attentes des migrants et (iv) l’appui aux initiatives 
des migrants en matière d’investissement productif et de développement local dans leur pays 
d’origine. 
 
Cette initiative conjointe de la Banque et de la France s’inscrit en parfaite harmonie avec les 
recommandations du G8 en matière de réduction du coût des transferts et du G20, pour ce qui 
concerne la promotion de l’inclusion financière. 
 
Dans ce contexte, la Banque africaine de développement et la France ont organisé deux ateliers, 
l’un dans les pays de la Zone franc, en partenariat avec le Club des dirigeants des Banques et 
Établissements de crédit, et l’autre pour le Maghreb avec l’Union des banques maghrébines,  
 
Pour l’appuyer dans la préparation et l’organisation de ces ateliers, la Banque africaine de 
développement a fait appel à un groupe de consultants, coordonné par Épargne Sans Frontière 
(ESF), une organisation ayant une connaissance établie des aspects financiers liés aux 
phénomènes migratoires. En amont des ateliers de novembre 2009, les consultants  ont 
rencontré les autorités de régulation ainsi que diverses parties prenantes, notamment des 
intermédiaires financiers. Ils ont préparé, sur cette base, des notes ayant pour objectif de faciliter 
les discussions et le dialogue entre ces diverses parties prenantes et d’aider à l’identification 
des enjeux et des questions centrales à explorer da vantage . Elles ont servi de base aux 
travaux des ateliers. 
 
Les ateliers ont été l’occasion pour les institutions participantes, régulateurs, banques 
commerciales et autres institutions financières de la région, de partager leur expérience et 
d’explorer ensemble ce qu’il est possible de faire pour réduire les coûts, formaliser davantage les 
transferts et utiliser ces fonds au service du renforcement de l’infrastructure et du secteur financier, 
tout en répondant au mieux à la demande des bénéficiaires et des envoyeurs.  
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L’ensemble de cet exercice a été conduit par une équipe de consultants, Saïd Bourjij, directeur 
d’Epargne sans frontière, coordonnateur, Laurent Lheriau et Fredéric Ponsot, sous la supervision 
du groupe de travail1 coprésidé par le ministère français de l’économie, de l’industrie et de l’emploi 
et la Banque africaine de développement.  
 
Le présent document rend compte de ces travaux et e n présente les conclusions pour le 
Maghreb et la zone Franc.  Il inclue les notes de s ynthèse établies sur la base des rapports 
introductifs préparés par les consultants et les di scussions entre participants à l’atelier, les 
présentations PowerPoint ayant servi de supports au x travaux des participants, les 
conclusions des ateliers ainsi que la liste des par ticipants. 
 
Il identifie les principaux enjeux et les questions sur lesquelles il convient d’approfondir la réflexion 
et les échanges et notamment : 
 
- la facilitation réglementaire des transferts par la levée des obstacles à la formalisation des flux 
financiers, la mise en place de conditions favorables  à l’entrée sur le marché de nouveaux 
acteurs, le développement de la monétique, la levée des clauses restrictives de concurrence ou 
encore le développement des capacités des Institutions de micro finance à contracter ; 
 
- la bibancarisation permettant la réalisation d’opérations bancaires ou de vente de produits 
financiers par un acteur agréé dans un pays du sud ou du nord pour le compte d’une banque 
installée dans l’autre région ; la bibancarisation implique en particulier le renforcement de 
mécanismes de coopération en matière de supervision ; 
  
- le développement de la banque à distance, de la monétique et des innovations technologiques.   
 
 

                                                 
1 Ce groupe de travail était co-présidé par le ministère français de l’économie, de l’industrie et de  l’emploi (Marie-Hélène 
Bouvard) et la Banque africaine de développement (Patrick Giraud) avec l’appui de Mohamed Bourenane. Etaient 
représentés la direction générale du Trésor, le ministère des affaires étrangères et européennes, le ministère français de 
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire, la Banque de France, l’Autorité de 
contrôle prudentiel, l’Agence française de développement, la Banque européenne d’investissement, le Fonds 
international pour le développement agricole.  



5 
 

NOTE DE SYNTHESE MAGHREB  
 

TABLE DES MATIERES  

 

LISTE DES SIGLES ET ABRÉVIATIONS  

GLOSSAIRE DE TERMES ÉCONOMIQUES ET RÉGLEMENTAIRES  

RÉSUMÉ 

1. INTRODUCTION 
1.1. Eléments généraux de la région  
1.2. Spécificités pays  

1.2.1. Algérie 
1.2.2. Maroc 
1.2.3. Tunisie 
1.2.4. Libye 
1.2.5. Mauritanie 

1.3. Le contexte économique et financier en Europe  

2. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET INSTITUTIONNEL  
2.1. Contexte réglementaire et institutionnel en Eu rope  

2.1.1. Réglementation financière française et européenne 
2.1.2. Contexte réglementaire lié à la crise financière globale 

2.2. Contexte réglementaire et institutionnel au Ma ghreb  
2.2.1. Catégories réglementaires de l’intermédiation financière 
2.2.2. Cadre réglementaire de la banque à distance 

Encadré : La problématique de l’identification des clients en « banque à distance » au regard des 
normes LAB-CFT : focus sur l’Exemption 17 et la Circulaire 6 en Afrique du Sud 

3. LES ENJEUX 
3.1. Enjeux partagés : maitriser l’entrée des corri dors et capter durablement les flux  
3.2. Spécificités pays  

3.2.1. Algérie 
3.2.2. Maroc 
3.2.3. Tunisie 

4. PISTES DE TRAVAIL  
4.1. Stratégies d’investissement croisées : banques  Nord Sud et banques Sud Nord  

4.1.1. Algérie 
4.1.2. Maroc 
3.1.3. Tunisie 

4.2. Banque à distance et Monnaie-TIC  
4.2.2. Algérie, Libye, Mauritanie 
4.2.3. Maroc 
4.2.4. Tunisie 

4.3. Synthèse des pistes de réflexion sur la réglem entation et les schémas institutionnels  
4.3.1. Eléments communs au Maghreb 

Encadré : la mise au point d’un « label de qualité »  
4.3.2. Algérie 
4.3.3. Maroc 
4.3.4. Tunisie�



6 
 

LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS  
 
AMC  Association de Microcrédit (Maroc, Tunisie) 

ANGEM Agence Nationale de Gestion du Microcrédit (Algérie) 

ANRT  Autorité Nationale de Régulation des Télécoms (Maroc) 

ANSEJ  Agence Nationale de Soutien à l’Emploi des Jeunes (Algérie) 

ARBD  Autorité de Régulation des Bases de Données (en France : CNIL) 

ARE  Algérien Résident à l’Etranger 

ARTT  Autorité de Régulation des Télécoms et des TIC (terme générique) 

BA  Banque d’Algérie (banque centrale) 

BAM  Bank-Al-Maghrib (banque centrale du Maroc) 

BCT  Banque Centrale de Tunisie 

BTP  Bâtiments & Travaux Publics 

CECEI Comité des Établissements de Crédit et des Entreprises d’Investissement (France) 

CNAC  Caisse Nationale d’Assurance Chômage (Algérie) 

CNIL  Commission Nationale Informatique et Libertés (France) 

DAB-GAB Distributeur Automatique de Billets – Guichet Automatique Bancaire 

DND  Donnée Non Disponible 

DT  Dinar Tunisien 

DZD  Dinar Algérien 

EF / SF  Etablissement Financier / Société Financière 

EPME  Etablissement de Paiement et de Monnaie Electronique 

FEMIP  Facility for Euro-Mediterranean Investment and Partnership  

GAFI Groupe d’Action Financière (contre le blanchiment et le financement du terrorisme) 

GMP  Gestion de Moyens de Paiement 

HORECA Hôtellerie, Restauration, Cafés 

IOB  Intermédiaire en Opérations de Banque 

LAB-CFT Lutte Anti Blanchiment et Contre le Financement du Terrorisme 

MAD  Dirham Marocain 

MIIINDS Ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité Nationale et du Développement 
Solidaire (France) 

MINEFI  Ministère de l’Economie et des Finances 

MRE  Marocain Résident à l’Etranger 

PIB  Produit Intérieur Brut 

PSF  Prestataire de Services Financiers (tous) 

STA  Société de Transfert d’Argent (terme générique) 

TIC  Technologies de l’Information et de la Communication 

TIP  Titre Interbancaire de Paiement 

TPE  Terminal de Paiement Electronique 

TRE  Tunisien Résidant à l’Etranger 

URF  Unité de Renseignement Financier (LAB-CFT) 
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RESUME  

 
1. La région compte au moins deux pays, la Tunisie et le Maroc, pour lesquels les envois d’argent 
sont d’une importance stratégique, au triple niveau macroéconomique, pour une part conséquente 
des institutions financières et enfin au niveau local, avec un quasi-risque systémique en cas de 
tarissement  de la source. En raison de la structure différente de sa balance des paiements 
l’Algérie se trouve dans une situation différente. 
 
2. Au niveau du secteur bancaire, on peut opérer un e distinction entre trois types 
d’acteurs : 
·  acteurs bancaires européens avec implantation au Ma ghreb , par le biais de filiales ou de 
participations stratégiques, 
·  acteurs bancaires du Maghreb  avec implantations en Europe voire dans d’autres pays 
africains (Attijariwafabank est présente en Tunisie et au Sénégal) 
·  acteurs européens et maghrébins  sans implantation directe.  
 
3. Ces acteurs bancaires, et en particulier les acteurs marocains, font preuve de beaucoup de 
dynamisme pour capter les fonds. 
 
4. En termes de mode de transfert, on note une domination, coûteuse pour les migrants, des 
solutions de transfert par messagerie financière (essentiellement Western Union et Money Gram). 
Les transferts de compte à compte sont aussi très présents dans certains corridors (Maroc et 
Tunisie). En Algérie, le réseau postal semble important. Il est largement connecté à WU. 
 
5. La bi-bancarisation , c'est-à-dire la réalisation d’opérations bancaires ou de vente de produits 
financiers par un acteur agréé au Maghreb ou en Europe pour le compte d’une banque installée 
dans l’autre région (par exemple le crédit hypothécaire) est une question importante dans le cadre 
de la mobilisation de cette ressource au service du renforcement des secteurs financiers, d’une 
maîtrise des flux et d’une meilleure prise en charge des projets potentiels des migrants et de leurs 
familles dans leur pays d’origine.  
 
Les enjeux identifiés sur la zone Maghreb sont les suivants :  

6. Pour le Maroc , de :  
·  compléter le dispositif réglementaire  existant, et principalement améliorer l’accès à l’entrée 
du corridor pour les banques marocaines avec, 

�  à court terme, le souci de stopper la décrue des transferts des MRE liée à la crise 
économique en Europe ; 
�  plus structurellement, arriver à bancariser davantage les MRE en Europe et à développer 
des mécanismes de bi-bancarisation ; 

·  accroitre la pénétration du marché  au Maroc, en poursuivant l’extension du maillage par les 
moyens traditionnels mais surtout en exploitant de nouveaux moyens moins coûteux et plus aptes 
à susciter la confiance des populations non bancarisées : points de services multi-activités (à 
travers des agences non bancaires) et développement des agences de sociétés de transfert, 
accroissement de la pré-bancarisation via certaines AMC (début d’expérience pilote FBPMC / 
Banques Populaires), voire développement des services bancaires via la téléphonie mobile (projet 
en instruction) ; 

·  disposer de relais en Europe  pour améliorer l’infrastructure financière, la fluidité des 
transferts et promouvoir des mécanismes de codéveloppement impliquant les migrants dans des 
projets locaux dans leurs régions d’origine. 
 
7. En Tunisie  la préoccupation première est d’avoir un meilleur accès aux migrants via une 
meilleure utilisation de l’UTB, ou la création d’établissement(s) de paiement(s) en Europe. La 
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seconde préoccupation est similaire à celle déjà indiquée pour le Maroc, la bi-bancarisation et le 
développement de services de paiement à distance  en vue  d’arriver à un niveau de 
systématisation des dispositifs comparables à ce qui peut être observé au Maroc, y compris en 
matière de bi-bancarisation. 
 
8. L’Algérie  semble commencer à considérer les envois d’argent comme un vecteur intéressant, 
mais davantage d’un point de vue politique (Ministère de la solidarité nationale) que sous l’angle 
financier. Pourtant le pays demeure l’un des pays recevant le plus de ressources à l’échelle du 
continent africain et qui dispose d’une expérience intéressante en termes de mobilisation de 
l’épargne (bien qu’elle semble avoir été abandonnée dès les années 80). L’enjeu est de 
sensibiliser les acteurs financiers sur l’importanc e de ces flux dans un double processus 
d’assèchement du change informel de devises et de bancarisation, notamment en zones rurales.  
 
9. Libye et Mauritanie.  Ces pays de l’Union du Maghreb Arabe (UMA) n’ont pas été couverts par 
la présente étude et seuls quelques passages font référence à leur situation. La situation de la 
Libye est différente des autres pays de l’UMA, étant un pays d’immigration, de transit vers 
l’Europe, mais non d’émigration (des Libyens) : en conséquence, c’est un pays de départ des flux 
financiers. Pour la Mauritanie, les flux sont entrants, avec (pour des montants moindres) la même 
origine principale que pour le Maroc (France, Espagne, Golfe). 
 
10.  L’une des questions qu’il convient de se poser est de savoir si la crise financière  globale va 
entraîner un durcissement des conditions d’exercice des opérations, ce qui serait préjudiciable au 
développement des dispositifs ci-dessus envisagés, particulièrement pour ce qui a trait aux projets 
de bi-bancarisation. La question sous-jacente a trait aux conditions d’autorisation de vente en 
Europe de produits financiers maghrébins 2. 
 
A partir de ces constats, des pistes de travail sur la réglementation et les sché mas 
institutionnels ont été esquissées.  
 
11. Catégories réglementaires et développement du secte ur.  On constate une diversité des 
situations réglementaires et institutionnelles. Le Maroc présente la situation réglementaire et le 
niveau de développement institutionnel du secteur financier probablement les plus sophistiqués, 
bien que perfectibles. La recherche de solutions innovantes semble une préoccupation des 
acteurs tant publics que privés. La Tunisie présente une situation réglementaire et bancaire solide 
mais qui gagnerait à être diversifiée, au besoin en s’inspirant de certains concepts et expériences 
probantes du Maroc3. Sous réserve d’investigations complémentaires, il semble qu’il en soit de 
même en Algérie. 
 
12. Facilitation réglementaire des transferts.  L’expérience de la Tunisie et du Maroc montre 
qu’il est possible de lever les obstacles réglementaires à la formalisation des flux financiers des 
migrants. Ceci pourrait inspirer une évolution du dispositif algérien en matière de réglementation 
des changes et de produits financiers pour les ARE. 

La levée, sur le fondement du droit de la concurrence, des clauses d’exclusivité  imposées par 
certaines sociétés de transfert,  est aussi un élément positif à même de générer plus de 
transparence et de se traduire par une baisse des coûts des transferts4. La pression récente des 
                                                 
2 L’objectif est de rendre possible la vente en Europe de certains produits financiers à faible risque pour l’épargnant, 
émis au Maghreb, dans le cadre de processus complets de bi-bancarisation. Cela supposerait, plus qu’un 
assouplissement, une adaptation des normes de commercialisation en Europe. Or, suite aux pertes engendrées par la 
crise financière, la tendance générale est plutôt au durcissement des conditions de commercialisation de produits non 
européens. 
3 En particulier : notion d’intermédiaire en opérations de banque et régime juridique afférent ; sous-catégorie 
d’établissement financier (société financière) spécialisée dans la gestion de moyens de paiement ; catégorie 
réglementaire spécifique pour les messageries financières (société de transfert / établissement de paiement et de 
monnaie électronique) ; libéralisation des contraintes pesant sur la rentabilité des AMC afin de permettre leur plein 
développement et, aux plus matures d’entre elles, d’opérer en tant qu’IOB sur des servies d’épargne et de transfert. 
4 Dans la mesure où le développement de produits concurrents par un même distributeur peut amener les détenteurs de 
solutions technologiques à abaisser leurs coûts. 
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autorités publiques (Bank-Al-Maghrib au Maroc, ministère des Finances au Sénégal), a ainsi 
permis de lever la systématicité des clauses d’exclusivité, en utilisant le fondement du droit de la 
concurrence. 

Au titre de l’accroissement de la concurrence et de la diversific ation des acteurs  opérant avec 
des conditions assouplies, il serait utile que les réglementations en Tunisie et en Algérie, 
permettent la création de sociétés spécialisées dans les moyens de paiements, en tant 
qu’établissement financier aux conditions d’exercice adaptées, ou en tant que société de transfert / 
établissement de paiement et de monnaie électronique – rejoignant en cela les évolutions en cours 
ou réalisées au Maroc5. 
 
13. Banques Nord / Sud, banques Sud / Nord.  Même si certains acteurs financiers du Sud 
éprouvent des difficultés à créer des filiales financières agréées au Nord, il ne semble pas 
pertinent de revoir les conditions d’implantation respectives des intermédiaires financiers agréés, 
dans un sens ou dans l’autre6. 

Il serait cependant utile d’approfondir et de valider les schémas de bi-bancarisation  dans le 
cadre de groupes bancaires globaux ou dans le cadre de partenariats entre groupes 
indépendants, mais couverts par un processus de coordination en matière de supervision résultant 
le cas échéant d’un approfondissement des conventions de coopération 7, avec 2 axes de 
travail : 

·  la faculté de partenariats pour la distribution et la gestion mutuelle de produits de crédit ou autre, 
au regard des concepts d’IOB et de démarcheur financier ; 

·  la redéfinition des produits d’épargne de codéveloppement en vue de l’élaboration de produits 
d’épargne-investissements plus adaptés à la réalité et aux besoins des pays récipiendaires8 ; cette 
redéfinition des produits en Europe serait à opérer en concertation avec certains acteurs 
institutionnels du Maghreb9. 

Sur un plan commercial, il serait utile de suivre l’évolution de UTB (business plan et structure du 
capital / partenariats stratégiques) afin que son évolution puisse profiter à de nouveaux acteurs 
bancaires tunisiens. 
 
14. Coopération internationale renforcée en matière de supervision . Il convient en premier 
d’insister sur l’importance de mécanismes de coopération en matière de supervision, en particulier 
dans une optique de bi-bancarisation, et à ce titre de d’envisager des conventions de 
coopération bilatérales entre superviseurs des pays  d’Europe et du Maghreb , ou  de les 
approfondir lorsqu’elles existent.1011. 
 
Afin de faciliter la bi-bancarisation, il serait en particulier utile d’approfondir les questions juridiques 
sous-jacentes liées au contrôle des intermédiaires financiers opérant pour le compte d’une banque 
située à l’étranger, et de lever au besoin les obstacles réglementaires en contrepartie d’un 

                                                 
5 Le Maroc ayant déjà assoupli sa réglementation pour permettre la création de sociétés de transferts d’argent ; et 
réfléchit à une adaptation de sa réglementation sur les paiements électroniques, en vue notamment d’un encadrement 
adapté du projet de paiements utilisant la téléphonie mobile. 
6 Les conditions de création de filiales étant justifiées, et surtout les conditions de création d’EP constituant un 
assouplissement réglementaire suffisant. 
7 Lesquelles permettent notamment l’échange d’information et des missions de contrôle sur place conjointes. 
8 Il s’agirait à la fois de redéfinir le compte d’épargne codéveloppement et de réfléchir à de nouveau produits Nord / Sud 
mixant épargne et projet en associant dans l’élaboration des acteurs Nord et Sud, dont la CDG marocaine. Il 
conviendrait aussi de considérer que le « projet » du migrant n’est pas seulement un investissement individuel privé mais 
que ledit migrant, qui a parfois investi par défaut dans de l’immobilier « de rente » dans son pays, pourrait être intéressé 
par d’autres placements d’intérêt national à long terme, pourvu qu’ils soient sécurisants et rentables. 
9 En particulier, outre les autorités étatiques, il serait utile d’associer à la réflexion la Caisse de Dépôts et de Gestion du 
Maroc. 
10 Il n’existe pas de convention de coopération entre les autorités de supervision françaises et tunisiennes ou 
algériennes 
11 A noter qu’un dispositif analogue serait selon nous nécessaire en matière de supervision des assurances dès lors que 
des produits d’assurance (rapatriement des corps par exemple) seraient visés. 
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approfondissement des mécanismes de coopération en matière de supervision12, offrant toute 
garantie d’une supervision efficace de ces opérations financières « transnationales ». 
 
15. Banque à distance et Monnaie-TIC . Il serait utile de définir une stratégie institutionnelle et 
réglementaire globale  sur la banque à distance transformationnelle, exploitant le téléphone 
mobile comme outil de paiement et de stockage de valeurs monétaires, permettant une levée des 
contraintes éventuelles en matière : 
·  de bases de données bancaires / sociétés technologiques (télécom, …) ; 
·  de réalisation d’une partie des diligences LAB-CFT par des détaillants externes intervenant en 
tant qu’IOB ; 
·  de réglementation du commerce électronique pour des opérations bancaires ; 
·  de coordination des différents superviseurs (bancaire, télécom et relatif aux bases de données). 
 
En matière de banque par téléphonie mobile, il est recommandé de mixer les objectifs de 
concurrence et la nécessité de laisser se développe r initialement des initiatives rentables , 
soit : 
·  de prévoir dès le début une interopérabilité technique à tous les niveaux (standards techniques 
entre téléphones portables, entre cartes, entres téléphones portables et autres moyens de 
paiement et chambres de compensation, …) ; 
·  de laisser, le cas échéant, se développer de nouveaux systèmes privatifs sur le plan commercial, 
mais pour une durée limitée (fin programmée des clauses d’exclusivité à moyen terme, à l’image 
de la levée des clauses d’exclusivité pour les solutions des messageries financières). 

Enfin, il est recommandé la mise en place d’un dialogue Europe / Maghreb13 en vue de rendre 
possibles et réellement opérationnelles des solutions de paiement par téléphonie mobile 
transfrontalières (Europe / Maghreb). 

                                                 
12 Avec notamment un focus tout particulier sur les opérations financières résultant de la bi-bancarisation. Ceci ne 
nécessiterait pas nécessairement une modification des conventions de coopération mais en tout cas une structuration et 
un approfondissement de certains échanges d’information. 
13 Dans la mesure où les pays du Maghreb présenteraient le même intérêt à dialoguer avec les autorités de régulation 
européennes sur ce sujet, et que la problématique en Europe serait la même quel que soit le pays. 
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1. INTRODUCTION 

 

1.1. Eléments généraux de la région 

Les trois pays du Maghreb visés par l’étude (Algérie, Maroc, Tunisie) totalisent une population 
d’environ 75 millions d’habitants, avec un PIB par habitant comparable bien que les structures des 
économies présentent de très importantes différences14. Les secteurs bancaires présentent 
certains contrastes15 mais le taux de bancarisation reste comparable (en y intégrant les services 
financiers postaux), avec des taux oscillants autour de 40 %, et un nombre d’agences bancaires et 
postales oscillant entre 1 / 4 500 et 1 / 10 000.  

Les transferts des migrants représentent une manne financière considérable, essentielle à 
l’équilibre de la balance des paiements de la Tunisie et du Maroc16. Elles peuvent aussi 
représenter une fraction considérable des dépôts et des recettes de certaines banques.  
 
La crise économique globale, qui se fait sentir en Europe depuis le troisième trimestre 2008, 
touche les secteurs d’implantation des migrants (spécifiquement de la première génération) et va 
probablement impacter les transferts de fonds en direction des pays du Maghreb. On note depuis 
septembre 2008 un infléchissement voire une baisse des flux, sachant que la montée prévisible du 
chômage en Europe en 2009 et en 2010 pourrait accentuer les tensions sur la capacité des 
migrants à transférer des fonds vers leur pays d’origine.  

Les transferts de fonds sont réalisés essentiellement par cinq canaux, avec des différences selon 
les pays : 

·  transferts de compte à compte via des virements bancaires, sachant que la quasi-totalité des 
migrants dispose d’un compte bancaire en Europe ; 

·  transfert via un produit de messagerie financière (principalement Western Union et Money 
Gram) coûteux (de l’ordre de 10 % à 15 % du montant transféré) mais plus rapide et qui permet 
surtout l’envoi de fonds à des personnes ne disposant pas de compte bancaire au Maghreb ; 

·  transferts en nature, essentiellement lors des vacances (importation de biens de 
consommation et d’équipements) ; 

·  transferts de billets (devises) lors des vacances17 ; 

·  voire compensation informelle, bien qu’au moins sur la Tunisie et le Maroc ce procédé soit 
aujourd’hui considéré comme marginal. 
 
Il semble que la hausse constante des transferts formels observée sur la Tunisie et le Maroc ces 
dix dernières années soit liée, d’une part à une meilleure formalisation des flux, et d’autre part à un 
accroissement des flux lié à la poursuite de l’émigration, notamment vers de nouveaux pays 
d’accueil (Espagne et Italie pour les plus importants). 
 

                                                 
14 En Algérie, la place de l’Etat et des entreprises publiques est encore prépondérante dans l’économie et le secteur 
bancaire ; 98 % des exportations sont constituées d’hydrocarbures et produits dérivés, la Sonatrach représentant à elle 
seule 30 % du PIB. L’Algérie présente un solde débiteur net en matière touristique. En Tunisie, le tourisme de masse, le 
textile et les services sont fortement développés de même que certains secteurs de l’agriculture commerciale (agrumes, 
…). Au Maroc, l’économie semble la plus diversifiée avec un fort développement du secteur privé, un tourisme moyen et 
haut de gamme, des secteurs textiles et agricoles bien orientés sur l’international, un tissu industriel plus significatif, etc. 
15 De manière schématique : le secteur bancaire algérien reste dominé par les banques publiques qui totalisent 90 % 
des agences bancaires (en incluant Algérie Poste). Le secteur financier marocain est le plus diversifié et le plus implanté 
à l’international (Europe, et même Tunisie et Sénégal s’agissant d’Attijariwafabank). Le secteur bancaire tunisien semble 
soumis à une forte pression concurrentielle (lié à la maturité des marchés et à des difficultés dans certains secteurs clés 
de l’économie, comme l’hôtellerie-tourisme, et moins implanté à l’international. 
16 La problématique semble différente pour l’Algérie, en raison des recettes d’hydrocarbures portées par les cours 
mondiaux élevés ces dernières années, et qui restent soutenus nonobstant la crise économique globale (de l’ordre de 50 
USD le baril de pétrole) ; les transferts des ARE semblent ainsi moins nécessaires à l’équilibre de la balance des 
paiements. 
17 Le flux peut alors être mesuré lors de la conversion en monnaie nationale, dans les bureaux de change au Maghreb 
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1.2. Spécificités pays 
 

1.2.1. Algérie 

L’Algérie compte une population de 35 millions d’habitants environ. L’équilibre de la balance des 
paiements est assuré par les exportations d’hydrocarbures et dérivés qui ont permis un 
accroissement significatif des réserves de change sur les huit dernières années. 

Nonobstant ces réserves importantes, on note une différence importante entre les cours officiel du 
dinar et du marché parallèle ; ceci n’est pas forcément le signe d’une surévaluation de la monnaie 
mais résulte davantage de la politique de change du pays. Elle correspond à la recherche de 
devises, dès lors qu’un besoin non satisfait s’exprimerait pour des besoins de voyages ou 
d’importation de petits biens de consommation ou d’équipements. 

Le secteur bancaire est soit public (banques publiques et Algérie Poste, dont les services 
financiers ont un statut spécial), soit privé à dominante internationale (pour l’essentiel des filiales 
de groupes bancaires en provenance d’Europe, d’Amérique du Nord et du Golfe persique). Le 
secteur bancaire public représente encore 90 % des agences (Algérie Poste incluse). L’ensemble 
du secteur financier bancaire et postal totalise environ une agence pour 7 500 habitants, 
comparable en nombre à celui du Maroc18. Il semble que les transferts des ARE soient encore en 
grande partie réalisés par des canaux informels, ceux-ci pouvant être liés au différentiel du taux de 
change, à des considérations réglementaires voire à la lenteur des canaux bancaires (plus de 7 
jours ouvrables pour les transferts). 

Le secteur de la microfinance n’existe pas à proprement parler en tant que composante du secteur 
financier. Il n’existe pas de structures (associations, SA, …) de microcrédit19, et encore moins de 
microfinance. Deux projets d’établissements financiers spécialisés dans le microcrédit ont tenté 
d’obtenir un agrément auprès des autorités monétaires, mais le relèvement du capital minimum de 
500 millions à 3,5 milliards de DA semble avoir fait péricliter les deux initiatives. Par ailleurs, le 
pays comporte plusieurs dispositifs publics d’aide à la micro entreprise mis en place par des 
organismes publics (ANGEM, ANSEJ, CNAC, souvent en partenariat avec des banques  

 

1.2.2. Maroc 

Le Maroc compte une population d’environ 30 millions d’habitants, avec une forte pression 
démographique urbaine alors que certaines campagnes sont d’importants foyers d’émigration 
internationale (et en contrepartie deviennent des zones de réception de fonds des MRE). 

Le Maroc a entrepris très tôt la bancarisation et la captation des flux des MRE en impliquant dans 
les années 60 les consulats dans le processus, qui hébergeaient des guichets des Banques 
Populaires du Maroc / Banque Chaabi). Les banques marocaines, se sont installées dès la 
décennie 1970 en France (Banque Chaabi, BMCE 1972). Rapidement, le rôle stratégique des 
transferts d’argent des MRE a été intégré dans un ensemble de dispositifs publics relayés par le 
privé qui a abouti à faire du Maroc l’un des pays les plus en pointe au monde dans le domaine de 
la gestion des transferts de migrants, et l’un des principaux récipiendaires des transferts de fonds 
des migrants eu égard à sa population. 

Le secteur financier a été en partie structuré par la recherche de captation de la manne financière 
des migrants qui a fait partie intégrante de la recherche de bancarisation de la population. Selon 
Bank Al Maghrib, le nombre d’agences bancaires dépasse les 4000, de même que le nombre de 
GAB et terminaux commerçants. Les cinq sociétés de transferts agréées déploient près de 900 
points de service auxquels s’ajoutent 1500 guichets postaux (Banque Postale, ex-Barid Al-
Maghrib) qui proposent des mandats postaux, Western Union et d’autres produits comme 
EuroGiro. Le package MRE comprend des comptes en devise, en dirham convertible et en 
dirhams, des cartes prépayées rechargeables à distance, un produit d’épargne et le crédit 

                                                 
18 En termes de répartition, il convient toutefois de souligner la domination d’Algérie Poste (2/3 des agences) alors que la 
Banque Postale marocaine (ex-Barid-al-Maghrib) ne représente qu’1/3 environ des agences. 
19 A l’exception de la petite initiative de TOUIZA, une ONG qui gère un petit portefeuille de microcrédit. Source : 
http://www.lamicrofinance.org/resource_centers/profilalgerie/profilalgerie1 
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immobilier qui s’impose comme une norme au sein des banques dominantes de la place. Le coût 
des transferts de compte à compte, même depuis la France, tend vers zéro. 

La microfinance est représentée par une douzaine d’associations de microcrédit (AMC), l’essentiel 
de l’activité étant toutefois le fait des 2-3 plus grandes20. La cible des actifs non bancarisés qui 
représenterait la clientèle des AMC compterait 8 millions d’individus parmi lesquels 1,24 million 
seraient couverts par les AMC, pour un total de 5,7 milliards MAD d’encours de crédit21. 

Par ailleurs le secteur bénéficie 2007 d’un fonds de financement : le fonds « Jaida » détenu par la 
Caisse des Dépôts et Gestion, la Poste (depuis Décembre 2009), la Caisse des Dépôts et 
Consignations (France) la KFW ( Allemagne) et l’Agence Française de Développement (France).  

 
Des actions de downscaling des banques majors, en direct ou en partenariat avec les AMC, sont à 
l’œuvre avec notamment des partenariats banque / AMC entre : 

·  Attijariwafabank et la FONDEP22 et son projet de bancarisation des « sans banques » ; 

·  la Fondation Banque Populaire pour le microcrédit (FBPMC) et sa « maison-mère » le groupe 
des Banques Populaires du Maroc, projetant (avant la fusion annoncée en mai 2009 avec la 
Fondation Zakoura) de faire distribuer par la FBPMC des produits d’épargne pour le compte de sa 
maison mère en tant qu’IOB ; 

·  la BMCE et Zakoura ou Al Amana pour la vente de crédit habitat. 
 
Le taux de bancarisation (nombre de comptes / total de la population) a ainsi fortement cru ces 
dernières années et s’établit aujourd’hui à 40% avec un nombre d’agences bancaires ou postales 
d’environ 1 / 7 500 habitants. Les prévisions d’extension des prestataires de services financiers 
laisseraient à penser que le taux de bancarisation franchirait la barre des 50% avant 2013. 
 
Enfin, il faut noter que le secteur des associations de microcrédit connait actuellement une 
profonde mutation liée à deux facteurs liés : 

·  une dégradation très significative du portefeuille de crédit pour l’ensemble des AMC, avec des 
différences selon les institutions et les zones ; cette dégradation étant d’abord la conséquence de 
l’arrivée à saturation d’un certain marché dans certaines zones, de la montée d’un endettement 
croisé parfois énorme (30 à 50 % dans certaines zones), connu mais non maitrisé, voire d’un 
ralentissement économique.     

·  une fusion (annoncée début mai 2009), entre les deuxièmes et troisièmes AMC du pays 
(Fondation Zakoura et FBPMC - Fondation des Banques Populaires pour le Microcrédit, avec 
chacune environ 1 milliard MAD d’encours de crédit), pour donner naissance à la Fondation 
Zakoura Chaabi23. Cette fusion peut être interprétée comme les prémisses d’un mouvement de 
concentration au sein du secteur24. 

 
 
 

                                                 
20 A savoir Alamana, Zakoura et la FBPMC. Zakoura et la FBPMC ont annoncé début mai 2009, leur intention de 
fusionner et de donner naissance à la Fondation Zakoura Chaabi (cf. infra). 
21 FNAM 2008 
22 La FONDEP étant la quatrième / troisième plus importante association microcrédit (AMC) du Maroc, après Alamana, 
Zakoura / FBPMC (devenant Fondation Zakoura Chaabi). 
23 Compte tenu de la dégradation semble-t-il plus forte du portefeuille de crédit chez Zakoura, et vraisemblablement de 
difficultés plus grandes à gérer la croissance exponentielle ces dernières années, cette fusion peut être considérée 
comme un moyen de pérenniser son activité, via une fusion / absorption par la FBPMC, elle-même adossée au groupe 
des Banques Populaires du Maroc. 
24 Le secteur est en effet concentré entre deux géants (Alamana et Fondation Zakoura Chaabi), deux moyennes (Ardi, 
adossée au Crédit Agricole du Maroc, et FONDEP, qui annonce des projets de partenariats avec Attijariwafabank) et 7 
AMC qui totalisent moins de 10 % de l’encours de crédit. Compte tenu de la fin de la croissance exponentielle, de la 
dégradation du portefeuille, de la nécessité de renforcer les outils de gestion de nombre d’AMC, … et de l’exemple de 
fusion entre les « anciens » n° 2 et 3, il n’est pa s exclu et que d’autres fusions aient lieu. 



14 
 

1.2.3. Tunisie 

Le taux de bancarisation en Tunisie s’établit à 40%25. La Tunisie compte plus de 1200 agences 
bancaires dans les villes principales. Le maillage est complété dans les villes secondaires par les 
1000 guichets postaux, ce qui aboutit à un total d’une agence bancaire ou postale pour 4 500 
habitants, soit le meilleur taux du Maghreb. 

Le secteur a été marqué par un renforcement de la supervision et un processus de privatisation 
visant à assainir le secteur et développer la concurrence. 

La bancarisation des employés de l’Etat et le versement des allocations et indemnités sur des 
comptes bancaires participent d’un élargissement de l’accès aux services financiers même si les 
familles moyennes et surtout populaires ont encore rarement accès aux services financiers. 

La monétique est développée avec un volontarisme marqué (« un compte, une carte ») et l’objectif 
des autorités monétaires est de porter le nombre de détenteurs de carte à deux millions en 2009. 
 
Le secteur de la microfinance se limite au microcrédit avec un certain dualisme : 

·  La Banque Tunisienne de solidarité (BTS), qui refinance un nombre conséquent de très petites 
AMC, dans le cadre d’une convention qui impose un taux débiteur très faible (5 % annuel) ; la BTS 
réalise aussi des opérations de microcrédit direct. Cette expérience est considérée comme non 
conforme aux bonnes pratiques de la microfinance internationale. 

·  ENDA, seule AMC qui opère selon les standards internationaux et pourrait être comparée à 
une AMC marocaine. 

A ce stade, il semble qu’aucune AMC n’a la capacité technique ni le projet de jouer un rôle dans 
les transferts de fonds des TRE ou dans le codéveloppement. 

 

1.2.4. Libye 26 27 

La Libye présente, pour le Maghreb, la spécificité d’être un pays d’immigration, et un pays de 
transit pour des migrants allant en Europe. Elle est financièrement un pays de départ des fonds 
des migrants, et non de réception. 

La banque privée Aman Bank est le représentant exclusif de la société Money Gram (STA) qui 
serait la première en termes de parts de marché en Libye, devançant la société Western Union. 
Selon cette banque, les Africains (sub-sahariens) (1 000 000) et les Egyptiens (1 000 000) sont de 
loin les populations les plus concernées par le sujet. Viennent ensuite, mais loin derrière, les pays 
du Maghreb et depuis 18 mois une arrivée spectaculaire de migrants de pays d’Asie que sont la 
Corée (15 000) la Chine (20 000) et la Thaïlande. 

La banque BNP-Paribas / Sahara Bank précise qu’il n’existe aucun chiffre officiel sur le sujet en 
Libye et qu’il convient de procéder par recoupement, l’information étant de toute façon parcellaire 
et incomplète. Elle confirme que le premier pays avec lequel se font les échanges est l’Egypte 
avec près d’1 000 000 de travailleurs, beaucoup travaillant à l’est du pays, suivis par 400 000 
Soudanais, 125 000 Marocains, 75 000 Tunisiens et 300 000 sub-sahariens divers (Niger, Tchad, 
etc..). Elle note aussi l’arrivée progressive de migrants d’origine asiatique (indiens, pakistanais, 
coréens, chinois, russes). 
BNP-Paribas / Sahara Bank précise que pour les pays proches (Egypte, Soudan, Maghreb) les 
transferts se font la plupart du temps de façon « parallèle » hors circuit des services STA ou 
bancaires, ceci étant facilité par le fait que le change est libre en Lybie pour les montants dont ont 
besoin les travailleurs migrants. 

 

                                                 
25 FEMIP, Study on improving the efficiency of workers’ remittances in Mediterranean countries (2006) 
26 La Libye et la Mauritanie sont deux pays de l’Union du Maghreb Arabe (UMA) qui n’ont pas été visés par la présente 
étude et seuls quelques passages font référence à leur situation. 
27 Source : Ambassade de France en Libye, « Recherche d’éléments de réponse sur enquête migrants / Enquêtes de 
terrain » (2009) 
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1.2.5. Mauritanie 28 29 

Selon l’Union des Bureaux de Change, les communautés mauritaniennes dont elle a pu rencontrer 
les représentants lors d’une réunion effectuée avec la Banque centrale en 2008, se répartissent 
entre la France (environ 17 000 ressortissants), l’Espagne (12 000), Belgique/Allemagne (13 000), 
les Etats-Unis (8000), et le Golfe arabique (environ 30 000).  

Pour les cambistes, trois places sont prioritaires, Paris, Madrid et Dubaï. L’Union des Bureaux de 
change (UBC) a cherché à y ouvrir un compte bancaire, sans succès dans le cas de Paris. 

Pour l’ensemble de la diaspora, estimée à 120 000 personnes, l’UBC évalue le flux mondial annuel 
de transferts à 360 Millions €. 

 
 

1.3. Le contexte économique et financier en Europe 

Récession, chômage et transferts.  Les pays de l’Union Européenne sont, depuis 2008, 
fortement touchés par la crise financière globale et la crise économique. Cette récession touche 
notamment - bien que de manière inégale - certains secteurs économiques où les migrants sont 
fortement représentés, en particulier le bâtiment & travaux publics30 (BTP) et l’Hôtellerie / 
Restauration / Cafés (HORECA). 

Sans qu’il soit possible de chiffrer l’impact de la crise sur les transferts des migrants et la capacité 
de ceux-ci à maintenir le niveau de transferts dans leurs pays d’origine, on peut émettre quelques 
hypothèses31: 

·  Leur taux de chômage risque d’augmenter, réduisant leurs capacités financières sur 2009 et 
2010 (nonobstant les amortisseurs sociaux que sont les dispositifs d’indemnisation des chômeurs). 
Ceci signifie que la baisse des transferts, constatée depuis septembre 2008 en direction du Maroc 
notamment, devrait se confirmer  

·  Malgré ces difficultés, les migrants tenteront de limiter l’impact sur les envois d’argent en 
limitant leurs propres dépenses. 

·  Les cas de retour aux pays, le cas échéant en bénéficiant des aides publiques au retour, 
demeureraient malgré tout marginaux. 
 
Crise financière globale et impact sur les filiales  bancaires au Maghreb.  La crise financière 
globale impacte les capitaux propres de la plupart des institutions bancaires européennes, y 
compris des banques de dépôts généralistes. A cet impact « importé », issu des activités de 
marché internationales, s’ajoute l’impact de la crise économique, et, dans certains cas spécifiques, 
l’impact de l’éclatement des bulles immobilières (en particulier en Espagne). D’une manière 
générale la crise devrait entrainer une hausse des impayés du système bancaire européen, sur les 
années 2009 et 2010. 
Pour autant, nous ne disposons d’aucun élément permettant de penser que les difficultés 
rencontrées en Europe par les banques Européennes présentes au Maghreb devraient entrainer 
une contamination de leurs filiales lorsqu’il s’agit de banques de réseau, visant notamment la 
clientèle des particuliers. Il semble que celles-ci sont épargnées par la crise du fait de la structure 
de leur portefeuille au Maghreb. 
La hausse du capital minimum des banques et établissements financiers en Algérie, décidée fin 
2008, va au contraire imposer un accroissement important des fonds propres de base de plusieurs 
banques françaises localisées dans ce pays. 

                                                 
28 La Libye et la Mauritanie sont deux pays de l’Union du Maghreb Arabe (UMA) qui n’ont pas été visés par la présente 
étude et seuls quelques passages font référence à leur situation. 
29 Source : Mission Economique de l’Ambassade de France en Mauritanie, 15 avril 2009 (note de Jean-Philippe 
Sauvageot) 
30 A ce titre, il convient de souligner que la crise que traversent le secteur du BTP dans certains pays n’a que peu à voir 
avec la crise économique et financière globale, et résulte en premier de l’éclatement de bulles locales, particulièrement 
d’une bulle immobilière en Espagne. 
31 Il s’agit ici d’hypothèses générales qui ne tiennent pas compte de la spécificité des migrants des pays du Maghreb car 
les comportements diffèrent selon la CSP d’appartenance comme l’a montrée l’étude BAD de 2008. 
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2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET INSTITUTIONNEL  

 
Les conditions d’implantation d’entreprises financières en Europe, et particulièrement en France, 
permettent une diversité de solution allant d’un simple bureau de représentation à une banque de 
plein exercice. 

 

2.1. Contexte réglementaire et institutionnel en Eu rope 
 

2.1.1. Réglementation financière française et europ éenne 

Banque et Etablissement de Monnaie Electronique (EM E). Il convient de noter que le niveau de 
capital minimum exigé par la réglementation pour constituer une banque en France, soit 5 millions 
d’euros32, est moins élevé que dans la plupart des pays visés par l’étude33. Le capital minimum 
des EME étant quant à lui fixé à 1 million EUR. 

On doit considérer que ce critère d’agrément ne doit pas constituer un obstacle pour les candidats 
disposant d’une assise financière réelle. En revanche, les autres critères normaux d’agrément 
(qualité de l’actionnariat, adéquation des moyens avec les investissements prévus ou le volume 
d’activité prévisionnel, qualité des dirigeants et du contrôle interne, qualité du support technique et 
notamment du SIG, viabilité du plan d’affaires, qualité du dispositif LAB-CFT, etc.) peuvent 
constituer des barrières plus difficiles à franchir. 
 
Etablissement de Paiement (EP).  La directive 2007/64/CE concernant les services de paiement 
sur le marché intérieur modifie sensiblement les services de paiement dans l’Union Européenne. 
Elle a été transposée en France en juillet 200934. 

Elle crée une nouvelle catégorie d’acteurs (outre les établissements de crédit et les EME, déjà 
habilités à proposer et gérer des moyens de paiement) : les établissements de paiement (EP). 
Ceux-ci bénéficient d’un capital minimum très réduit (de 20 000 à 125 000 EUR selon la catégorie). 
On note que « L'agrément est valable dans tous les États membres et il autorise l'établissement de 
paiement à fournir des services de paiement dans l'ensemble de la Communauté, soit en régime 
de libre prestation de services, soit en régime de liberté d'établissement, à condition que ces 
services soient couverts par l'agrément. »35 Il convient de noter qu’implicitement, la directive ne fait 
pas obstacle à ce que les EP réalisent des paiements avec des intermédiaires financiers agréés 
vers des pays extérieurs à l’Union Européenne36 - l’opération de l’EP s’arrêtant aux frontières de 
l’Union. 

Selon le rapport 2007 du CECEI, « La directive est articulée autour de la notion de « service de 
paiement » qui, plutôt que de faire l’objet d’une définition conceptuelle, résulte d'une liste limitative de 

                                                 
32 Règlement N° 92-14 du 23 décembre 1992 relatif au captal minimum des établissements de crédit, article 1 a. 
33 Il est en effet de 7,5 (et bientôt 15) millions EUR dans l’UEMOA, 4,5 millions EUR dans la CEMAC, 20 millions EUR au 
Maroc, 15 millions EUR en Tunisie et … 100 millions EUR en Algérie. 
34 Ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009 relative  aux conditions régissant la fourniture de services de paiement et 
portant création des établissements de paiement ; Décret n° 2009-934 du 29 juillet 2009 pris pour l'ap plication de 
l'ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009 relativ e aux conditions régissant la fourniture de services de paiement et 
portant création des établissements de paiement ; Arrêté du 29 juillet 2009 portant application des articles L. 312-1-1 et 
L. 314-13 du code monétaire et financier fixant les modalités d'information de la clientèle et du public sur les conditions 
générales et tarifaires applicables aux opérations relatives à la gestion d'un compte de dépôt ou d'un compte de 
paiement tenu par un établissement de paiement ; Arrêté du 29 juillet 2009 relatif aux relations entre les prestataires de 
services de paiement et leurs clients en matière d'obligations d'information des utilisateurs de services de paiement et 
précisant les principales stipulations devant figurer dans les conventions de compte de dépôt et les contrats-cadres de 
services de paiement 
35 Directive 2007/64, article 10.9. 
36 Directive 2007/64, article 2-1° :  « La présente directive est applicable aux services de paiement fournis au sein de la 
Communauté. Cependant, à l'exception de l'article 73, les titres III et IV s'appliquent uniquement lorsque tant le 
prestataire de services de paiement du payeur que celui du bénéficiaire, ou l'unique prestataire de services de paiement 
intervenant dans l'opération de paiement, sont situés dans la Communauté » 
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sept services énumérés en annexe de la directive. Ces services de paiement ainsi listés concernent, 
outre l’acquisition ou l’émission d’instruments de paiement, l’exécution des opérations de paiement 
réalisées à partir d’un compte ou d’une ligne de crédit, permettant de déposer, de retirer des espèces, 
ou de transférer des fonds. 

Les services de paiement comprennent aussi le service de « transmission de fonds » (notion de « 
money remittance »), ainsi que celui d’« exécution d’opérations de paiement dont le consentement est 
donné par le biais de dispositifs de télécommunication, numérique ou informatique » (sont notamment 
visées les transactions réalisées à partir de téléphones portables ou d’Internet). 

Parmi les quinze exclusions des services de paiement, l’exclusion concernant certains instruments 
établis sur support papier, notamment chèques, billets à ordre, lettres de change, mandat postaux, 
titres de services (chèques emplois services universels, titres-restaurant…) est significative de l’esprit 
de la directive : les services de paiement couverts reposent sur des moyens de paiement 
dématérialisés ou électroniques (…) 

En indiquant que les établissements de paiement ne peuvent recevoir de fonds représentatifs de 
monnaie électronique, l’article 163 de la directive 2007/64/CE exclut donc les activités de monnaie 
électronique du champ des services de paiement. 

Les conditions d’accès et d’exercice de l’activité d’émission de monnaie électronique demeurent donc, 
ainsi que le précise le considérant 84 de la directive 2007/64, régies par la directive 2000/46/CE sur la 
monnaie électronique et, le cas échéant, par la directive bancaire 2006/48/CE.  

Pour leur part, les établissements de monnaie électronique, en leur qualité de prestataires de services 
de paiement (article 2 de la directive 2007/64), sont habilités à fournir, en plus de leur activité de 
monnaie électronique, des services de paiement. (…) 
Puisque la directive ne soumet pas les activités des établissements de paiement au même principe de 
spécialité que celui qui s’applique aujourd’hui aux établissements de monnaie électronique et, dans une 
certaine mesure, aux établissements de crédit, les opérateurs de télécommunication, entre autres, 
pourront, en plus de leur activités traditionnelles, exercer des activités de services de paiement en 
qualité d’établissements de paiement dits « hybrides ». 

Il convient de noter que le rapport du CECEI aborde l’impact de cette transformation sur le marché des 
paiements et les rapports de concurrence : « S’il est trop tôt pour mesurer précisément l’impact qu’aura 
cette directive sur les services de paiement en Europe, il est probable que les services de paiement 
notamment sous forme électronique vont fortement s’accroître.  

Par ailleurs, ces évolutions technologiques et réglementaires devraient modifier assez profondément 
les données de la concurrence, en permettant l’entrée dans l’industrie des paiements de « non-
banques » issues principalement du secteur des télécommunications et du secteur informatique.  

Enfin, l’organisation et les conditions d’exercice du métier de gestionnaires de moyens de paiement, y 
compris au niveau des nouveaux modes de partenariats entre banques et opérateurs de 
télécommunication, pourraient également être impactées significativement. »37 

 
On ajoutera qu’au-delà des sociétés de téléphonie mobile, des opérateurs technologiques 
pourraient venir se greffer sur les téléphones mobiles et réseaux existants, leurs clients 
téléchargeant des « uplets » sur leur téléphone mobile leur permettant de se connecter à 
l’opérateur financier ; ledit opérateur financier pouvant acheter des paquets de SMS à l’opérateur 
de téléphonie mobile pour permettre les transactions de ses clients, l’opérateur de téléphonie 
mobile deviendrait ainsi un simple fournisseur de canal de communication. 

 

2.1.2. Contexte réglementaire lié à la crise financ ière globale 

Impact potentiel des recommandations du G 20.  En réponse aux lacunes constatées en 
matière de réglementation et de supervision du système financier mondial, qui constituent l’une 
des causes de la crise financière globale, les membres du G20 ont émis le 2 avril 2009 au sommet 
de Londres, des principes et recommandations visant à renforcer la stabilité financière. 

                                                 
37 Source : Comité des Établissements de Crédit et des Entreprises d’Investissement www.cecei.org Rapport Annuel 
2007 – Extraits 
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Ensuite, au titre du capital minimum des établissements de crédit, il est recommandé une stabilité 
immédiate (compte tenu de la dégradation des fonds propres) et des recommandations en vue 
d’un renforcement à compter de 2010. Or il a été souligné que : 

·  le capital minimum bancaire au Sud est aujourd’hui plus élevé qu’en France 

·  le niveau minimum de capital requis au Sud a déjà fait, ou va faire, l’objet d’augmentations 
significatives au Maghreb et en Zone franc CFA ; 

·  on peut penser que l’augmentation que préconisera le G 20 visera les banques, 
particulièrement celles exposées internationalement, et pas les IMF ne présentant pas de risque 
systémique ou les institutions financières spécialisées dans les paiements et la monnaie 
électronique (EP / EME / STA). 
 
Quand bien même cela entrainerait une hausse significative du capital minimum des banques en 
France, il nous semble que la problématique d’implantation en Europe des institutions financières 
du Sud ne changerait pas, 

·  ni pour ceux ayant aujourd’hui la capacité de créer une filiale bancaire, 

·  ni pour ceux visant le cas échéant la création d’une autre type de structure (IOB, EP, EME). 
 
Mieux, le fait d’attribuer pour mission au Conseil de Stabilité Financière (CSF) «  de favoriser la 
coordination et les échanges d’informations entre les autorités chargées d’assurer la stabilité 
financière ; » et les principes de coopération internationale, vont dans le sens d’une des 
recommandations du présent rapport de mise en place ou de renforcement des actions de 
coopération38, entre les autorités de supervision des différents pays, en lien avec la mise en place 
de mécanismes de bi-bancarisation. 

Enfin, le développement d’outils de mesure des « risques macro-prudentiels » préconisé au niveau 
réglementaire, pourrait rencontrer une préoccupation du secteur bancaire marocain dont 30 % des 
dépôts sont issus des transferts des MRE 39 : disposer d’outils de prévision d’évolution des flux 
globaux des MRE est en effet une de leurs préoccupations du moment. 

 
Autre impact possible du renforcement de la régleme ntation suite à la crise financière 
globale.  Il convient de porter attention aux travaux en cours en France, au niveau de l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF) et du ministère des Finances, sur le renforcement du contrôle des 
conditions de commercialisation de produits financiers et d’épargne en France en provenance 
directe ou indirecte d’émetteurs étrangers.40. 

Ceci devrait aboutir à un renforcement des conditions de ventes de produits étrangers en France, 
alors même que l’une des préconisations de la présente note est d’élargir les possibilités de 
ventes, en Europe, de produits financiers à faible risque en provenance du secteur financier 
Maghrébin, dans le cadre d’une réflexion commune à mettre ne place entre acteurs institutionnels 
et privés du Nord et du Sud (et particulièrement du Maroc). 

 
 
 
 
 

                                                 
38 Et ce par des actions d’échange d’information, de coordination des actions, de mission de contrôle sur place en 
commun 
39 Lesquels MRE feraient donc courir un « risque systémique » en cas de défaillance … i.e. d’arrêt des transferts, le 
secteur bancaire marocain risquant alors de faire face à des problèmes de liquidité voire de ressources. 
40 Ces travaux interviennent notamment suite à la contamination de certains produits autorisés en France par la faillite 
du fonds de M. Bernard Madoff aux Etats-Unis ; la contamination n’étant pas forcément liée à des achats directs par 
l’OPCVM français, et intervenant parfois via des fonds intermédiaires, notamment du Luxembourg et d’Irlande. Sources : 
http://www.thewebconsulting.com/media/index.php?2009/01/19/1380-produits-financiers-lagarde-veut-reformer et 
http://www.boursereflex.com/2009/01/11/Jouyet_AMF_la_vente_des_produits_financiers_doit_etre_mieux_controlee 
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2.2. Contexte réglementaire et institutionnel au Ma ghreb 
 

2.2.1. Catégories réglementaires de l’intermédiatio n financière 

Catégories réglementaires en Algérie.  La réglementation bancaire algérienne comporte trois 
catégories d’institutions financières (outre Algérie Poste dont les services financiers sont soumis à 
un statut spécial) : 

·  Les banques, habilitées à effectuer toutes les opérations bancaires ; leur capital a été 
rehaussé à 10 milliards de dinars algériens (environ 100 millions EUR) 

·  Les établissements financiers, qui ne peuvent recevoir de fonds du public à moins de deux ans 
de terme ni émettre ou gérer de moyens de paiement41. Leur capital a été rehaussé de 500 000 à 
3,5 milliards DA (environ 35 millions EUR) 

·  Les coopératives d’épargne et de crédit prévues à la loi 07-01 du 27 février 2007, habilitées à 
rendre des services financiers à leurs membres, notamment l’émission et la réception de virements 
et l’émission et la gestion de moyens de paiement ; les Coopecs doivent disposer d’un capital 
minimum de 500 millions DA (environ 5 millions EUR). 

Il n’existe pas de réglementation sur la notion d’intermédiaire en opérations de banque (IOB), sur 
les établissements de paiement ou de monnaie électronique. 

Le secteur bancaire algérien est composé essentiellement de banques publiques et du système 
financier postal (Algérie Poste), lesquels détiennent 90 % des agences. Le reste est composé 
exclusivement de filiales ou succursales de banques internationales, notamment françaises. Le 
secteur comporte aussi quelques établissements financiers (leasing, crédit à la consommation). 

La catégorie nouvelle de Coopec est dans un premier temps destinée à favoriser la bancarisation 
de salariés de grandes entreprises. A moyen terme, une demi-douzaine de Coopec pourrait voir le 
jour, en commençant dès à présent par une Coopec pour les salariés de la Sonatrach42. 
 
Catégories réglementaires au Maroc.  La réglementation financière marocaine présente un 
continuum réglementaire intéressant, pragmatique et visant à offrir une solution acceptable à 
chaque acteur pertinent du secteur financier, compte tenu de son niveau de risque. La 
réglementation comporte les catégories suivantes : 

·  banque, pouvant réaliser toutes opérations et au capital minimum de 200 millions de Dirhams 
(environ 20 millions EUR) ; 

·  société de financement (i.e. établissement financier), habilité à effectuer certaines opérations 
sauf la réception de fonds du public à moins de 2 ans de terme. Certains sont spécialisés dans la 
gestion et la mise à disposition de moyens de paiement, telle la SIM, société monétique 
interbancaire ; 

·  intermédiaire en opérations de banque (IOB), à savoir une entreprise de services opérant pour 
le compte d’un établissement de crédit43 ;  

·  société de paiement ; 

·  AMC – association de microcrédit dans le cadre de la loi 18-97 telle que modifiée. On note que 
depuis 2006 les AMC sont soumises à la supervision (non prudentielle) de Bank-al-Maghrib via le 
titre IV de la loi bancaire. 
 
Le secteur financier est dynamique, toutes les catégories étant pourvues par un ou plusieurs 
acteurs leaders. Outre le secteur bancaire, on note que les AMC ont engagé une réflexion sur leur 
évolution institutionnelle, au moins vers deux directions : 

                                                 
41 OMC 03-11, article 71 
42 La Sonatrach étant la 1ère compagnie d’hydrocarbures du pays, à capital étatique ; la création de la Coopec est en 
cours. 
43 Loi bancaire, article 96 à 100 
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·  La « transformation » d’AMC en banque (réflexion en cours au sein du MINEFI, avec un 
rapport prévu pour septembre 2009) ; 

·  L’utilisation d’AMC en tant qu’IOB pour effectuer des opérations de transfert ou d’épargne pour 
le compte d’une banque. Ceci suppose toutefois que ladite AMC dispose de la capacité et de la 
volonté de gérer des flux de trésorerie nouveaux, ce qui n’est pas évident pour certaines 
fonctionnant avec une trésorerie en « flux tendus » dans leurs agences (exception faite de la 
FBPMC, cf. infra). 
 
Au titre des sociétés de paiement, on note l’arrivée de nouveaux acteurs dont certains 
ambitionnent de créer rapidement plusieurs centaines de points de service dans tout le pays. 
 
Catégories réglementaires en Tunisie.  La réglementation financière Tunisienne prévoit 
essentiellement trois catégories d’institutions : 

·  Les banques, pouvant réaliser toutes les opérations et dont le capital minimum est de 25 
millions DT (environ 13,5 millions EUR) ; 

·  Les sociétés financières, habilitées à mettre à disposition et gérer des moyens de paiement, au 
capital de 10 millions DT (environ 5,5 millions EUR) ; 

·  Les associations de microcrédit (pas de capital minimum et microcrédit seulement au titre des 
opérations de banque). 
 
On note qu’à ce jour, seule une AMC (ENDA) a émergé et pourrait envisager, à moyen ou long 
terme, de jouer un rôle dans le processus de transfert et dans le codéveloppement compte tenu de 
sa réelle proximité avec les classes populaires en Tunisie, en particulier non bancarisées. 

Il n’existe pas de réglementation sur les IOB, ce qui semble devoir être interprété de manière 
restrictive, comme une impossibilité de développer une sous-traitance pour la mise en relation et la 
réalisation d’opérations pour le compte de l’établissement de crédit44. 
 
Catégories réglementaires en Libye.  En principes seuls les établissements bancaires effectuent 
des transferts. Il existe : 

1) la possibilité de transférer sans compte bancaire en présentant simplement une preuve de 
nationalité (passeport) un montant de 1000 US $ par jour avec un maximum de 5 000 US$ par an ; 

2) la possibilité d’ouverture d’un compte bancaire sur présentation d’un contrat de travail, d’un 
permis de résidence et d’une preuve de règlement des taxes dues localement sur les sommes 
déposées ; et la possibilité dans ce cas de transférer à l’étranger jusqu’à 90 % du salaire perçu 
localement. Ceci ne toucherait que les migrants « haut de gamme », experts et cadres. 

Sachant que le change est libre dans les établissements bancaires en Libye, les travailleurs 
étrangers peuvent changer leurs dinars contre une devise forte (maximum de 5 000 dinars Libyens 
par opération) et ensuite trouver les canaux « adaptés » pour faire passer ces devises à l’étranger.  
 
Catégories réglementaires en Mauritanie.  Outre les banques, autorisées à effectuer des 
transferts de fonds, on note la présence de sociétés de change. La Banque centrale de Mauritanie 
(BCM) cherche à canaliser les transferts de fond de ses migrants et à régulariser les circuits 
opaques jusqu'ici utilisés. Elle tente de réduire les circuits de change parallèles et a donné son 
agrément à 25 bureaux de change de la place (sur plus de 150). Ceux-ci sont des S.A agréées et 
contrôlées par la BCM qui en assure la tutelle. Ces sociétés de change traitent les opérations de 
change manuel et les opérations en compte : 
·  Achat/Vente des billets de banque en devises 
·  Achat des Traveller’s Chèques 
·  Achat des chèques libellés en devises 
·  Virements et Transferts. 

                                                 
44 Source : discussions de la mission avec la Banque Centrale de Tunisie. 
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Ces sociétés n'ont pas le statut d'établissements de crédit; elles ne reçoivent pas les dépôts de la 
clientèle et n'octroient pas de crédits ; elles ont l'autorisation de la BCM de procéder à des 
transferts, moyennant un reporting et un contrôle hebdomadaire. La BCM les autorise à ouvrir des 
comptes à l'étranger. 

 
 

2.2.2. Cadre réglementaire de la banque à distance 

Problématique réglementaire et institutionnelle de la banque à distance : l’Atomium 
réglementaire.  Les technologies de l’information et de la communication (TIC) permettent, de 
manière sécurisée, de développer des services de paiement voire de stockage de monnaie (porte-
monnaie électronique) sur le téléphone portable, qui devient ainsi un objet personnel 
multifonctions45. 

Il convient de noter que les opérateurs de téléphonie mobile disposent des solutions 
technologiques requises, 

·  pour les opérations de stockage de monnaie, et de paiement ; 

·  pour effectuer la traçabilité des opérations requise par les autorités de super vision bancaire et 
LAB-CFT ; 

·  pour, le cas échéant, organiser des chambres de compensation nationales ou internationales46. 
 
L’utilisation de tels supports pour effectuer des opérations bancaires fait appel à une pluralité de 
domaines réglementés, et en conséquence à une pluralité d’autorités de régulation et de 
supervision. Le bon fonctionnement du dispositif suppose, non seulement une coordination des 
sources de droit, mais aussi une coordination des autorités de supervision dont les compétences 
peuvent se recouper partiellement. 
 
Le graphique ci-dessous montre que la plupart des domaines juridiques sont visés : 

·  la réglementation financière (moyens de paiement, nature juridique de la monnaie 
électronique47), la réglementation LAB-CFT et la réglementation des changes (pour l’import / 
export de devises) ; 

·  le droit de la concurrence, s’agissant d’une matière où la concurrence est par essence imparfaite 
en raison de l’oligopole conféré aux détenteurs des réseaux, soit entre 2 et 4 opérateurs de 
téléphonie mobile ; selon les pays et les législations, trois autorités peuvent prétendre régir cette 
concurrence : l’autorité monétaire (pour le secteur financier), l’autorité des télécoms, l’autorité de la 
concurrence ; 

·  La protection des consommateurs, fichés sur une ou différentes bases de données bancaires et 
télécoms. Une coordination des actions des autorités bancaires et télécoms est au minimum 
nécessaire pour rendre possible l’utilisation du téléphone portable comme instrument de 
paiement ; de plus en plus (au moins dans les pays d’offshoring), une loi spécifique vient 
réglementer les bases de données privées, sous l’autorité d’une Autorité de régulation des bases 
de données (ARBD)48. Une coordination banque centrale / ARTT / ARBD est nécessaire ; 

                                                 
45 Outre la fonction « téléphone », vient ainsi se greffer : l’image (appareil photo), la musique, l’internet, … et la monnaie 
électronique (paiement voire stockage), entre autres services possibles. 
46 Au niveau local, la question relève de l’interopérabilité technique (standards techniques), qu’il convient de ne pas 
confondre avec l’interopérabilité effective (et son coût), lesquels relèvent de politiques commerciales propres aux 
opérateurs… et au droit de la concurrence. Au niveau international, les opérateurs de téléphonie mobile sont depuis 
longtemps habitués à gérer des chambres de compensation avec parfois 50 à 70 opérateurs, dans le cadre du rooming : 
à savoir la compensation des unités échangées, en monnaie, dans un contexte multidevises. A noter que la 
compensation s’effectue sur des valeurs monétaires et non des unités de temps dans la mesure où les tarifs de rooming 
ne sont pas standards au niveau mondial, ni même entre 2 pays. 
47 Le débat étant de savoir si elle est assimilée à la réception de fonds du public (et relève donc du monopole des 
banques et autres IMF agréées habilitées à les recevoir et les employer pour leur propre compte), si elle est assimilée 
aux moyens de paiements, ou si elle dispose d’un statut sui generis. 
48 Comme la CNIL en France. Le rôle de celle-ci dans la diffusion de législations inspirées des normes européennes est 
significatif dans les pays bénéficiaires d’offshoring en provenance d’Europe, en particulier le Maroc. 
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·  La sécurité du commerce électronique (preuve électronique, signature électronique, …) qui 
conditionnent la sécurité des transactions financières et doit se coordonner avec le droit cambiaire 
(définition du paiement, pouvoir libératoire, irrévocabilité, etc.). 

 
ENCADRE : LA PROBLEMATIQUE DE L ’IDENTIFICATION DES CLIENTS EN « BANQUE A DISTANCE  » AU REGARD 
DES NORMES LAB-CFT.  FOCUS SUR L’EXEMPTION 17 ET LA CIRCULAIRE 6 EN AFRIQUE DU SUD 
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49 Les directives correspondantes du GAFI renvoient aux recommandations du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire 
relatives au «Devoir de diligence des banques au sujet de la clientèle» (2001), qui indiquent la liste des informations à 
obtenir, d’après les meilleures pratiques, y compris des renseignements détaillés sur les adresses. Les partisans de 
l’Exemption 17 estiment que cette mesure permet d’éliminer la procédure fastidieuse de vérification d’adresse, qui 
n’apporte pas grand chose au cadre de gestion des risques de délinquance et qui n’empêche pas les banques de 
demander au client des renseignements supplémentaires susceptibles d’être plus pertinents dans le cas des pauvres 
non bancarisés (qui ont rarement une adresse fixe). 
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GRAPHIQUE : QUESTIONS JURIDIQUES ET AUTORITES IMPLIQUEES , DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, DANS 
LA SUPERVISION DE SERVICES DE PAIEMENT PAR TELEPHON IE MOBILE ET TIC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette nécessaire coordination des législations et des autorités de supervision doit être prise en 
compte pour rendre possible et efficace les innovations en matière de systèmes de paiement et de 
stockage de monnaie par téléphonie mobile. 

Si le potentiel est énorme, il convient de souligner que dans le monde, les paiements 
transfrontaliers par téléphonie mobile sont encore balbutiants (à l’exception des transferts vers les 
Philippines, essentiellement en provenance du Japon), alors que certains pays (Japon, Philippines, 
Kenya, Afrique du Sud…) connaissent déjà chacun des millions d’utilisateurs de porte-monnaie 
électronique et de paiement par téléphone mobile. 

 
Situation réglementaire en Algérie, en Libye et en Mauritanie.  (données non disponibles) 
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Situation réglementaire au Maroc.  La réglementation de la monnaie électronique au Maroc est 
encore partiellement en gestation, et devrait être fixée au cours de l’année 2009. Abstraction faite 
de ce point, la réglementation financière Marocaine présente, grâce au continuum réglementaire 
décrit en 2.2.1.., les outils nécessaires à la mise en place de solutions de banque à distance. Au 
titre des entités régulées pouvant servir pour l’acheminement des fonds figurent : 
·  les banques ; 
·  certaines sociétés financières, spécialisées dans la gestion de moyens de paiement ; 
·  en dehors des établissements de crédit, les sociétés de transfert, dont les conditions d’exercice 
ont été fortement abaissées par rapport aux précédentes ; 
·  les intermédiaires en opérations de banque, prévus aux articles 96 à 100 de la loi bancaire. 
 
Le dispositif institutionnel est presque complet, avec : 
·  une réglementation financière en voie de complétude, sous l’égide de la banque centrale, Bank-
al-Maghrib ; 
·  une réglementation des télécoms et des TIC, sous l’égide d’une autorité de régulation (l’ANRT) 
compétente pour ces deux matières, ce qui faciliterait au besoin l’adoption de compléments ; 
·  une nouvelle loi relative à la protection des bases de données à caractère personnel avec en vue 
la création d’une autorité de régulation, ce qui facilitera la coordination des bases de données 
télécoms et bancaires ; 
·  un système d’identification des individus via carte d’identité qui semble couvrir la quasi-totalité 
des Marocains, ce qui facilitera la LAB-CFT ; 
·  et une capacité de dialogue par convention de partenariat entre ces autorités de supervision, 
pour coordonner les efforts de manière sécurisée. 
 
 
Situation réglementaire en Tunisie.  Le dispositif législatif tunisien comporte la plupart des 
éléments nécessaires à la mise en place de solutions de banque à distance et particulièrement de 
solutions de paiement par téléphonie mobile, avec notamment : 

·  une législation sur les télécoms et d’une instance de régulation (INTT – Instance Existence) ; 

·  une loi sur les moyens de paiement électroniques50 ; 

·  une loi sur la protection des données à caractère personnel et d’une autorité de régulation, 
opérationnelle depuis plusieurs années (ce qui place la Tunisie en avance sur les autres pays du 
Maghreb sur ce point). 

Toutefois, la faible diversité des catégories autorisées à réaliser des opérations de paiement 
(banques et établissements financiers) pourrait freiner la mise en place de solutions 
transformationnelles, au profit de simples services additionnels pour des personnes déjà titulaires 
d’un compte bancaire en Tunisie. 
 

                                                 
50 Loi 2005-51 du 27 juin 2005, relative au transfert électronique des fonds. 
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3. LES ENJEUX 

 

3.1. Enjeux partagés : maitriser l’entrée des corri dors et capter 
durablement les flux 
 
Au titre des enjeux communs figure le souci pour les intermédiaires financiers d’une meilleure 
maitrise  de l’entrée du corridor des transferts en Europe, avec des degrés d’intégration et des 
combinaisons diverses selon les avantages comparatifs des uns et des autres en termes 
d’implantation, de relation client et de force commerciale : 

·  l’idéal pour les institutions financières du Maghreb est de pouvoir bancariser les migrants au 
Nord, leur offrir tous types de services financiers et mettre en place des solutions de bi-
bancarisation, ce qui suppose une filiale agréée bancaire en Europe ou à défaut, un partenariat 
structurel avec une banque européenne aux compétences complémentaires ; 

·  un stade moins élaboré serait de contrôler au moins l’entrée du corridor, par exemple en créant 
des établissements de paiement spécialisés dans le transfert de fonds Nord / Sud51, et qui 
permettrait l’envoi des fonds vers la maison mère au Maghreb ; 

·  une solution alternative serait de faciliter les transferts pour le compte d’une banque agréée en 
Europe, avec une filiale qui opérerait en tant qu’intermédiaire en opérations de banque ; ladite 
banque ne se soucierait donc pas de la relation commerciale aux migrants, et se focaliserait sur 
l’opération bancaire elle-même, sans avoir à déployer par elle-même de guichets (via par exemple 
des solutions monétiques)52. 
 
Schématiquement on peut distinguer deux catégories d’intermédiaires financiers opérant sur les 
deux rives de la méditerranée: 

·  les intermédiaires du Sud ou du Nord ne disposant pas d’ancrage sur l’autre rive de la 
Méditerranée ; 

·  les intermédiaires financiers du Sud ou du Nord disposant d’un ancrage sur l’autre rive de la 
Méditerranée, par le biais d’une filiale majoritaire ou minoritaire agréée en tant que banque. 
 
Pour les intermédiaires financiers du Maghreb, le souci est de trouver la combinaison optimale 
pour prendre ancrage en amont de corridor avec des niveaux de bancarisation du résident à 
l’étranger différents selon les capacités financières, la taille et le degré de concurrence sur la 
marché selon trois options majeures : 

·  approche directe : création d’une structure en Europe  pour la relation client et/ou les 
opérations bancaires ; plusieurs solutions son envisageables  IOB, filiale agréée en tant 
qu’établissement de paiement ou banque, le cas échéant disposant d’un passeport européen ; 

·  approche indirecte : partenariat avec une banque, un autre prestataire de services financiers 
(société de transfert) ou un IOB français pour co-traiter une partie des opérations allant du simple 
transfert à coût réduit à la pré-instruction de dossier de crédit (essentiellement habitat) ; 

·  approche croisée : combinaisons des deux selon les possibilités stratégiques et le cadre 
réglementaire. 

Pour les intermédiaires du Maghreb, le souci réside bien dans la captation des flux du migrant pour 
l’amener à adhérer plus largement à leur gamme de produits. 

Pour les intermédiaires en Europe, le souci est de fidéliser une clientèle pour l’amener à s’inscrire 
dans sa gamme de produits en Europe en lui proposant des facilités dans le pays d’accueil 
(approche indirecte). 

                                                 
51 Après transposition dans les législations nationales de la directive 2007-64/CE concernant les services de paiement 
dans le marché intérieur en Europe. 
52 La banque du Maghreb contrôlerait ainsi un IOB qui pourrait opérer en Europe selon un procédé proche de celui de la 
société Sencillo avec sa carte Mastercard Flouss.com proposée en partenariat avec la banque Accord 
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3.2. Spécificités pays 
 

3.2.1. Algérie 

Importance des transferts.  On note une augmentation continue des réserves de change sur les 
trois dernières années (2006-2008), avec un taux de couverture des importations de plus de près 
de 3 ans53. Il s’agit d’un fait économique majeur qui contraste avec la situation du début de la 
décennie 200054. 

Nonobstant la forte hausse des importations depuis quelques années, dopées à la fois par la 
consommation intérieure et par les achats publics en vue de réaliser les grands travaux 
d’infrastructures (autoroutes, rail, …) et de logement, les réserves de change semblent stabilisées 
à un très haut niveau et ont permis à l’Algérie de se poser en pays capable d’investir dans les titres 
publics étrangers, notamment les bons du trésor américain. 

Même si les exportations sont constituées à 98 % d’hydrocarbures et dérivés, et nonobstant la 
baisse des cours de ceux-ci, le pays peut envisager la situation macroéconomique sereinement à 
court terme, voire à moyen terme si les cours remontent un peu lors de l’hiver 2009-2010. Ainsi, la 
balance des paiements de l’Algérie pourrait rester à l’équilibre en 200955. 

Les estimations disponibles font état d’un montant de flux total des migrants de l’ordre de 1,5 
milliard EUR (soit moins de 1 % du PIB), dont 1,35 milliard des pays européens et 282 millions 
EUR en provenance de la France56. Ces chiffres laissent penser que l’importance 
macroéconomique des transferts devient relativement négligeable – même si l’impact 
microéconomique de ceux-ci sur la consommation des familles voire la vitalité du petit immobilier 
résidentiel peut être plus significative. 

La communauté des ARE est officiellement estimée par l’Etat algérien à 7 millions d’individus, dont 
4 millions en France57 ; toutefois l’INSEE chiffre la communauté des ARE en France à 679 000 
personnes58, soit plus de la moitié de la communauté algérienne à l’étranger59. La différence de 
chiffres tient sans doute pour l’essentiel au système de comptage, intégrant ou non les 2ème et 3ème 
générations de migrants et aux phénomènes de naturalisation en France. 

 

                                                 
53 Sources : statistiques Banque d’Algérie, citées par Maghrebinfo (http://maghrebinfo.actu-
monde.com/archives/article4147.html#more-4147) : « Les réserves de change ont atteint un montant de 143,102 
milliards de dollars à la fin décembre 2008 (contre 110,18 milliards de dollars à la fin 2007), a appris samedi l’APS 
auprès de la Banque d’Algérie. Cependant, vu l’emballement des importations des biens et services en 2008, le taux de 
couverture des importations de biens et services par les réserves de change est de près de 36 mois contre un ”pic” de 
l’ordre de 40 mois en 2007, selon la même source. Sur les trois dernières années, l’encours des réserves officielles de 
change est passé de 77,781 milliards de dollars à fin 2006 à 110,18 milliards de dollars à fin 2007 et à 133,235 milliards 
de dollars à fin juin 2008. » 
54 Selon le site Internet www.presse.dz, « En huit ans seulement, l'Algérie a multiplié par dix le niveau de ses réserves 
de change. 10 milliards de dollars seulement en 2000, l'encours des réserves officielles de change est passé six ans 
après de 77,781 milliards de dollars à fin 2006, 110,18 milliards de dollars à fin 2007 et à 133,235 milliards de dollars à 
fin juin 2008 » (Source : http://www.presse-dz.com/revue-de-presse/10002-1431-milliards-de-dollars-de-reserves-de-
change-a-fin-2008.html) 
55 Source : Banque d’Algérie : « Concernant la conjoncture, l'économie algérienne subit le choc externe inhérent à la 
chute des prix des hydrocarbures. Ce canal de transmission des  effets de la récession mondiale est apparu à partir du 
4ème trimestre 2008. Cela affecte négativement la balance des paiements courants, mais la balance des paiements 
globale pourrait être en équilibre cette année », affirme le gouverneur de la Banque d’Algérie, M. Mohamed Laksaci. Cité 
par : http://www.lesafriques.com/algerie/algerie-la-balance-des-paiements-globale-pourrait-etre-en-
equil.html?Itemid=38?articleid=16151 
56 Il convient de noter que les transferts informels seraient supérieurs aux flux des transferts par les canaux formels. 
57 Source : Ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de la Communauté nationale à l’étranger, cité par 
http://www.algerie-dz.com/forums/algerie-actualites/95538-communaute-algerienne-l-etranger-creation-prochaine-d-une-
serie-de-structures.html (2008-09-20). On suppose toutefois que ces chiffres englobent les ARE de 2ème et 3ème 
génération, et pas seulement les personnes nées en Algérie. 
58 INSEE 2005 
59 Estimée à 1,2 millions (FEMIP, Study on improving the efficiency of workers’ remittances in Mediterranean countries, 
2006). 
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Enjeu lié aux modes de transfert et au marché infor mel du change.  Un premier enjeu pour 
l’Algérie serait d’arriver à résorber le marché des changes parallèle, qui détourne les flux financiers 
du secteur financier formel. Or les causes de ce marché des changes ne sont pas liées au secteur 
financier mais à la réglementation et à la politique de change. 

Enjeux du secteur bancaire algérien.  Des trois pays étudiés au Maghreb, le secteur bancaire 
algérien est celui qui semble le moins avancé dans les problématiques financières liées aux 
transferts de fonds des migrants et au co-développement : 

·  faible dynamisme du secteur bancaire public (soit l’essentiel des agences). Le principal acteur 
financier de masse, Algérie Poste, distribue en outre des produits de transfert par messagerie 
financière (Western Union) peu compétitifs car ne permettant pas un retrait en devises ; 

·  absence d’implantation (filiales) en Europe permettant de maîtriser le début de la chaîne des 
transferts. 

Développer une stratégie nationale en direction des  ARE. L’absence de nécessité 
macroéconomique et le faible dynamisme du secteur financier ne signifient pas pour autant un 
désintérêt de l’Etat pour la question des transferts, dont il ne sous-estime pas l’impact sur 
l’économie du pays et eu égard à l’attention qu’il porte à la communauté des ARE. 

En juin 2008, la gestion des ARE a été transférée du ministère des Affaires étrangères au 
ministère de la Solidarité nationale, de la Famille et de la Communauté nationale à l’étranger. 
Celui-ci envisage la création de plusieurs structures concernant la communauté des ARE, afin de 
mieux valoriser leur potentiel d’apport en termes d’investissements en Algérie et de captation de 
l’épargne des ARE60. L’enjeu réside dans la mise en place d’une stratégie qui rencontre à la fois 
les attentes des ARE et les besoins de l’économie algérienne en investissements productifs dans 
le secteur privé. 

En résumé,  au stade actuel de la présente étude, les enjeux spécifiques prioritaires pour le 
secteur financier et l’Etat résideraient dans : 

·  la réduction des transferts informels au profit des transferts via le secteur financier formel, 

·  un plus grand dynamisme commercial de la part du secteur bancaire public et d’Algérie Poste, 
tant au niveau national qu’international, 

·  et plus largement une prise en considération des transferts des ARE et de leur potentiel 
d’investissement dans le secteur privé et l’immobilier dans le cadre d’une stratégie nationale. 

 

3.2.2. Maroc 

Importance stratégique des transferts.  Les enjeux sont à la mesure des montants : les 
transferts des MRE représentent 7 MDUS (54 milliards MAD), 1/3 des dépôts des banques 
marocaines, et jusqu’à 40 % pour les Banques Populaires, 8% du PIB, et une couverture de 8 
mois de ressources en devises pour la balance des paiements sur la période 2001-2007. 

Or, après une période de croissance supérieure à 10% par an depuis 2003, les flux subissent les 
contrecoups de la crise économique en Europe61. Le dernier trimestre de l’année 2008 a été 
marqué par un tassement des flux et les statistiques provisoires de l’OCM montrent une baisse de 
14% pour les mois de janvier et février 2009 par rapport à ceux de 2008. 

                                                 
60 Selon le site internet http://actualite.el-annabi.com/article.php3?id_article=8189 , « On n’exclut pas des actions 
communes dans ce cadre avec le ministère des Finances afin que soient proposés aux émigrés des produits financiers à 
des taux intéressants. Il sera question -et cela était perceptible depuis les différents discours du président de la 
République, Abdelaziz Bouteflika, et les annonces à ce propos faites par le gouvernement- de proposer des mesures de 
nature à inciter les membres de la communauté nationale à l’étranger à effectuer des transferts d’épargnes, des 
placements d’avoirs et d’investissements dans des créneaux productifs. Aux émigrés « bien installés », un projet de 
mécanismes de facilitation et des mesures incitatives leur seront proposés. » (2008-12-13). 
61 Les transferts des MRE d’Europe représentent plus de 87% du total des flux entrant des MRE. 
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En particulier, les corridors espagnols et italiens qui avaient soutenu la croissance les années 
précédentes, sont particulièrement en cause62 sans que les opérateurs puissent anticiper avec 
précision l’impact à court (niveau d’inflexion) et moyen termes (profondeur et durée) de la crise en 
Europe et ses répercussions sur les flux. 

 

  Maroc 

Population (millions) * 30 

MRE (millions) ** 3,3 

Augmentation annuelle 2000-2006** > 20% 

Transferts reçus   

Office des changes 2007 (millions DH) 55 001 

BAD*** 2005 (millions €) 4 074 

Transferts/PIB*** 9% 

Part de l'informel*** 27% 

Taux de croissance annuel 2003-2008 (OCM) > 10% 

  

* Banque Mondiale 2005  

** Ministère chargé de  la communauté marocaine à l'étranger 2006 

*** Estimation de la BAD, 2005  

 

Du point de vue de la formalisation des flux par des canaux formels, la part des virements par voie 
bancaire (y compris sociétés de transfert rapides) a augmenté considérablement par rapport aux 
rapatriements d’espèces et encore davantage par rapport aux mandats postaux63. 

Elle résulte à la fois de la baisse des coûts des transferts tirés par les banques et de 
l’élargissement de leur portée sur le territoire national en nombre d’agences. 

Il est remarquable de relever la précision et la complétude du système de suivi des flux tant pour 
les acteurs publics que privés : 

·  l’Office des changes établit un reporting mensuel des évolutions des flux des MRE et l’intègre 
comme une rubrique à part entière dans la constitution de la balance des paiements. Les flux sont 
par ailleurs ventilés selon le pays d’accueil des MRE et leurs indicateurs sont exploités par les 
autorités monétaires comme par les intermédiaires financiers ; 

·  le ministère chargé de la communauté marocaine à l'étranger a récemment commandité une 
étude sur les flux et la valorisation de l’épargne des migrants64 qui détaille notamment avec 
précision les zones de réception majeures, les canaux empruntés, l’affectation des flux ; 

·  les banques commerciales évaluent avec précision leurs parts de marchés respectives et en 
font un indicateur de mesure de leurs performances sur le segment MRE65. 

                                                 
62 En Espagne le secteur de l’immobilier, du tourisme et de l’industrie automobile sont particulièrement affectés par la 
crise financière et immobilière avec un impact direct sur l’emploi des MRE tandis qu’en Italie, la crise économique 
impacte la structure du marché du travail avec une tension particulière sur le secteur intérimaire, large pourvoyeur 
d’emplois pour la main d’œuvre immigrée. 
63 Ministère chargé de la communauté marocaine à l'étranger, février 2009 
64 Elaboration d’une stratégie de renforcement des politiques, des mécanismes et des instruments relatifs à la 
mobilisation de l’épargne et de l’investissement des MRE au profit de l’économie nationale et les moyens de réduction 
des coûts de transferts de fonds. 
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Les stratégies des banques comprennent un ensemble de variantes allant de l’implantation dans le 
pays d’accueil, au partenariat bancaire (avec une panoplie d’intégration des services plus ou 
moins poussée) ou postal, en passant par des alliances avec des STA et le recours à la 
monétique. Ainsi les différentes options de transfert vers un compte (chèque, TIP, virement, cash) 
vers une carte ou en espèces sont couvertes. 

L’ensemble des acteurs est ainsi particulièrement conscient et anxieux par rapport à l’impact de la 
crise et est à la recherche de nouvelles stratégies et produits pour maintenir voire élargir la manne 
des transferts. 

De nouvelles niches de marché porteuses sont recherchées sur la proposition des produits de la 
finance islamique ou éthique qui pourraient séduire les nouvelles générations de marocains 
résidents à l’étranger attirées par la finance alternative autant que l’investissement au pays. Des 
options sont également recherchées pour proposer d’autres alternatives plus adaptées aux 
populations ayant migré dans les années 80 pour optimiser leur plan de pension vieillesse. 

Bien que sophistiqué66, le marché67 est relativement saturé sur les segments classiques (transfert, 
tension sur le crédit habitat) des MRE de première génération. Afin de réaliser au maximum le 
potentiel économique et financier des MRE, les ministères des finances et des MRE ainsi que 
certaines banques mènent des études de marché pour démarcher les deuxièmes voire troisièmes 
générations de MRE, en vue de développer une offre de produits financiers différente68. 

La CDG recherche des mécanismes innovants et intègre dans son Plan de développement 2009-
2012 un travail d’ingénierie financière sur la canalisation de l’épargne des migrants comprenant 
une valeur ajoutée au service du développement économique national.   

 

L’enjeu de l’approfondissement du secteur financier  au Maroc. Un enjeu majeur, érigé en 
priorité nationale, consiste à augmenter significativement l’accès des populations aux services 
financiers formels au Maroc. Ceci passe notamment par l’augmentation du nombre de points de 
services financiers disponibles afin de fournir à la clientèle des lieux d’accès proches et 
suffisamment conviviaux, particulièrement dans les quartiers populaires et en zones rurales. 

A ce titre la mise en place d’un réseau de transferts d’argent et services financiers associés « E-
floussy » / Quick Money pourrait contribuer à cet approfondissement. Quick money dispose d’un 
réseau de plus de 200 agents au Maroc distribuant notamment le produit de transfert de Money 
Gram. En partenariat avec Attijariwafabank, Quick Money souhaite ouvrir un réseau de 2000 
agences « franchisées » d’ici 2010 proposant des services de paiement : transferts d’argent, 
règlement de factures (eau, électricité, téléphone) mais également commercialisation des produits 
d’Attijariwafabank (crédit consommation et logement). Cette approche, formalisée fin janvier 2009, 
associe Quick Money69, Attijariwafabank et l’ANAPEC70 dans le cadre du programme Moukawalati 
visant à la création de 90 000 emplois71. 

Cette alliance préfigure, et met à profit les possibilités réglementaires pour le déploiement de 
réseaux de mandataires franchisés multiservices et multi-enseignes. 

                                                                                                                                                                  
65 BMCE collecte 10% des dépôts MRE qui représentent 22% de ses dépôts,  la Banque Chaabi serait leader sur le 
marché des MRE avec 35% transferts soit 40% de ses ressources. 

 
66 Attijariwafabank propose une gamme de services financiers qui ne compte pas moins de 22 produits et services 
dédiés aux MRE (transferts, compte courant, compte épargne et de placement, assurance, package et service de 
consultation multicanal). 
67 BAD, 2007, 2009 
68 En partant du postulat que les 2èmes et 3èmes générations envoient moins, ou plus, de fonds aux familles au Maroc (en 
raison notamment du regroupement familial opéré pour la 1ère génération et d’un moindre attachement au pays d’origine) 
et qu’il est nécessaire de leur proposer d’autres produits générateurs de revenus pour le Maroc et le secteur financier 
marocain (investissement productif, investissement dans l’immobilier locatif ou secondaire pour les vacances, …) avec le 
cas échéant une approche commerciale différente. 
69 Joint venture entre le groupe Rahal (traiteur et services touristiques) et le groupe Acfin (distribution de produits 
téléphoniques) présidé par Karim Bouka. 
70 ANAPEC : Agence NAtionale de Promotion de l'Emploi et des Compétences 
71 Le réseau d’E-floussy devrait employer un grand nombre de jeunes diplômés (4000 à 6000 emplois annoncés). 
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L’enjeu de la bi-bancarisation et du codéveloppemen t. Un deuxième enjeu, pour pérenniser et 
approfondir la relation commerciale aux MRE, serait de mettre en place à grande échelle une bi-
bancarisation Europe / Maroc des MRE. A ce titre des expériences pilotes sont en train de voir le 
jour, notamment avec la BMCE72 

A moyen terme, une révolution des transferts et de la bancarisation grâce aux TIC et à la 
banque à distance ?  Il s’agit ici d’une réflexion eu égard au potentiel énorme lié à l’utilisation des 
TIC et particulièrement de la téléphonie mobile, au premier projet associant un opérateur 
téléphonique au Maroc. Au-delà du service financier additionnel pour marocains déjà bancarisés, 
l’enjeu résiderait dans la bancarisation « à distance » ou « sans agences bancaires » d’une 
fraction significative de la population, et dans l’utilisation de la téléphonie mobile, non seulement 
pour des services de paiement au Maroc (ce que prévoit le projet), mais aussi pour les transferts 
des MRE depuis l’étranger, ce qui pourrait constituer un progrès significatif en termes de coût et de 
vitesse de transfert. 

 

En résumé, les enjeux majeurs pour le Maroc sont de  :  

(a) systématiser et compléter le dispositif existant, et principalement améliorer l’accès à l’entrée du 
corridor pour les banques marocaines avec, 

o à court terme, le souci de stopper la décrue des transferts des MRE lié à la crise 
économique en Europe ; 

o et plus structurellement, arriver à bancariser tout ou partie des MRE en Europe et à 
développer des mécanismes de bi-bancarisation ; 

(b) accroitre la pénétration du marché au Maroc, en poursuivant l’extension du maillage par les 
moyens traditionnels mais surtout en exploitant de nouveaux moyens moins coûteux et plus aptes 
à susciter la confiance des populations non bancarisées : points de services multi-activités (i.e. des 
agences non bancaires) et développement des agences de sociétés de transfert, accroissement 
de la pré-bancarisation via certaines AMC (début d’expérience pilote FBPMC / Banques 
Populaires), voire le développement des services bancaires via la téléphonie mobile (projet en 
instruction) ; 

(c) Disposer de relais auprès des autorités publiques et parapubliques en Europe pour améliorer 
les dispositifs, la fluidité des transferts et les mécanismes de codéveloppement. 

  

3.2.3. Tunisie 

Importance stratégique des transferts.  En 2007, le nombre de tunisiens résidant à l'étranger est 
estimé à 1 018 000 personnes, dont 600 000 installés en France et qui, à hauteur des deux-tiers, 
bénéficient de la double nationalité73. Ils se concentrent essentiellement dans les grandes villes. 
Les transferts des TRE représentent 5% du PIB et 23% de l’épargne nationale pour un montant de 
l’ordre de 2 199 DT en 2007 (1,1 milliard EUR). Exprimés en devises, les transferts ont augmenté 

                                                 
72 La BMCE engageant les actions et partenariats suivants : 

1°) Développement de la bi-bancarisation en Espagne avec la CAM (Caja Mediterraneo), qui a pris 5% de participation  
au sein de la BMCE 

·  Constitution du dossier par la CAM, pré-étude du dossier pour l’accès au crédit immobilier hypothécaire ; 

·  Actions sociales (micro-crédit rural etc.) en commun dans le cadre de la politique RSE de la fondation BMCE. 

2°) Prise de participation de 15 % du CIC (Groupe Cr édit Mutuel) dans la BMCE 

·  virements entre un compte au CIC et un compte à la BMCE Bank au Maroc. Un conseiller CIC prend en charge 
les formalités d'ouverture de compte. Les opérations de virements s'effectuent soit au guichet ou depuis le 
compte CIC et prochainement dans tous les distributeurs de billets du CIC. 

·  Les partenaires de la BMCE bénéficient des campagnes de marketing spécifiques menées auprès des migrants 
au Maroc comme dans le pays d’accueil, lors de leur venue, à travers le packaging des produits MRE, d’actions 
itinérantes (salon de l’immobilier, caravane à l’intérieur du pays) ou de marketing indirect par parrainage. 

·   

 selon l’INSEE (2005), le nombre d’immigrés –nés étrangers à l’étranger - tunisiens en France s’établit à 220 000 
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de 4% au cours des dernières années, soit moins que pour le Maroc (10%). Le corridor français 
est le plus important (50% des flux) et se caractérise par des tarifs élevés. 

La banque centrale dispose d’une nomenclature, bien intégrée par les établissements habilités à la 
gestion des moyens de paiement, et d’un système de suivi qui permet d’enregistrer les flux à partir 
des opérations de change, des transferts bancaires, postaux et par le biais des STA d’une part, 
des opérations en nature (comme l’importation de véhicule) auprès des services de douanes 
d’autre part. Ce système permet une ventilation des flux par pays d’origine. En revanche, le suivi 
par canaux n’est pas détaillé par la banque centrale. 

 

Tunisie 

Population (millions) * 

                                            
10    

TRE (millions)  

                        
1 018 000    

Transferts reçus  2007 (millions TNB)** 

                                      
2 219    

Augmentation annuelle 1996-2006** 100% 

Augmentation annuelle 2004-2007** (en devises) 4% 

Transferts/PIB*** 6% 

Part de l'informel*** 27% 

  

* Banque Mondiale 2005  

** Banque centrale de Tunisie  

*** FEMIP, 2006  

 

Les banques françaises développent une stratégie pour les migrants à la marge qui se décline en : 

·  une offre standard des filiales françaises UBCI (package complet) ; 

·  la recherche de partenariats par la prise de participation et le développement de la bi-
bancarisation (approche de la BTK). 

 

Les banques d’origine tunisienne explorent le marché, notamment la BIAT, qui cherche à 
développer une offre complète (de type package). 

L’UTB, banque à capitaux publics tunisiens, agréée en France, est en phase de restructuration74 
pour redéployer ses services à partir de son implantation en France. Son capital social est détenu 
majoritairement par des banques tunisiennes. Depuis sa création en 1977, l’UTB, banque 
universelle, est au service de la communauté tunisienne expatriée pour répondre à ses besoins 

                                                 
74 Avec un appui de la BEI pour un budget de 500 000 euros. Ce financement doit permettre à l'UTB d' "intensifier ses 
efforts pour rehausser la contribution des Tunisiens résidant en Europe en général et en France en particulier, à la 
concrétisation des objectifs de développement de la Tunisie". Il s'agit de "mobiliser l'épargne des Tunisiens résidant en 
France et en Europe, de faciliter leurs transferts et de canaliser ces transferts vers des projets de développement et 
également de favoriser les opérations d'échange et de partenariat entre la Tunisie et les pays européens".  
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en France et en Tunisie. Le réseau de la banque se compose de trois agences en France et d’une 
succursale off shore en Tunisie75.  

Il convient de noter qu’Attijariwafabank, qui a racheté la Banque du Sud, déploie son package de 
migrants en Tunisie avec une offre proche de celle proposée au Maroc. (cf. partie Maroc). 

La poste propose des services de transferts (Western Union, IFS, Euro Giro et SWIFT). 

Western Union et Money Gram, intervenant en franchise depuis les années 2000, sont largement 
implantés et compteraient à eux deux 1120 points de distribution via les réseaux bancaires et 
postaux. Malgré un démarrage récent avec Western Union (juin 2005), la part de marché de la 
poste avec ce produit est de 85%. Les montants reçus par la poste en 2007, tous canaux 
confondus, s’élèvent à 482 millions DT en 2007 soit 22% du total des flux reçus. Le montant des 
12 000 comptes en devises ouverts à la poste est de 8 millions TNB, démontrant la faible capacité 
de la poste à attirer l’épargne des migrants et/ou le faible attrait des comptes en devises. 

 

Transferts reçus et épargne collectée par la Poste (millions 

TNB) 2007 % 

WU 325 67% 

EuroGiro 125 26% 

IFS 18 4% 

SWIFT 14 3% 

  482 100% 

Dépôts comptes en devise (millions TNB) 8  

Dépôts / transferts 2%   

 

Les acteurs semblent stimulés par le besoin d’accès à des ressources longues et stables, la 
recherche de produits financiers supplémentaires dans un contexte de restructuration et de 
rentabilité assez faible du secteur, une concurrence accrue et l’émergence d’acteurs disposant 
d’une spécialisation sur le secteur (Attijariwafabank, STA). 

Les enjeux , outre le point de blocage majeur que constitue pour certains la faiblesse de l’ancrage 
en amont de corridor, sont les suivants : 

·  mettre l’accent sur le marketing institutionnel pour informer et rassurer les TRE en marquant la 
spécificité tunisienne au sein de l’initiative Union Méditerranéenne ; 

·  augmenter le niveau d’analyse du marché pour les décideurs comme pour les opérateurs et 
stimuler la concurrence pour identifier les moteurs d’une baisse des coûts et aligner la qualité des 
services sur les standards internationaux ; 

·  effectuer une cartographie des bassins de concentration des familles des migrants et du 
maillage de l’infrastructure de paiement ; 

·  effectuer une étude sur le marché immobilier, et sur les alternatives au crédit hypothécaire ou à 
l’amélioration de celui-ci dans le cadre notamment d’une bi-bancarisation. 

En résumé, la problématique spécifique pour la Tuni sie est, dans l’immédiat, de mieux 
accéder à l’entrée du corridor des transferts, s’agissant des banques tunisiennes qui ne sont pas 
des filiales ou partenaires commerciaux de banques européennes ou marocaines, via une 
meilleure utilisation de l’UTB, ou la création d’établissement(s) de paiement(s) en Europe. 

A moyen terme, l’enjeu serait : 

                                                 
75 http://www.utbbank.fr/ 
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·  d’arriver à un niveau de systématisation des dispositifs comparable à ce qui peut être observé 
au Maroc, y compris en matière de bi-bancarisation ; 

·  et de développer un système de bancarisation à distance et de services de paiements par 
téléphonie mobile, dans le but de réaliser un réel « saut » qualitatif et quantitatif tant pour les 
transferts que pour la bancarisation en Tunisie. 
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4. PISTES DE TRAVAIL  

 
Les pistes de travail en vue de la fluidification et de la formalisation des transferts des migrants, 
d’une part, et de l’amélioration des mécanismes de codéveloppement, d’autre part, sont 
regroupées en deux parties. La première capitalise sur les solutions existantes du secteur 
financier, en vue d’améliorer l’existant (3.1.). La seconde se fonde sur le potentiel des TIC et les 
premières expériences probantes liées à la téléphonie mobile pour esquisser ce qui pourrait être 
un progrès qualitatif et quantitatif majeur en matière de paiements transfrontaliers et de 
bancarisation à distance des bénéficiaires au Maghreb, selon le concept de banque à distance 
transformationnelle76 (3.2.) 

Une synthèse prospective des réflexions est proposée en 3.3. 

 

4.1. Stratégies d’investissement croisées : banques  Nord Sud et 
banques Sud Nord 

4.1.1. Algérie 

Facilitation réglementaire des transferts.  Il apparaît que le taux de change du dinar sur le 
marché non officiel offre un gain, d’environ 1/4 à 1/3, par rapport au cours du marché officiel. 

Les ARE ont la possibilité de détenir un compte en devises, en application d’un règlement du 
CMC77. Plus intéressant encore, il est possible d’effectuer des retraits de liquidités en devises en 
Algérie, ce qui permet aux bénéficiaires de retirer les fonds et de les changer, à un taux bien plus 
avantageux, sur le marché parallèle. 

Cette possibilité n’existe pas pour les transferts de compte à cash, ce qui semble être le mode 
opératoire pour les produits des STA, dont Western Union qui occupe une place dominante sur  ce 
mode de transfert (avec notamment un partenariat avec Algérie Poste). Compte tenu de ce 
différentiel, on pourrait supposer que ce mode de transfert ne reste intéressant que : 

·  pour les zones où n’existerait pas de marché parallèle (donc hors des grands centres urbains 
et des zones de commerce international) 

·  ou en cas de besoin de transfert très rapide. 

 

Ceci ne pousse pas à la formalisation des flux des ARE ou à la mise en place de comptes de 
dépôts en dinar. Une recherche de solution serait possible, par exemple, 

·  par l’octroi d’une compensation (ou « prime ») substantielle, venant compenser l’écart de 
change, mais pour les seuls ARE inscrits dans les consulats et pour des montants limités aux 

                                                 
76 Voir notamment : 

1°) « Regulating Transformational Branchless Banking : Mobile Phones and Other Technologies to Increase Access 
to Finance », CGAP, Focus Note n° 43, janvier 2008, par Timothy L yman, Mark Pickens & David Porteous. 

2°) “ Being able to make (small) deposits and payment, anywhere”, CGAP, Focus Note n° 45, avril 2008, par Ignacio 
Mas. 

3°) “The early experience with branchless banking”,  CGAP, Focus Note n° 46, avril 2008, par Gautham Ivat ury & 
Ignacio Mas. 

4°) “Banking through Networks of Retail Agents”, CGAP, Focus Note n° 47, mai 2008, par Ignacio Mas & H annah 
Siedek. 

5°) “Banking on Mobiles : why, how, for whom ?”, CGAP, Focus Note n° 48, Juin 2008, par Ignacio Mas & Kabir 
Kumar. 

6°) “Realizing the potential of branchless banking: challenges ahead”, CGAP, Focus Note n° 50, Octobre 2008, par 
Ignacio Mas. 

6°) “Going cashless at the point of sale: hits and misses in developed countries”, CGAP, Focus Note n° 51, décembre 
2008, par Ignacio Mas & Sarah Rotman. 

77 Règlement N° 91-02 du 20/02/91 fixant les conditio ns d’ouverture et de fonctionnement des comptes devises au profit 
des personnes physiques et morales de nationalité étrangères résidentes ou non résidentes. 
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pratiques des migrants (quasi-exclusivement moins de 500 EUR / mois) pour éviter de possibles 
effets pervers. 

·  ou par une libéralisation du taux de change et/ou des conditions d’obtention des devises. 

 

Or ces deux solutions constituent toutes deux des défis majeurs : 

·  la première, met à mal le concept officiel de taux de change unique du dinar ; et imposerait des 
financements publics substantiels ; 

·  la seconde, implique un changement majeur de politique économique et monétaire, alors 
même que le cours du pétrole a chuté, impactant les recettes d’exportation et partant, la capacité à 
générer des réserves en devises. 

La solution à ce problème implique donc des mesures relevant de la politique économique du 
gouvernement. 

 

Supervision transnationale.  Il n’existe pas de convention de coopération en matière de 
supervision entre la Commission Bancaire française et l’Algérie. 

 

Stratégies d’investissement croisées : banques Nord -Sud et banques Sud-Nord.  Deux 
banques de dépôts françaises sont implantées en Algérie (Société Générale et BNP Paribas) et 
occupent une place marginale en termes de réseau bancaire. L’augmentation du capital minimum 
des banques à 10 milliards MAD (100 millions EUR) dans un contexte de raréfaction des capitaux 
propres, va certes imposer un accroissement de ces ressources des deux banques de détail 
existantes78 et donc faciliter aux filiales algériennes le financement des investissements pour 
l’extension de leur réseau. Mais elle ne va pas faciliter l’entrée de nouveaux acteurs, alors même 
qu’il n’est plus question de privatisation de Banques publiques (après l’ultime report de la 
privatisation du CPA – Crédit Populaire Algérien, en 200879) et que la réglementation ne permet 
pas la création de nouveaux acteurs financiers non bancaires. 

Inversement, les banques algériennes sont peu représentées en Europe. On note toutefois une 
coopération de la banque postale française et d’Algérie Poste, sur le plan technique (via 
SOFREPOST) et pour les produits de transferts. 

A ce stade, le développement d’une concurrence réciproque Nord/Sud et Sud/Nord, et la 
problématique liée aux partenariats bancaires méditerranéens ainsi que le développement de 
produits financiers spécifiques aux migrants, notamment en matière d’épargne et de bi-
bancarisation, restent donc à construire. 

Compte tenu de ces caractéristiques réglementaires et institutionnelles, l’entrée de nouveaux 
acteurs formels spécialistes des transferts de fonds des ARE est donc peu probable. 

 

4.1.2. Maroc 

Facilitation réglementaire des transferts.  Les transferts sont facilités par les MRE par l’octroi à 
ces derniers : 

·  de la possibilité de disposer d’un compte en devise ou en dirham convertible (même si la 
plupart opte pour un compte en dirham « simple ») ; 

·  de la possibilité de rapatrier ces fonds dans le pays de résidence en cas de besoin ; 

·  de l’octroi des avantages conférés aux investisseurs étrangers ; 

·  d’ne ristourne d’intérêt pour l’acquisition de logements destinés à l’habitation personnelle ou de 
leur famille80. 
                                                 
78 NATIXIS Algérie, filiale de NATIXIS France (Groupe des Banques Populaires et des Caisses d’Epargne), n’est pas 
inclus dans la réflexion car sa clientèle-cible semble être davantage « corporate » que « retail ». 
79 Sur les raisons possibles du report de la privatisation du CPA, voir notamment : 
http://ffs1963.unblog.fr/2008/06/28/privatisation-du-cpa-le-projet-serait-compromis/ 
80 4% pour les prêts < 100 000 DH et 2% pour les prêts entre 100 000 et 200 000 DH. 
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Supervision transnationale.  Une convention relative à la coopération en matière de contrôle 
bancaire, d’échange d’informations et de coopération générale a été signée entre la Commission 
Bancaire française et Bank-al-Maghrib le 7 mars 2006. 

 

Stratégies d’investissement croisées : banques Nord  / Sud, banque Sud / Nord.  Outre les 
implantations au Maroc de banques internationales, notamment françaises81, il convient de noter 
que certaines banques marocaines ont fortement investi au Nord, où elles disposent d’un 
agrément pour l’exercice de leur activité,  voire d’un passeport européen. L’implantation des 
banques populaires (Banque Chaabi) remonte à plusieurs décennies. Plus récemment, 
Attijariwafabank connait un développement significatif en Europe avec un réseau d’agences qui 
s’étoffe, notamment en France (avec par exemple l’ouverture d’une agence à Avignon) ; il convient 
de noter que l’implantation d’Attijariwafabank en Tunisie et au Sénégal82 pourra aussi modifier la 
problématique pour ces pays, les agences en Europe pouvant servir aussi bien les clientèles 
sénégalaises et tunisiennes que marocaines. 

Cette caractéristique, unique au Maghreb, positionne favorablement le secteur bancaire marocain 
dans la mesure où la quasi-totalité des MRE résidant en Europe dispose d’un compte bancaire 
dans son pays de résidence. Elle n’enlève toutefois pas l’utilité des produits proposés par les 
messageries financières internationales (Western Union, Money Gram, …), souvent distribués par 
les banques en alternative au transfert de compte à compte. L’augmentation du taux de 
bancarisation au Maroc, en particulier des récipiendaires des fonds souvent localisés dans des 
régions rurales peu bancarisées83, pourrait contribuer à moyen terme, à une réorientation du mode 
de transfert vers le compte à compte, moins coûteux. 

L’expérience qui commence dans les 212 agences de la FBPMC (collecte de l’épargne en tant 
qu’IOB pour le compte des banques populaires), pourrait, si elle se couronne de succès, être un 
outil utile dans cette bancarisation et être utilisée aussi pour le transfert de fonds de compte à 
compte au profit des MRE. 

Ceci n’empêche pas certaines banques marocaines de se soucier de mieux se connecter aux 
MRE, en raison du caractère stratégique de ces ressources pour elles (réserves de change, 
dépôts stables84 ). Leur agrément et leur réseau d’agences en Europe : 

·  permet à certaines banques de contrôler l’entrée et la sortie du corridor financier ; 
 

·  permettra de bancariser les MRE en France et au Maroc, même si le réseau des banques 
marocaines reste minime au regard du secteur bancaire (quelques dizaines d’agences en Europe 
pour la banque Chaabi et Attijariwafabank) ; 
 

·  permettra à certaines banques de mieux rentabiliser leurs agences en France en élargissant la 
clientèle à des migrants non MRE (Attijariwafabank présentant un intérêt pour des Tunisiens85, des 
Sénégalais86… et des Centrafricains). 

 

Compte tenu de leur niveau d’implantation et des efforts réalisés, l’amélioration du dispositif 
porterait le cas échéant sur l’amélioration de la bi-bancarisation, ce qui passe : 

·  en premier, par des conventions de partenariat entres banques au Maroc et en Europe, par 
exemple pour l’instruction de dossiers de crédit, par une banque en Europe, pour des MRE 
souhaitant investir (immobilier ou autre) au Maroc ; la banque européenne intervenant comme IOB 
pour le compte d’une banque au Maroc ; il conviendrait de valider un tel schéma opérationnel 
auprès des autorités de supervision des pays européens, au regard de la réglementation sur la 

                                                 
81 Société Générale, BNPP, Groupe Caisses d’Epargne, et récemment Crédit Mutuel - CIC (participation stratégique 
dans la BMCE – plus de 500 agences au Maroc) 
82 Avec le rachat de la CBAO et de la BST – Banque Sénégalo-Tunisienne 
83 Il convient de noter toutefois que sur les plus de 700 agences des Banques Populaires, quelques unes en zone rurale, 
ouverte à temps partiel, n’ont d’autre raison d’être que de servir de point de dénouement d’un transfert de MRE. 
84 Mouvementés 2 à 3 mois par an uniquement. 
85 Attijariwafabank ayant racheté en Tunisie la Banque du Sud. 
86 Attijariwafabank ayant racheté au Sénégal la BST et la CBAO. 
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notion de démarchage bancaire et financier pour le compte de vendeurs de produits financiers non 
agréés en Europe87 ; 

·  en second, par une amélioration du compte épargne codéveloppement, pour élargir les 
possibilités d’emploi à l’immobilier, résidentiel ou locatif. En effet l’affectation des fonds des MRE 
va pour une part écrasante à la consommation courante (80%)88, puis à l’immobilier, et 
marginalement à l’investissement productif89. Focaliser ce produit d’épargne sur la fraction 
marginale de l’emploi des transferts n’est pas le meilleur moyen d’assurer son succès auprès des 
migrants. Cet obstacle levé, il semblerait judicieux que les banques Chaabi et Attijariwafabank 
France soient associées à l’amélioration de ce produit financier qui est censé viser leur clientèle-
cible, de même que la CDG90, dont une raison d’être est d’œuvrer au financement à très long 
terme de l’économie marocaine. 

 

3.1.3. Tunisie 

Facilitation réglementaire des transferts.  La Tunisie a été le premier pays du Maghreb à lever 
les obstacles réglementaires et fiscaux pour ses résidents à l’étranger : comptes en devises ou 
dinars convertibles avec possibilité de réexport, défiscalisation… Ce système, assorti d’un système 
très pointu de contrôle des changes (y compris aux douanes pour l’import de biens et dans les 
bureaux de change pour la conversion devises / dinars) semble avoir orienté les flux vers les 
transferts formels ou l’importation contrôlée de biens d’équipements91. 

Si la plupart des établissements vend les produits des messageries financières internationales, il 
semble que le corridor depuis la France reste comparativement cher, signe possible d’un manque 
de concurrence. L’ajout de nouvelles catégories réglementaires, comme les sociétés de transfert 
dont le coût de création et de dépliement est très réduit par rapport aux banques, pourrait être de 
nature à favoriser cette concurrence. 

Supervision transnationale.  Il n’existe pas de convention de coopération en matière de 
supervision entre la France et la Tunisie. 

Stratégies d’investissement croisées : banques Nord  / Sud, banques Sud / Nord. Le secteur 
bancaire d’origine tunisienne semble éprouver quelques difficultés à s’implanter au Nord, 
nonobstant la présence à Paris de l’UTB92. Cette dernière n’a pas réussi un développement 
comparable à ses consœurs marocaines. Les phénomènes de bi-bancarisation pourraient donc à 
ce stade venir : 

·  de filiales tunisiennes de banques françaises ; 

·  de conventions de partenariats entre banques de groupes bancaires différents et 
complémentaires, à imaginer ; 

                                                 
87 Si Chaabi et Attijariwafabank sont des banques agréées en Europe, les Banques Populaires (du Maroc) et la maison 
mère d’Attijariwafabank, qui vendraient des produits financiers notamment un crédit immobilier au Maroc, ne le sont pas. 
Outre l’instruction du crédit, il conviendrait de valider la mise en place de systèmes de garantie transnationaux (telle une 
cession de rémunération avec envoi de la France à la banque au Maroc pour le remboursement d’un crédit consenti en 
Dirhams ; ou inversement la prise et le suivi, voire la réalisation d’une hypothèque au Maroc pour garantir le 
remboursement d’un crédit consenti en France, en Euros). 
88 BAD 2006, MCMRE 2009 
89 90% des investissements (transferts non affectés à la consommation) seraient consacrés à l’immobilier. 
90 Caisse de Dépôts et de Gestion, équivalent marocain de la Caisse des Dépôts et Consignations en France. 
91 Modification des conditions de réexportation par le s non-résidents des devises importées : Afin d’introduire 
plus de souplesse à la réglementation des changes, il a été décidé d’autoriser les voyageurs non résidents à réexporter 
librement le reliquat non utilisé des devises en billets de banques importées et ce, à hauteur de la contre valeur de 5 000 
DT contre 3 000 DT seulement auparavant. Toutefois, dans le cas où les sommes réexportées dépassent ledit montant, 
l’opération reste tributaire de la présentation d’une déclaration d’importation de devises, établie à l’entrée du territoire 
tunisien, dûment remplie par les voyageurs non-résidents et visée par les services de la Douane (avis de change du 
Ministère des Finances paru au Jort n� 18 du 2 mars 2007 et circulaire de la BCT aux intermédiaires agréés n� 2007-13 
du 25 avril 2007). 
92 UTB : Union Tunisienne de Banque 



38 
 

·  d’une alliance public / privé de banques tunisiennes d’origine pour pénétrer le marché européen 
en exploitant de manière efficiente le potentiel de l’UTB : ceci pourrait par exemple impliquer : 

o une réorientation du mode opératoire de l’UTB (réflexion en cours au sein de l’UTB, 
notamment pour tenter un processus de banque à distance) ; 
o une restructuration du capital de l’UTB, pour l’élargir à des candidats bancaires 
tunisiens ; 
o une alliance BIAT / UTB, pour mettre en place une stratégie de meilleure captation des 
fonds au Nord. 

Par ailleurs, les banques tunisiennes pourraient profiter de la nouvelle réglementation sur les 
établissements de paiement en Europe (issue de la directive 2007-64/CE) pour créer des 
établissements de paiement dont la raison d’être serait l’acheminement des fonds des TRE, au 
prix d’une immobilisation de capital modique93. 

Nonobstant ces difficultés plus économiques que réglementaires, on note que la forte présence 
des banques étrangères en Tunisie (y compris du Maroc) peut faciliter les processus de bi-
bancarisation, sous leadership de banques internationales. 

 

4.2. Banque à distance et Monnaie-TIC 

La « banque à distance » perçue comme transformationnelle – en ce qu’elle vise à une 
modification radicale du taux de bancarisation, et non au simple ajout d’un service financier pour 
des populations déjà bancarisées – constitue un concept et un ensemble de solutions qui 
pourraient radicalement abaisser le coût des transferts et accroitre leur rapidité et leur fluidité, pour 
le plus grand bénéfice des migrants et des pays récipiendaires. 

Elle s’appuie sur les solutions technologiques fournies par les TIC, et aujourd’hui (compte tenu des 
réseaux existants et du taux de pénétration du téléphone portable), essentiellement sur la solution 
utilisant les réseaux de téléphonie mobile94. 

 

4.2.3. Maroc 95 

Etat des projets et enjeux réglementaires.  Outre la monétique, bien développée dans le secteur 
bancaire mais pour l’instant non diffusée au sein du secteur des AMC96, au moins un opérateur 
majeur de téléphonie mobile marocain s’apprête à lancer une solution de paiement liée au 
téléphone mobile, visant pour l’instant les paiements et transferts nationaux. Le lancement est 
soumis à la levée préalable de toutes les considérations juridiques – y compris la finalisation de 
compléments réglementaires par Bank-al- Maghrib - et devrait être effectif en 2009. 

Le succès commercial dépendra en partie du degré d’innovation dans les systèmes de diffusion. Il 
peut, à l’image de la banque à distance dans de nombreux pays du monde, n’être qu’un service 
additionnel pour des populations déjà bancarisées – ce qui serait une avancée en matière de 
transferts de fonds si ledit service touche, à un moindre coût, des récipiendaires de transferts de 
MRE. 

Or, pour avoir un impact transformationnel – et permettre de gagner plusieurs dizaines de points 
de bancarisation, y compris pour le service des transferts – la banque à distance et 

                                                 
93 Le capital minimum prévu en annexe de la directive est de 125 000 EUR pour la catégorie la plus complète, sous 
réserve de demandes additionnelles de la part des autorités monétaires nationales, eu égard aux projections financières 
du candidat et aux besoins d’adéquation des fonds propres. 
94 Soit en greffant une solution de monnaie électronique et de paiement dans le téléphone portable, soit en reliant les 
terminaux de paiement électronique (lisant des cartes) et les GAB à un réseau de téléphonie mobile, soit les deux. 
95 Ne sont considérés que le Maroc et la Tunisie pour lesquels les données collectées permettent l’analyse. 
96 Il semble que la diffusion de cartes à puces, de DAG-GAB au sein des agences des AMC et de TPE au niveau des 
commerçants liés aux AMC, soit davantage freiné par des considérations commerciales (notamment le coût des 
solutions monétiques proposées par la SIM, la société interbancaire monétique marocaine), que par des obstacles 
réglementaires. La large diffusion de la monétique auprès d’une clientèle pauvre supposerait en particulier des solutions 
à bas coût, ce qui implique de re-calibrer tout ou partie du business model. 
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particulièrement la banque par téléphonie mobile peut nécessiter des assouplissements des 
normes relatives aux IOB et à la LAB-CFT pour les opérations de monnaie électronique, de 
transferts et de comptes de dépôts de petits montants97. 

Une question majeure résidera donc dans la sous-délégation d’une partie des opérations avec la 
clientèle, et l’acceptation ou non par Bank-Al-Maghrib de cette délégation s’agissant : 

·  des procédures LAB-CFT98 (identification et diligences relatives au client) ; 

·  des opérations de dénouement des opérations en numéraire (chargement et déchargement 
des supports de monnaie électronique, carte ou téléphone mobile). 

Le mixage entre les objectifs de promotion de la bancarisation et de sécurité impactera la 
géométrie des opérations et son degré de diffusion aux populations exclues du système bancaire. 

Par ailleurs, il est possible que certaines normes de protection des consommateurs soient à 
optimiser, afin de permettre une solution respectueuse du secret bancaire, des normes de secret 
professionnel des compagnies de téléphonie mobile et de la nouvelle loi 08-09 sur la protection 
des données à caractère personnel. Un travail commun Bank Al Maghrib / ARTC / future ARBD 
serait à ce titre utile. 

 

Stratégies d’investissement croisées : banque à dis tance Nord – Sud et Sud – Nord.  Il 
convient enfin de souligner que si dans le monde, la banque par téléphonie mobile (PME, 
transferts, …) a convaincu des millions de clients dans plusieurs pays, il n’existe pas encore de 
système à grande échelle de transferts de fonds par téléphonie mobile entre pays et monnaies 
différents – ceci n’étant pas du à des problèmes technologiques. 

Dans une optique de fluidification et d’abaissement des coûts des transferts des MRE, il serait 
souhaitable de mettre en place des dispositifs institutionnels comparables à ceux constatés en 
matière bancaire « classique » (implantations Nord-Sud et Sud-Nord, bi-bancarisation, etc.), ce qui 
suppose : 

·  des partenariats commerciaux Nord et Sud ; 

·  une validation de la compatibilité de telles technologies avec la clientèle des MRE et de leur 
famille au Maroc ; 

·  probablement, des compléments réglementaires pour encadrer les transferts de fonds 
internationaux (organisation des chambres de compensation inter-opérateurs, etc.). 

 

4.2.4. Tunisie 

Etat des projets et enjeux réglementaires.  A ce stade il n’existe pas de projet de développement 
de solution de banque à distance en Tunisie, nonobstant : 

·  une réflexion en cours au sein de l’Union Tunisienne de Banque (UTB) en France pour une 
« bancarisation à distance » de TRE ; 

·  le fait que les solutions technologiques existent, comme au Maroc ; 

                                                 
97 Par exemple : suppression de la règle d’identification en face-à-face et de la vérification du domicile pour les petits 
clients (LAB-CFT), possibilité d’externaliser la vérification de l’identité du client et des diligences client ( Customer Due 
Diligences ) à des IOB au profil non bancaires (agences de vente des produits télécoms ? commerçants sélectionnés ? 
…), mise en place d’une identification par simple fourniture du numéro de carte d’identité, par téléphonie mobile (la 
banque vérifiant ensuite l’identité par consultation du fichier national des CIN), etc. En contrepartie, les soldes et 
montants des transactions sur ces comptes sont plafonnés à des montants qui n’intéressent que des populations 
pauvres. 
98 La distribution-vente du produit pourrait s’opérer par le biais de divers canaux, non exclusifs (réseau de détaillants 
vendeurs de cartes SIM et de recharges, associations de microcrédit, …), qui pourraient être en charge de certaines 
diligences LAB-CFT. Or il reste incertain de savoir quel type d’agent de détail, au contact du client, pourrait opérer les 
vérifications LAB-CFT requises par la réglementation (identification du client et diligences additionnelles). L’existence 
d’une CIN couvant la quasi-totalité de la population (sinon la totalité) faciliterait en tout cas cette identification. 
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·  la conscientisation du principal opérateur de téléphonie mobile quant aux possibilités 
d’exploitation des téléphones mobiles en la matière et quant à son probable succès commercial à 
moyen terme. 

Au-delà d’une réglementation sur les moyens de paiement électroniques, existante, il serait utile 
pour envisager un saut qualitatif et quantitatif majeur en matière de transferts de fonds des TRE, 
de : 

·  rendre possible des schémas institutionnels diversifiés, autre que celui d’un partenariat intégré 
banque / compagnie de téléphonie mobile, limitée à un réseau de diffusion d’agences bancaires,  

·  et en particulier, introduire au moins le concept d’IOB (en précisant les conditions d’exercice de 
l’activité, le reporting et les responsabilités banque / IOB et de protection de la clientèle). 

 

4.3. Synthèse des pistes de réflexion sur la réglem entation et les 
schémas institutionnels 

4.3.1. Eléments communs au Maghreb 

Catégories réglementaires et développement du secte ur.  On constate une diversité des 
situations réglementaires et institutionnelles. Le Maroc présente la situation réglementaire et un 
niveau de développement institutionnel du secteur financier probablement le plus sophistiqué, bien 
que perfectible. La recherche de solutions innovantes semble une préoccupation des acteurs tant 
publics que privés. La Tunisie présente une situation réglementaire et bancaire solide mais qui 
gagnerait à être diversifiée, au besoin en s’inspirant de certains concepts et expériences probantes 
du Maroc. 

 

Facilitation réglementaire des transferts.  L’expérience de la Tunisie et du Maroc montre qu’il est 
possible de lever les obstacles réglementaires à la formalisation des flux financiers des migrants. 

Il convient de souligner que dans les pays où la monétique est fonctionnelle et connectée aux 
réseaux internationaux (Visa, Mastercard), existe la possibilité de retirer des fonds avec une carte 
chargée en Europe (cas de Flouss.com, IOB enregistré en France délivrant une Mastercard de la 
Banque Accord). Ce système semble efficace et utilisé pour des transferts vers le Maghreb99. 

La levée, sur le fondement du droit de la concurrence, des clauses d’exclusivité imposées par 
certaines sociétés de transfert,  est aussi un élément positif à saluer, notamment au Maroc (sous 
la pression de Bank-Al-Maghrib) et au Sénégal (sous la pression du ministère de l’Economie et 
des Finances)100. 

 

Stratégies d’investissement croisées : banques Nord  / Sud, banques Sud / Nord.  Même si 
certains acteurs financiers du Sud éprouvent des difficultés à créer des filiales financières agréées 
au Nord, il ne semble pas pertinent de revoir les conditions d’implantation respectives des 
établissements de crédit, dans un sens ou dans l’autre. 

·  Il serait cependant utile d’approfondir et de valider les schémas de bi-bancarisation dans le 
cadre de groupes bancaires globaux ou dans le cadre de partenariats entre groupes 
indépendants, mais couverts en contrepartie par un renforcement de la coopération en matière de 
supervision, avec 3 axes de travail : 

                                                 
99 A noter que les autorités du Maghreb pourraient avoir intérêt à bénéficier d’un reporting de Flouss.com sur les flux (en 
consolidé pays), et ce dans un but de suivi statistique. Ce qui ne pourrait se faire que dans le cadre d’une coopération 
des autorités de supervision. 
100 Dans la mesure où le développement de produits concurrents par un même distributeur peut amener les détenteurs 
de solutions technologiques à abaisser leurs coûts. 
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·  la faculté de partenariats pour la distribution et la gestion mutuelle de produits de crédit ou 
autres produits à faible risque, pour le compte d’une institution financière agréée, et de 
démarchage financier. 

·  la redéfinition des produits d’épargne de codéveloppement101, 

·  les conditions de commercialisation, en Europe et particulièrement en France, de produits 
financiers émis au Maghreb et œuvrant au développement de ces pays102, et leur couplage 
éventuel avec les produits d’épargne codéveloppement susmentionnés. 

 

Renforcement de la coopération en matière de superv ision.  Il convient en premier d’insister 
sur l’importance de la coopération en matière de supervision, en particulier dans une optique de bi-
bancarisation, et à ce titre de développer  les conventions de coopération bilatérales entre 
superviseurs des pays d’Europe et du Maghreb, voire de les approfondir à la fois en termes de 
mécanismes de coopération possible et de pratique effective. 

Afin de faciliter la bi-bancarisation, il serait utile d’approfondir les questions juridiques 
sous-jacentes liées au contrôle des intermédiaires financiers opérant pour le compte d’une 
banque située à l’étranger, et de lever au besoin les obstacles réglementaires en contrepartie d’un 
approfondissement de la coopération en matière de supervision  

 

Banque à distance.  Il serait utile de définir une stratégie institutionnelle et réglementaire globale 
sur la banque à distance transformationnelle, exploitant le téléphone mobile comme outil de 
paiement et de stockage de valeurs monétaires, permettant une levée des contraintes éventuelles 
en matière : 

·  de bases de données bancaires / sociétés technologiques (télécom, …) ; 

·  de réalisation d’une partie des diligences LAB-CFT par des détaillants externes intervenant en 
tant qu’IOB ; 

·  de réglementation du commerce électronique pour des opérations bancaires ; 

 

En matière de banque par téléphonie mobile, il est recommandé de mixer les objectifs de 
concurrence et la nécessité de laisser se développer initialement des initiatives rentables, soit : 

·  de prévoir dès le début une interopérabilité technique à tous les niveaux (standards techniques 
entre téléphones portables, entre cartes, entres téléphones portables et autres moyens de 
paiement et chambres de compensation, …) ; 

·  de laisser le cas échéant se développer de nouveaux systèmes privatifs sur le plan 
commercial, mais pour une durée limitée (fin programmée des clauses d’exclusivité à moyen 
terme, à l’image de la levée des clauses d’exclusivité pour les solutions des messageries 
financières). 

 

Enfin, il est recommandé la mise en place d’un dialogue Europe / Maghreb103 en vue de rendre 
possible et réellement opérationnelles des solutions de paiement par téléphonie mobile 
transfrontalières (Europe / Maghreb). 

                                                 
101 Il s’agirait à la fois de redéfinir le compte d’épargne codéveloppement et de réfléchir à de nouveau produits Nord / 
Sud mixant épargne et projet en associant dans l’élaboration des acteurs Nord et Sud, dont la CDG marocaine. Il 
conviendrait aussi de considérer que le « projet » du migrant n’est pas seulement un investissement individuel privé mais 
que ledit migrant, qui a parfois investi par défaut dans de l’immobilier « de rente » dans son pays, pourrait être intéressé 
par d’autres placements d’intérêt national à long terme, pourvu qu’ils soient sécurisants et rentables. Il s’ensuit qu’il 
serait utile de réfléchir à de tels solutions d’épargne / investissement en vue de la définition de produits financiers de 
codéveloppement en Europe. 
102 Par exemple : actions lors de privatisations / introductions à la Bourse de Casablanca ; bons du trésor / dette publique 
affectée ou non à des projets de développement ; etc. 
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4.3.2. Algérie 

Stratégies d’investissement croisées : banques Nord  – Sud et banques Sud – Nord.  La mise 
en œuvre de ces stratégies supposerait la recherche de solutions pour surmonter la divergence de 
taux de change entre le taux officiel et le marché non officiel104.  

Banque à distance.  Pas de recommandations spécifiques à ce stade, au-delà de l’utilité 
d’introduire les notions d’Intermédiaire en opérations de banque et d’établissements de paiement 
et/ou de monnaie électronique. 

Ces recommandations sont effectuées, sous réserve d’un examen plus approfondi du contexte 
institutionnel réglementaire et commercial. 

 

4.3.3. Maroc 

Stratégies d’investissement croisées : banques Nord  – Sud et banques Sud – Nord.  Il 
n’existe pas de recommandations spécifiques, distinctes des recommandations pour le Maghreb. 

Il serait toutefois pertinent de suivre la réflexion en cours sur la « bancarisation » d’AMC, par 
transformation institutionnelle, ou de fourniture d’opérations de transfert voire d’épargne pour le 
compte de banques ou autres acteurs agréés, dans la mesure où elles peuvent présenter des 
atouts utiles à la fluidification des flux de transferts et au codéveloppement. 

Banque à distance.  Il sera pertinent de suivre les résultats de la réflexion en cours sur les 
éléments suivants :  

·  définition de la monnaie électronique ; 

·  et le cas échéant création d’une catégorie d’établissement spécialisé dans les paiements et la 
monnaie électronique « EPME » (au-delà des sociétés de transferts), au niveau national et 
international, le cas échéant par réforme de l’actuelle catégorie des « sociétés de transfert ». 

Il serait par ailleurs utile de développer les conventions de partenariat entre autorités nationales : 
·  BAM – ANRT pour droit lié à l’électronique et aux TIC 
·  BAM – ANRT – ARBD pour le droit des bases de données 
·  BAM – ANRT pour droit de la concurrence 

                                                                                                                                                                  
103 Dans la mesure où les pays du Maghreb présenteraient le même intérêt à discuter avec certaines autorités de 
régulation européennes sur ce sujet, et que la problématique en Europe serait la même quel que soit le pays. 
104 La possibilité de comptes en devises restant peu utilisée en Tunisie et au Maroc, il nous semble que l’enjeu premier 
pour l’Algérie pour formaliser les flux résiderait dans la recherche de solutions pour réduire l’écart de change entre le 
marché officiel et le marché parallèle. 
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4.3.4. Tunisie 

Stratégies d’investissement croisées : banques Nord  – Sud et banques Sud-Nord.  
Spécifiquement sur la Tunisie, il serait pertinent d’explorer : 

·  une modification du mode d’intervention de certaines banques d’origine tunisienne afin de mieux 
exploiter la capacité de l’UTB, agréée en France (réflexion en cours sur la géométrie de la banque, 
de son champ et de ses méthodes d’intervention, et sur la structure de son capital), et  

·  les possibilités de création d’établissements de paiement et/ou de monnaie électronique filiales 
de banques tunisiennes. 

Banque à distance.  Il serait pertinent d’étudier les possibilités de compléter le dispositif s’agissant 
des acteurs habilités à intervenir particulièrement les IOB105 et les établissements de paiement 
et/ou de monnaie électronique106. 

 

                                                 
105 IOB : définition, statut, autorisations administratives, responsabilité (banque / IOB / clientèle), capacités LAB-CFT, … 
106 Pour ces derniers, il pourrait s’agir (i) soit d’une sous-catégorie spécialisée des établissements financiers, disposant 
de normes adaptées en matière de capital minimum, de contraintes réglementaires de tous ordres … et de l’autorisation 
d’émettre de la monnaie électronique pour des montants limités, sans qu’il soit considéré qu’ils reçoivent des fonds du 
public à vue, (ii) soit d’une catégorie nouvelle. 
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PRESENTATION POWERPOINT ZONE MAGHREB 
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LISTE DES PARTICIPANTS  ZONE MAGHREB 
 

 

Atelier Technique régional : "Quels cadres réglémen taires et quels produits 
financiers au Maghreb", Casablanca, 16 novembre 200 9 
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Ferhaoui 

CNEP Bank Directeur Général Adjoint - Dpt. Finances 
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Développement 
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France Rahmani Tahar ACIM Directeur Général 

France Said Bourjij Epargne sans frontière Consultant 
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Luxembourg Pedro De Lima  Banque Européenne 
d’Investissement  

Conseiller Economique 

Maroc Abdelghani 
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Ministère de l'économie et 
des Finances 
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Maroc Imane Fassi Fihiri Attijariwafa Bank  Responsable Marketing Strategique; 
Département Distribution, Produits et 
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Maroc Jihane Benjelloun Poste  Maroc Cadre supérieur, Direction Marketing/ Pôle 
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Société Générale Responsable Dept. Transferts et change 
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Maroc Mohammed 
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Benjelloun Toumi 
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Hassan 

Bank Al Maghrib   

Maroc Nasser Chouqui Ministère de l'Economie et 
des Finances 

Administrateur - Direction du Trésor et des 
Finances Extérieures 

Maroc Wadii Rais Banque africaine de 
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Mauritanie  Mohamed Cheikh 
Ahmed 

Société de Change Directeur Général 
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Directeur Général 

Mauritanie  Ethmane Brahim 
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Mauritanie 

Directeur Politique Monétaire et de Change 

Mauritanie  Ould Dah Yahya Banque Centrale de 
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Directeur des réglèments, Direction 
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Mauritanie  M'hanchi Ould 
Mohamed Saleh 

Association professionnelle  
des banques de Mauritanie 

  

Tunisie Said Boutouria Banque Nationale Agricole Chef de division des transferts 

Tunisie Moez Hadj 
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Banque Internationale 
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LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS  

 
 
AFD  Agence Française de Développement 

ARBD  Autorité de Régulation des Bases de Données (en France : CNIL) 

ARE  Africain Résident à l’Etranger 

ARTT  Autorité de Régulation des Télécoms et des TIC (terme générique) 

BAD  Banque Africaine de Développement 

BCEAO  Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

BEAC  Banque des Etats de l’Afrique Centrale 

CNIL  Commission Nationale Informatique et Libertés (France) 

COBAC  Commission Bancaire de l’Afrique Centrale 

DAB-GAB Distributeur Automatique de Billets – Guichet Automatique Bancaire 

DND  Donnée Non Disponible 

EME  Etablissement de monnaie électronique 

EMF  Etablissement de Microfinance (CEMAC) 

EF / SF  Etablissement Financier / Société Financière 

EPME  Etablissement de Paiement et de Monnaie Electronique 
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IFD  Institution financière décentralisée (Comores) 

IOB  Intermédiaire en Opérations de Banque 
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LAB-CFT Lutte Anti Blanchiment et Contre le Financement du Terrorisme 

MINEFI  Ministère de l’Economie et des Finances 

PSF  Prestataire de Services Financiers (tous) 
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URF  Unité de Renseignement Financier (LAB-CFT) 
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RESUME ZONE FRANC 
 

1. Les régions et pays étudiés (UEMOA, CEMAC, Comores) présentent des situations 
économiques et des secteurs financiers assez fortement contrastés du point de vue de leur 
développement. Elles se caractérisent par : 

·  un développement inégal de l’infrastructure financière  (guichets bancaires, guichets d’IMF, 
intégration de la monétique multi-support) selon les pays107, avec le plus souvent une forte 
concentration des agences dans les villes ; 

·  un poids variable des transferts des migrants en terme s de contribution au PNB ,  et à la 
balance des paiements, avec les Comores très fortement dépendants (à 80%) des transferts, 
l’UEMOA, structurellement bénéficiaire nette avec quelques pays fortement dépendants (Mali, 
Sénégal) et la CEMAC globalement déficitaire, avec en son sein des pays néanmoins 
structurellement excédentaires (Cameroun en particulier) ; 

·  une attitude différente des autorités  (banques centrales, ministères des finances et services 
gouvernementaux concernés) vis-à-vis des envois d’argent, de la connaissance et de la maîtrise 
de ce phénomène ; 

·  des systèmes postaux offrant des services variables, allant des services financiers postaux 
« classiques » (mandats postaux, services des messageries financières, comptes de dépôts voire 
partenariats avec des institutions financières pour les opérations de  crédit) à leur totale absence.  

 

2. Néanmoins, les trois ensembles considérés présentent un certain nombre de caractéristiques 
communes , pertinentes au regard de la présente problématique : 

·  une parité fixe avec l’Euro ; 

·  une importante communauté émigrée en Europe (voire en Amérique du Nord) qui pousse de 
nombreux acteurs financiers de la zone franc à chercher à s’implanter en Europe, particulièrement 
en France, avec pour objectif de capter cette ressource à l’entrée et vendre les produits financiers 
de la maison mère aux migrants ; 

·  un grand rôle des institutions de microfinance dans la bancarisation des populations, avec selon 
des pays, un nombre de clients (et de points de service) qui se chiffre en multiple de la clientèle 
bancaire. Nombre d’IMFs sont agents des STA. 

·  la mise en place de nouvelles alliances stratégiques aux niveaux international et national entre 
les sociétés de transfert, les banques, les IMF et les sociétés de téléphonie mobile.  

 

3. Dans tous les pays de la zone franc, les autorités monétaires déploient des efforts 
importants pour promouvoir la bancarisation et déve lopper l’infrastructure de paiement aux 
niveaux national et régional  : droit au compte, modernisation du système de paiement, 
promotion de l’interbancarité et de la monétique, promotion et structuration de la microfinance. Le 
développement des transferts d’argent des migrants peut à la fois tirer parti et renforcer les 
évolutions et dynamiques en cours permettant notamment le développement de l’infrastructure 
financière au Sud et son intégration. Cela suppose toutefois des mesures d’accompagnement 
d’ordre réglementaire et institutionnel, en particulier une meilleure supervision financière. Il 
implique également une meilleure appréhension des transferts, tant des flux nationaux, régionaux 
et intra-régionaux car leur connaissance reste partielle. 

 

 

 

                                                 
107  En termes d’ordre de grandeur, on trouve pratiquement une agence bancaire pour 20 000 habitants au 
Sénégal et une pour 500 000 au Niger. 
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La réflexion et l’action pourraient se centrer sur les aspects suivants: 

1) Le rôle des autorités publiques :  les autorités monétaires ainsi que les Etats concernés 
devraient accorder plus d’attention aux phénomènes migratoires et à l’évaluation des flux de 
ressources qu’ils génèrent. Ces autorités devraient renforcer la supervision des institutions 
financières concernées108 . 

 

2) L’adaptation des catégories réglementaires et le dé veloppement du secteur.  Au-delà de 
la diversité des situations réglementaires et institutionnelles, les pays de la zone franc se 
caractérisent par le poids important des IMF dans la bancarisation et, dans bon nombre de pays, 
par le rôle de celles-ci dans la chaîne des transferts. Au-delà de l’utilité de compléter la 
réglementation sur certaines catégories (notamment les EP / EME / STA), il est surtout nécessaire 
de veiller à ce que les IMF impliquées dans les transferts et plus encore dans la fourniture de 
produits financiers pour les migrants et leur famille en Zone franc offrent la sécurité et la fiabilité 
nécessaire pour leur clientèle. 

 

3) La facilitation réglementaire des transferts.  La parité fixe EURO/FCFA supprime presque 
totalement la crainte de voir l’épargne transférée perdre de sa valeur, ce qui est essentiel. Au-delà, 
le marché des transferts pourrait être fluidifié et les coûts réduits par une série de mesures 
appropriées : 

·  systématiser l’application des principes de droit de la concurrence sur les corridors traditionnels 
(suppression des clauses d’exclusivité en particulier celles imposées par les STA). La pression 
récente des autorités publiques, (au Sénégal en particulier), a ainsi permis de lever la 
systématicité des clauses d’exclusivité imposées par les STA, en utilisant le fondement du droit de 
la concurrence.109 

·  favoriser l’entrée de nouveaux acteurs par des mesures réglementaires adaptées, en s’inspirant 
des nouvelles catégories prévues dans l’Union européenne et ailleurs (EP, EME, STA) 

·  Mieux connecter entre eux les systèmes de paiement de l’UEMOA et de la CEMAC de telle sorte 
qu’ils puissent fonctionner comme un seul système de paiement, dans le but de faciliter les 
transferts entre ces zones. 

 

4) Banques Nord/Sud, banques Sud/Nord.  Dans le cadre de la Zone franc, il conviendrait de 
réfléchir avec les autorités européennes concernées, en particulier françaises, aux conditions et 
modalités pratiques permettant : 

·  la promotion de la bi-bancarisation des migrants avec ce que cela implique comme offre de 
produits financiers spécifiques, 

·  une évolution de la réglementation relative aux opérations pour le compte d’une autre institution 
financière non agréée sur le territoire national et au démarchage financier en Zone franc et en 
France, pour quelques opérations financières à risque limité, 

·  la mise en place ou le renforcement des mécanismes de supervision coordonnée permettant 
notamment des échanges d’informations entre superviseurs et des missions de contrôle sur place 
conjointe110. 

                                                 
108  En particulier s’agissant des institutions de microfinance qu’il conviendrait de mieux encadrer, afin qu’elles 
soient plus sécurisées et aptes à proposer des produits simples, adaptés à chaque contexte sous le double volet social 
et investissement productif. 
109  L’objectif pour la zone franc est de réduire les coûts des leaders internationaux tout en banalisant l'exclusivité 
conférée à certaines banques plus préoccupées par la conservation de leurs marges, jugées élevées actuellement. 
110 Ceci aidant à la fois à la mise en place de bibancarisation et à la création en Europe de filiales d’institutions 
financières de la zone franc, les superviseurs européens étant ainsi plus à l’aise sur la vérification de la qualité de 
l’actionnaire et disposant d’informations lui permettant une appréciation de l’ensemble consolidé (et pas seulement de la 
filiale) 
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·  une clarification et une sécurisation des opérations effectuées en France par certains acteurs 
financiers de la Zone franc, notamment sous l’agrément de la CBIP et de la Banque d’Escompte, 

·  l’adoption de mesures en faveur de la petite clientèle évincée par les grandes banques 
surliquides de la Zone franc, qui dans ce contexte ne sont pas enclines à bâtir une stratégie pour 
canaliser les flux des migrants. 

 

5) Supervision renforcée en zone franc et coopérati on internationale approfondie en 
matière de supervision  

Le renforcement de la supervision en zone franc est nécessaire pour pouvoir accéder aux marchés 
européens. Elle implique : 

·  une révision de la réglementation des IMF afin de les amener à des standards compatibles avec 
leur qualité d’institution proposant des services d’épargne et de transfert aux migrants, en Europe, 
dans le cadre de processus de bi-bancarisation. Cela pourrait se traduire par un durcissement des 
conditions exigées par les banques centrales de la zone franc  pour ce qui concerne le capital 
minimum requis, les ratios de solvabilité, la qualité du SIG et du contrôle interne, voire la mise en 
place de fonds de garantie des dépôts (au moins pour celles récipiendaires de fonds des migrants)  

·  la mise en place ou l’approfondissement, de conventions de coopération impliquant les 
Commissions bancaires européennes concernées, allant au-delà des actuels dispositifs de 
coopération avec la France et visant, outre les banques, les IMF et autres institutions financières 
qui seraient présentes ou représentées en Europe 

·  un dispositif analogue en matière de supervision des assurances dès lors que des produits 
d’assurance (rapatriement des corps par exemple) seraient visés. 

·  et un renforcement de l’implication des commissions bancaires de l’UEMOA et de la CEMAC 
dans la supervision des IMF111. 

 

6) Banque à distance et Monnaie-TIC.  Afin d’utiliser au mieux les solutions techniques 
existantes et les partenariats naissants (notamment Orange E-money/BNP Paribas & autres 
banques), il serait utile : 

·  d’encourager les transferts nationaux sécurisés et si possible les mettre en phase avec les 
transferts internationaux, particulièrement les paiements par téléphonie mobile ; 

·  dans les cas CEMAC et UEMOA, lever le verrou juridique des transferts directs en utilisant les 
technologies compatibles des systèmes de règlement brut en temps réel existants : STAR pour 
l'UEMOA et SYGMA pour la CEMAC ; 

·  de favoriser l'interconnexion des systèmes monétiques CEMAC/UEMOA en raison de leur 
capacité à servir de levier d’une bancarisation non élitiste, et de l’importance des flux intra-
régionaux ; 

·  de veiller à ce que les différentes autorités de supervision (bancaire, télécom…) collaborent pour 
sécuriser les solutions de banque par téléphonie mobile ; 

·  de promouvoir un dialogue Europe/Zone franc112 en vue de rendre opérationnelles des 
solutions de paiement par téléphonie mobile entre l’Europe et la Zone franc. 

 

                                                 
111  Notamment une mise en place de la supervision par la Commission Bancaire de l’UEMOA pour la cinquantaine 
de plus grands SFD y compris des actions d’apurement du secteur, le cas échéant. 
112  Dans la mesure où les pays de la Zone franc présenteraient le même intérêt à discuter avec certaines autorités 
de régulation européennes sur ce sujet, et que la problématique en Europe est la même quel que soit le pays. 
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1. INTRODUCTION  

 

1.1 Eléments généraux de la Zone  

La Zone franc regroupe 15 pays d'Afrique subsaharienne. En plus des Comores,elle comprend en 
Afrique de l'Ouest : le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d'Ivoire, la Guinée Bissau, le Mali, le Niger, 
le Sénégal et le Togo ; en Afrique centrale : le Cameroun, la République centrafricaine, le Congo, 
le Gabon, la Guinée Équatoriale et le Tchad. 

Ces pays  rassemblent une population de 116 millions d’habitants et représentent un PIB cumulé 
de l’ordre de 88 milliards d’euros marqué par un taux de croissance de 3,5% en 2007113 (contre 
6,1% pour l’Afrique subsaharienne114).  

L’ensemble de ces pays se caractérise par un faible taux de bancarisation compris entre 5 et 10%, 
un secteur bancaire dominé par les groupes internationaux notamment français et le rattachement 
de leur monnaie à l’euro. Le secteur bancaire a été profondément réformé et assaini depuis les 
années 90. Pour la plupart de ces pays, il est complété par le secteur de la microfinance, qui 
couvre le segment de la population à revenu modeste exclu du secteur bancaire, et qui connait 
une croissance à deux chiffres depuis les années 2000. 

La grande diversité des pays génère des flux migratoires très différents, ce qui implique, en 
corollaire, une hétérogénéité des profils en matière de réception et d’émission de transferts 
d’argent de personne à personne. Ces pays présentent néanmoins la caractéristique commune de 
disposer d’une diaspora importante (à l’échelle du pays considéré) et pour certains (Comores et 
Mali en particulier) d’une forte polarisation des flux reçus des migrants depuis la France.  

Enfin, le marché des migrants d’Afrique subsaharienne installés en France reste étroit avec une 
population d’immigrés estimée à 900 000 personnes115. 

 

1.2 Spécificités régionales 

1.2.1 CEMAC 

Bancarisation. La zone reste marquée par un faible taux de bancarisation  de l’ordre de 3 à 4% 
(population disposant d’un compte bancaire). Les raisons principales sont en particulier116 :  

·  au niveau des clients :  la majorité de la population ne dispose que de faibles, voire très 
faibles revenus, et donc de faibles capacités d’épargne. Même si la monétarisation de l’économie 
a nettement progressé depuis les années 90, le recours à une banque ne fait pas encore partie 
des pratiques spontanées. L’émergence rapide des EMF est en train de changer cette situation ; 

·  au niveau des banques :  la surliquidité des banques ne constitue pas une motivation au 
développement de la clientèle, surtout dans un contexte d’éparpillement de celle-ci (la faiblesse de 
la densité de population renchérit les coûts moyens) ; l’encadrement du crédit (libéralisé s’agissant 
du taux débiteur maximal bancaire en juillet 2008) conduit à un rationnement du crédit ; 

·  au niveau institutionnel :  le cadre juridique et judiciaire est jugé déficient (notamment la 
difficulté de réalisation des garanties), ce qui augmente le risque pour les banques mais en même 
temps favorise une certaine défiance de la part des clients à leur égard. 

 

Le secteur bancaire reste pour la plus large part dominé par des filiales de banques étrangères et 
marqué par une faible orientation vers la banque de détail pour la majorité d’entre elles. Les 

                                                 
113  Rapport de la zone franc 2007, Banque France 
114  Banque Mondiale 2008 
115  Enquêtes annuelles de recensement de 2004 à 2006, INSEE 
116  Zone CEMAC, FSAP 2006, Note technique  sur l’accès aux services financiers, mars 2006 



63 
 

barrières à la bancarisation (conditions d’ouverture de compte, commissions élevées sur les 
prestations, manque de transparence sur les coûts) sont nombreuses et limitent la bancarisation 
de la plus grande partie de la population.  

Les EMF complètent le secteur bancaire de détail et le maillage national des points de service. Le 
taux de bancarisation pour l’ensemble de la zone s’établit ainsi à 3,4% de la population et 5,6% en 
incluant les EMF. Les EMF représentent presque 10% du secteur financier en termes de dépôts 
collectés. Le secteur fait l’objet d’une restructuration depuis 2005 après une très forte croissance 
au début des années 2000, à la suite de la réforme du secteur bancaire des années 90. 

Les services financiers postaux ne sont pas supervisés par la COBAC et connaissent des 
difficultés financières et opérationnelles importantes pour l’ensemble des pays de l’Union.  

 

Transferts d’argent internationaux. Depuis le début des années 2000, la BEAC a mené pour ce 
qui concerne les transferts d’argent internationaux en espèces et de faible montant, une politique 
d’encadrement visant à permettre à des sociétés de transfert d’argent de référence (Western 
Union et Money Gram) d’intervenir dans la zone en nouant des contrats de représentation avec 
des établissements de crédit et ce, malgré la réglementation bancaire, du droit commercial117 et de 
la réglementation des changes118. Les aspects fiscaux tout comme l’accomplissement des 
diligences relatives à la lutte contre le blanchiment suscitent également quelques interrogations119. 
Le parti pris est celui d’encadrer progressivement les risques liés aux activités de transfert 
international et national pour canaliser par des opérateurs formels ces flux importants dans un 
souci de protection du consommateur. 

Dans la CEMAC, les opérations de transferts relèvent de la gestion et de la mise à disposition des 
moyens de paiement et partant, relèvent des opérations de banque qui sont en premier ressort de 
la compétence des établissements de crédits régis par la loi bancaire. Les établissements de 
microfinance sont autorisés à effectuer des opérations de paiements au sein d’un même réseau ou 
d’une même place mais en aucun cas à effectuer des opérations avec l’extérieur120. Ils peuvent, 
sous certaines conditions prudentielles et techniques, émettre de la monnaie électronique. 

Il est à relever qu’aucune incitation particulière n’est prise pour attirer le placement ou le 
rapatriement des devises des non-résidents dans la zone. Il n’y a pas de restriction pour des non 
résidents à ouvrir des comptes en devises.  

 

Microfinance. Des efforts importants ont été menés dans la réglementation du secteur de la 
microfinance avec la promulgation du règlement 01/02/CEMAC/UMAC.COBAC en avril 2002. 
Toutefois, le nombre d’EMF agréés (686 en 2007) dépasse les capacités de supervision de la 
COBAC sans que les conditions d’activité et le mode de gouvernance ne garantissent un niveau 
suffisant de sécurité des opérations de microfinance. Seule une minorité de réseaux disposant 
d’organe faîtier ou constitués sous forme de SA, soit une minorité des EMF agréés, semble 
disposer des procédures et des organes de contrôle idoines121. Plusieurs EMF importants ont été 
placés sous administration provisoire par la COBAC, démontrant une certaine fragilité du secteur. 
La mise en réseau, la collecte des informations financières et opérationnelles, la définition d’un 
référentiel comptable adapté aux opérations des EMF sont les priorités de la BEAC vis-à-vis du 
sous-secteur de la microfinance. 

                                                 
117  Les sociétés de transfert d’argent devraient, pour se mettre en conformité avec la réglementation locale, 
solliciter le statut d’établissement de crédit en se soumettant aux dispositions des Actes Uniformes OHADA, ou modifier 
les termes du contrat de représentation pour que les organismes locaux habilités à effectuer les opérations de banque 
pratiquent les opérations de transfert en leur propre nom et pour leur propre compte. COBAC, 2004. 
118  Relatives à la production de justificatifs, aux déclarations statistiques et à la tarification des transactions, idem. 
119  Il s’agit principalement de la limite de transaction qui ne s’applique apparemment qu’à chaque agent et dont la 
durée n’est que journalière. Un client désireux d’effectuer des opérations au delà de ces limites semble pouvoir très bien 
effectuer autant de transactions qu’il y a d’agents Western Union dans sa localité et/ou étaler ses transactions sur 
plusieurs jours. 
120  Quelques EMF avaient obtenu la possibilité d’ouvrir un compte à la BEAC. 
121  Le secteur de la microfinance est constitué d’environ 20 établissements importants (ou fédérations et réseaux) 
servant plus de 10 000 clients chacun, dont plus de la moitié se situent au Cameroun. Source : FSAP, 2006. 
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Monétique. La monétique est en plein développement avec une réglementation de la monnaie 
électronique en place (2005) et la mise sur pied récente, en 2008, de l’Office monétique de 
l’Afrique centrale (OMAC) permettant le développement d’un label de paiement régional, 
accessible à moindre coût aux normes EMV qui complètent la modernisation du système 
automatisé de paiement au niveau régional. 

Dans des pays comme le Cameroun, il existe une certaine confusion quant à l’autorisation 
d’effectuer des opérations de transferts sous la tutelle du ministère des Postes, donc hors du 
champ de la réglementation et de la supervision bancaire. En effet, la poste, en tant 
qu’établissement non bancaire, n’est pas autorisée à mettre à la disposition du public des moyens 
de paiement.  

 

1.2.2 UEMOA 

Bancarisation  

Sur une population totale de 70 millions d’habitants comprenant une population active d’environ 30 
millions de personnes, la part des titulaires de comptes bancaires se situe à moins de 10% dans 
l’Union. Le taux de bancarisation varie de 3 à 7%, selon les pays122.  

L’accroissement du taux de bancarisation est apparu comme un objectif prioritaire du projet de 
réforme des systèmes et moyens de paiement de l’UEMOA et comprend la promotion de 
l’utilisation des moyens de paiement scripturaux et de la monnaie électronique. 
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Parmi les mesures mises en œuvre , on peut retenir : 

·  l’obligation du paiement par chèque ou virement pour  toute opération financière à partir de 100 
000 FCFA entre d’une part l’Etat et ses démembrements et d’autre part les particuliers, entreprises 
et autres personnes privées (y compris les salaires et indemnités) et  

·  le droit au compte pour toute personne disposant d’un revenu supérieur à 50 000 FCFA123. La 
modernisation des systèmes de paiement comprend la mise en place du Système de transferts 
automatisé et de règlement dans l’UEMOA (STAR-UEMOA) qui a démarré ses activités en juin 
2004 et du Système interbancaire de compensation automatisé dans l’UEMOA (SICA-UEMOA). 
Ce dispositif a été complété par la création du GIM-UEMOA et du CTMI-UEMOA qui a abouti à 
l’instauration d’une carte bancaire régionale. 

 

 

                                                 
122  Ce taux représente la proportion du nombre de comptes bancaires par rapport à la population active et ne 
prend pas en considération les comptes ouverts auprès des institutions de microfinance. BCEAO, 2007, rapport annuel. 
123  Le droit au compte a été instauré dans l’UEMOA et la CEMAC à travers les règlements n°15/2002/CM/UEMOA 
et n°02/CM/CEMAC ( http://www.ohada.org/article_fr.p hp?idac=45) 
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Secteur bancaire et de la microfinance. Le secteur bancaire est marqué par une certaine 
intensification de la concurrence sur le segment de la clientèle de détail avec pour corollaire une 
augmentation du nombre de guichets bancaires de plus de 30% entre 2005 et 2007 pour atteindre 
le seuil des 1000 guichets. Cette évolution provient notamment de la densification des réseaux de 
banques de détails disposant d’une présence ancienne dans la zone (Ecobank, SG, BOA), de la 
forte poussée des groupes plus récents tels que la Banque atlantique, la Banque sahélo-
saharienne et la BRS dont les activités prennent de plus en plus d’ampleur dans tous les pays de 
la région ; et enfin de l’arrivée de nouveaux acteurs financièrement solides comme les banques 
marocaines BMCE et Attijariwafa Bank, ou les banques nigérianes comme Access Bank et UBA. 

En outre, l'offre de services financiers de proximité s'est accrue à travers les activités de plus de 
700 SFD disposant de plus de 4 500 points de service.  

En s'établissant à 400,7 milliards de FCFA, les dépôts des SFD se sont accrus de 16,3% pour 
représenter 15% des dépôts bancaires, tandis que les encours de crédits ont progressé de 10,6%, 
pour ressortir à 377,6 milliards de FCFA. Les institutions de microfinance de la zone UEMOA 
recensées sur le MIX Market124 regroupent 638 000 emprunteurs et 1 656 000 épargnants. 

Le développement de la bancarisation et la modernisation des systèmes et moyens de paiement 
participent clairement au développement de l’infrastructure financière dans la zone et constituent 
un vecteur favorable à la formalisation des flux de transferts des migrants. 

 

1.2.3 COMORES 

Le territoire se répartit en trois îles : Grande Comores, Anjouan et Mohéli. Selon le dernier 
recensement (2004) la population est estimée à 646 400 personnes sur les trois îles (31 200 à 
Mohéli, 363 200 à Grande Comore, 252 000 à Anjouan), mais la diaspora en France 
métropolitaine (Marseille, Paris, Bordeaux, Dunkerque surtout) ainsi qu'à la Réunion et Mayotte 
compterait au moins autant de personnes dont beaucoup en situation irrégulière notamment en 
France et particulièrement à Mayotte. Un pourcentage non négligeable des Comoriens, dont la 
plupart des dirigeants, possède en outre la nationalité française.  

Secteur bancaire et financier. Les Comores comptent 4 banques commerciales :  

·  la BIC (filiale BNP Paribas),  

·  la Banque de développement des Comores (en restructuration avec l’appui de l’AFD),  

·  la Banque fédérale des Comores  

·  Exim Bank  

·  La BFC (agréée en Juillet 2009). 

 

Le secteur est complété par deux IFD, l’Union des Meck et l’Union régionale des Sanduck 
d’Anjouan (32 caisses) et deux intermédiaires financiers, la Société nationale des postes et 
services financiers (SNPSF) et Comores Express SARL.  

En termes de maillage sur les trois îles, la SNPSF dispose de 30 points de services, les MECK de 
12 caisses et les Sanduck de 32 (sur l’île d’Anjouan essentiellement). Les activités financières sont 
essentiellement concentrées à Grande Comore qui représente 90% des transferts reçus. 

Les dépôts représentent 32 milliards de FC (64 millions d’euros). La part des MECK (30%) et de la 
SNPSF (14%) croît (croissent) par rapport à celle de la BIC qui ne représente que 46% des dépôts 
contre les deux tiers en 2004.  

Ces institutions financières sont également les plus représentatives en termes de clients : la 
SNPSF compte 20 000 clients et la MECK Moroni plus de 22 000 membres. 

                                                 
124  Le MIX est l’organisme de recensement de référence des IMF au niveau international. 
http://www.mixmarket.org  
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Monétique. La monétique est très faiblement développée et les Comores ne comptent 
qu’un seul opérateur de téléphonie mobile peu efficient. 

 

1.3. Le contexte économique et financier en Europe 

Récession, chômage et transferts.  Les pays de l’Union européenne sont, depuis 2008, 
fortement touchés par la crise financière globale et la crise économique, qui se traduit notamment 
par une récession économique. Cette récession touche notamment - bien que de manière inégale 
- certains secteurs économiques où les migrants sont fortement représentés, en particulier le 
bâtiment & travaux publics20 (BTP) et l’Hôtellerie / Restauration /Cafés (HORECA). 

Sans qu’il soit possible de chiffrer l’impact de la crise sur les transferts des migrants et leur 
capacité à investir dans leur pays d’origine, on peut émettre trois probabilités : 

·  �Leur taux de chômage risque d’augmenter et leur niveau d’employabilité diminuer, réduisant 
leurs capacités financières sur 2009 et 2010 (nonobstant les amortisseurs sociaux que sont les 
dispositifs d’indemnisation des chômeurs).  

·      Certains migrants pourraient être tentés de rentrer au pays, le cas échéant en bénéficiant des 
aides publiques au retour, plutôt que de rester en Europe. Cette éventualité, parfois évoquée par 
quelques interlocuteurs, est toutefois impossible à évaluer de façon quantitative: phénomène 
marginal ou d’ampleur significative ? 

·      Enfin, les plus diplômés des candidats au départ pourraient différer ou renoncer à leur projet 
migratoire à court terme. 

 

Du point de vue des indices de mesures des flux émanant de la Banque Mondiale et reposant pour 
l’essentiel sur les statistiques des Banques Centrales, il n’apparaît de baisse en 2008 et 2009 mais 
plutôt une augmentation. Il est important de mentionner que ces estimations intègrent uniquement 
les flux formels et pour l’essentiel ceux des STA. Ce canal est en croissance régulière en ASS du 
fait du développement du maillage des points de paiement dans les pays de réception. Cette 
hausse reflète essentiellement une hausse des flux formels transitant en particulier par le canal 
des STA. 

Des entretiens auprès des principales STA, ces dernières ne constatent pas de baisse sur 2008 et 
2009 et une certaine croissance du nombre de transactions. Sachant que par ces canaux 
transitent les espèces mis à disposition de la famille, pour l’essentiel, il est possible d’en conclure 
que les migrants continuer à assurer les dépenses les plus immédiates de leur famille. 

Enfin, des entretiens avec certaines banques des pays d’origine collectant l’épargne des migrants, 
une baisse de 7 à 10% entre 2008 et 2009 est constatée sur les montants déposés. 

Nous pouvons émettre l’hypothèse que l’impact de la crise sur le marché du travail amène les 
migrants confrontés à une baisse de revenu affectant leur capacité d’épargne brute à désépargner 
pour continuer à assurer les dépenses courantes de leur famille au détriment de leur épargne 
individuelle (constituée en Europe ou dans leur pays d’origine). Les flux courants étant largement 
constitués des flux destinés aux dépenses courantes (de l’ordre de 80 à 90%) et l’ensemble des 
migrants envoyant de l’argent régulièrement (de l’ordre de 62% en France) étant certainement les 
plus à même de s’adapter à la crise de l’emploi, le phénomène n’est pas quantitativement visible 
sur les flux agrégés à court terme. 

Crise financière globale et impact sur les filiales  bancaires au Maghreb et en Zone franc 
CFA. La crise financière globale impacte les capitaux propres de la plupart des institutions 
bancaires européennes, y compris des banques de dépôts généralistes. A cet impact « importé », 
issu des activités internationales de marché, s’ajoute l’impact de la crise économique, et, dans 
certains cas spécifiques, l’impact de l’éclatement des bulles immobilières (en particulier en 
Espagne). D’une manière générale, la récession devrait entrainer une hausse des impayés du 
système bancaire européen, sur les années 2009 et 2010. 

 



67 
 

Pour autant, nous ne disposons d’aucun élément permettant de penser que les difficultés 
rencontrées en Europe par les banques européennes présentes au Maghreb et en Zone franc  
devraient entrainer une contamination de leurs filiales lorsqu’il s’agit de banques de réseau, visant 
notamment la clientèle des particuliers. 

 

2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET INSTITUTIONNEL  

Les conditions d’implantation d’entreprises financières en Europe, et particulièrement en France, 
permettent une diversité de solution allant d’un simple bureau de représentation à une banque de 
plein exercice. 

 

2.1. Contexte réglementaire et institutionnel en Eu rope 

2.1.1. Réglementation financière française et europ éenne 

1. Banque et Etablissement de Monnaie Electronique (EM E). Il convient de noter que le 
niveau de capital minimum exigé par la réglementation pour constituer une banque en France, soit 
5 millions d’euros125, est moins élevé que dans la plupart des pays visés par l’étude126. Le capital 
minimum des EME étant quant à lui fixé à 1 million EUR. 

On doit considérer que ce critère d’agrément ne doit pas constituer un obstacle pour les candidats 
disposant d’une assise financière réelle. En revanche, les autres critères normaux d’agrément 
(qualité de l’actionnariat, adéquation des moyens avec les investissements prévus ou le volume 
d’activité prévisionnel, qualité des dirigeants et du contrôle interne, qualité du support technique et 
notamment du SIG, viabilité du plan d’affaires, qualité du dispositif LAB-CFT, etc.) peuvent 
constituer des barrières plus difficiles à franchir. 

 

2. Etablissement de Paiement (EP).  La directive 2007/64/CE concernant les services de 
paiement sur le marché intérieur modifie sensiblement les services de paiement dans l’Union 
européenne. Elle a été transposée en France en juillet 2009127. 

Elle crée une nouvelle catégorie d’acteur (outre les établissements de crédit et les EME, déjà 
habilités à proposer et gérer des moyens de paiement) : les établissements de paiement (EP). 
Ceux-ci bénéficient d’un capital minimum très réduit (de 20 000 à 125 000 EUR selon la catégorie). 
On note que « L'agrément est valable dans tous les États membres et il autorise l'établissement de 
paiement à fournir des services de paiement dans l'ensemble de la Communauté, soit en régime 
de libre prestation de services, soit en régime de liberté d'établissement, à condition que ces 
services soient couverts par l'agrément. »128 Il convient de noter que la directive ne fait pas 
obstacle à ce que les EP réalisent des paiements avec des intermédiaires financiers agréés vers 

                                                 
125 Règlement N° 92-14 du 23 décembre 1992 relatif au captal minimum des établissements de crédit, article 1 a. 
126 Il est en effet de 7,5 (et bientôt 15) millions EUR dans l’UEMOA, 4,5 millions EUR dans la CEMAC, 20 millions EUR 
au Maroc, 15 millions EUR en Tunisie et … 100 millions EUR en Algérie. 
127 Ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009 relative  aux conditions régissant la fourniture de services de paiement et 
portant création des établissements de paiement ; Décret n° 2009-934 du 29 juillet 2009 pris pour l'ap plication de 
l'ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009 relativ e aux conditions régissant la fourniture de services de paiement et 
portant création des établissements de paiement ; Arrêté du 29 juillet 2009 portant application des articles L. 312-1-1 et 
L. 314-13 du code monétaire et financier fixant les modalités d'information de la clientèle et du public sur les conditions 
générales et tarifaires applicables aux opérations relatives à la gestion d'un compte de dépôt ou d'un compte de 
paiement tenu par un établissement de paiement ; Arrêté du 29 juillet 2009 relatif aux relations entre les prestataires de 
services de paiement et leurs clients en matière d'obligations d'information des utilisateurs de services de paiement et 
précisant les principales stipulations devant figurer dans les conventions de compte de dépôt et les contrats-cadres de 
services de paiement 
128 Directive 2007/64, article 10.9. 
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des pays extérieurs à l’Union européenne129 - l’opération de l’EP s’arrêtant aux frontières de 
l’Union. 

Selon le rapport 2007 du CECEI, « La directive est articulée autour de la notion de « service de 
paiement » qui, plutôt que de faire l’objet d’une définition conceptuelle, résulte d'une liste limitative 
de sept services énumérés en annexe de la directive. Ces services de paiement ainsi listés 
concernent, outre l’acquisition ou l’émission d’instruments de paiement, l’exécution des opérations 
de paiement réalisées à partir d’un compte ou d’une ligne de crédit, permettant de déposer, de 
retirer des espèces, ou de transférer des fonds. 

Les services de paiement comprennent aussi le service de « transmission de fonds » (notion de « 
money remittance »), ainsi que celui d’« exécution d’opérations de paiement dont le consentement 
est donné par le biais de dispositifs de télécommunication, numérique ou informatique » (sont 
notamment visées les transactions réalisées à partir de téléphones portables ou d’Internet). 

Parmi les quinze exclusions des services de paiement, l’exclusion concernant certains instruments 
établis sur support papier, notamment chèques, billets à ordre, lettres de change, mandats 
postaux, titres de services (chèques emplois services universels, titres-restaurant…) est 
significative de l’esprit de la directive : les services de paiement couverts reposent sur des moyens 
de paiement dématérialisés ou électroniques. (…) 

En indiquant que les établissements de paiement ne peuvent recevoir de fonds représentatifs de 
monnaie électronique, l’article 163 de la directive 2007/64/CE exclut donc les activités de monnaie 
électronique du champ des services de paiement. 

Les conditions d’accès et d’exercice de l’activité d’émission de monnaie électronique demeurent 
donc, ainsi que le précise le considérant 84 de la directive 2007/64, régies par la directive 
2000/46/CE sur la monnaie électronique et, le cas échéant, par la directive bancaire 2006/48/CE.  

Pour leur part, les établissements de monnaie électronique, en leur qualité de prestataires de 
services de paiement (article 2 de la directive 2007/64), sont habilités à fournir, en plus de leur 
activité de monnaie électronique, des services de paiement. (…) 

Puisque la directive ne soumet pas les activités des établissements de paiement au même principe 
de spécialité que celui qui s’applique aujourd’hui aux établissements de monnaie électronique et, 
dans une certaine mesure, aux établissements de crédit, les opérateurs de télécommunication, 
entre autres, pourront, en plus de leurs activités traditionnelles, exercer des activités de services 
de paiement en qualité d’établissements de paiement dits « hybrides » 

 

Il convient de noter que le rapport du CECEI aborde l’impact de cette transformation sur le marché 
des paiements et les rapports de concurrence : « S’il est trop tôt pour mesurer précisément 
l’impact qu’aura cette directive sur les services de paiement en Europe, il est probable que les 
services de paiement notamment sous forme électronique vont fortement s’accroître.  

Par ailleurs, ces évolutions technologiques et réglementaires devraient modifier assez 
profondément les données de la concurrence, en permettant l’entrée dans l’industrie des 
paiements de « non-banques » issues principalement du secteur des télécommunications et du 
secteur informatique.  

Enfin, l’organisation et les conditions d’exercice du métier de gestionnaire de moyens de paiement, 
y compris au niveau des nouveaux modes de partenariats entre banques et opérateurs de 
télécommunication, pourraient également être impactées significativement. »130 

 

                                                 
129 Directive 2007/64, article 2-1° :  « La présente directive est applicable aux services de paiement fournis au sein de la 
Communauté. Cependant, à l'exception de l'article 73, les titres III et IV s'appliquent uniquement lorsque tant le 
prestataire de services de paiement du payeur que celui du bénéficiaire, ou l'unique prestataire de services de paiement 
intervenant dans l'opération de paiement, sont situés dans la Communauté » 
130 Source : Comité des Établissements de Crédit et des Entreprises d’Investissement www.cecei.org Rapport Annuel 
2007 – Extraits 
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2.1.2. Contexte réglementaire lié à la crise financ ière globale 

 

3. Impact potentiel des recommandations du G20.  En réponse aux lacunes constatées en 
matière de réglementation et de supervision du système financier mondial, qui constituent l’une 
des causes de la crise financière globale, les membres du G20 ont émis le 2 avril 2009 au sommet 
de Londres, des principes et recommandations visant à renforcer la stabilité financière. 

Nous pensons que ces recommandations ne viennent pas contredire les recommandations en 
matière de réglementation ou de supervision avancées dans la présente note.  

Au titre du capital minimum des établissements de crédit, il est recommandé une stabilité 
immédiate (compte tenu de la dégradation des fonds propres) et des recommandations en vue 
d’un renforcement à compter de 2010. Or il a été souligné que : 

·  le capital minimum bancaire au Sud est aujourd’hui plus élevé qu’en France 

·  le niveau minimum de capital requis au Sud a déjà fait, ou va faire, l’objet d’augmentations 
significatives au Maghreb et en Zone franc CFA ; 

·  on peut penser que l’augmentation que préconisera le G 20 visera les banques, 
particulièrement celles exposées internationalement, et pas les IMF ne présentant pas de 
risque systémique ou les institutions financières spécialisées dans les paiements et la monnaie 
électronique (EP / EME / STA). 

 

Quand bien même cela entrainerait une hausse significative du capital minimum des banques en 
France, il nous semble que la problématique d’implantation en Europe des institutions financières 
du Sud ne changerait pas, 

·  ni pour ceux ayant aujourd’hui la capacité de créer une filiale bancaire, 

·  ni pour ceux visant le cas échéant la création d’une autre type de structure (IOB, EP, EME). 

Mieux, le fait d’attribuer pour mission au Conseil de stabilité financière (CSF) «  de favoriser la 
coordination et les échanges d’informations entre les autorités chargées d’assurer la stabilité 
financière ; » et les principes de coopération internationale, va dans le sens d’une des 
recommandations du présent rapport de mise en place ou de renforcement de la coopération en 
matière de supervision entre les autorités de supervision des différents pays, en lien avec la mise 
en place de mécanismes de bi-bancarisation. 

 

4. Autre impact possible du renforcement de la régleme ntation suite à la crise financière 
globale.  Il convient de porter attention aux travaux en cours en France, au niveau de l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF) et du ministère de l’économie, sur le renforcement du contrôle des 
conditions de commercialisation de produits financiers et d’épargne en France en provenance 
directe ou indirecte d’émetteurs étrangers.131. 

Ceci devrait aboutir à un renforcement des conditions de ventes de produits étrangers en France, 
alors même que l’une des préconisations de la présente note est d’élargir les possibilités de 
ventes, en Europe, de produits financiers à faible risque en provenance du secteur financier du 
sud, dans le cadre d’une réflexion commune à mettre en place entre acteurs institutionnels et 
privés du Nord et du Sud. 

 

                                                 
131 Ces travaux interviennent notamment suite à la contamination de certains produits autorisés en France par la faillite 
du fonds de M. Bernard Madoff aux Etats-Unis ; la contamination n’étant pas forcément liée à des achats directs par 
l’OPCVM français, et intervenant parfois via des fonds intermédiaires, notamment du Luxembourg et d’Irlande. Sources : 
http://www.thewebconsulting.com/media/index.php?2009/01/19/1380-produits-financiers-lagarde-veut-reformer et 
http://www.boursereflex.com/2009/01/11/Jouyet_AMF_la_vente_des_produits_financiers_doit_etre_mieux_controlee 
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2.2. Contexte réglementaire et institutionnel dans les PAZF 

2.2.1. Catégories réglementaires pour l’intermédiat ion financière 

Catégories réglementaires dans la zone CEMAC. La réglementation financière en vigueur 
dans la CEMAC offre une diversité de solutions aux acteurs qui permet à chacun de trouver un 
créneau réglementaire pour exercer, soit : 

·  en banque ou autre établissement de crédit (établissement financier), 

·  en établissement de microfinance, les deux premières catégories (EMF 1 : mutualistes, 
EMF 2 : SA) étant habilitées à recevoir des fonds de leurs membres ou de leur clientèle et à 
émettre certains moyens de paiement au niveau national. 

En outre, on note que les systèmes postaux offrent souvent des services financiers d’épargne et 
de transfert dans le cadre de législations nationales spécifiques. 

L’enjeu réside davantage dans la crédibilité et la solidité de certains établissements, en particulier 
des EMF qui, bien que juridiquement placés sous la supervision de la COBAC, sont encore très 
morcelés et dont seule une minorité a atteint un niveau de maturité suffisant. 

Catégories réglementaires  dans la zone UEMOA.  La réglementation financière des pays 
de l’UMOA prévoit les intermédiaires financiers suivants : 

·  Les banques, pouvant réaliser toutes les opérations (y compris les transferts 
internationaux, sous réserve d’une autorisation complémentaire). Leur capital minimum, de 5 
milliards FCFA, va être porté à 10 milliards FCFA soit 15,24 millions EUR ; 

·  Les établissements financiers ; 

·  Les systèmes financiers décentralisés (SFD), qui peuvent (sous réserve d’autorisations 
complémentaires) diffuser des moyens de paiement, mais de portée nationale ; 

·  Les établissements de monnaie électronique (EME), au capital de 300 millions FCFA. 

Cet éventail réglementaire permet une diversité d’acteurs intéressante pour offrir dans la zone 
UEMOA différents services financiers à différentes catégories de la population, qu’elles soient 
« bancables » selon les critères standards ou « non bancables » et davantage intéressées par les 
SFD.  

Catégories réglementaires disponibles aux Comores . La réglementation comorienne prévoit : 

·  les banques ; 

·  les institutions financières décentralisées (essentiellement pour la microfinance) ; 

·  tout autre établissement financier (établissement de crédit) ; en particulier a été agréée une 
société pour effectuer des transferts d’argent entre les Comores et l’extérieur132. 

 

2.2.2. Cadre réglementaire de la banque à distance 

Problématique : l’ atomium réglementaire. Les technologies de l’information et de la 
communication (TIC) permettent, de manière sécurisée, de développer des services de paiement 
voire de stockage de monnaie (porte-monnaie électronique) sur le téléphone portable, qui devient 
ainsi un objet personnel multifonctions133. 

 

                                                 
132  Arrêté n° 06-08 / MFB/ CAB, Portant Agrément de Comores  Express Sarl, article 1 : Article 1er : « La Société 
Comores Express Sarl est agréée en qualité d'Intermédiaire Financier pour l'exercice des activités de transfert d'argent 
entre l'Union des Comores et l'Extérieur. » 
133  Outre la fonction « téléphone », vient ainsi se greffer : l’image (appareil photo), la musique, l’internet, … et la 
monnaie électronique (paiement voire stockage), entre autres services possibles. 
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Il convient de noter que les opérateurs de téléphonie mobile disposent des solutions 
technologiques requises, 

·  Pour les opérations de stockage de monnaie, et de paiement ; 

·  Pour effectuer la traçabilité des opérations requise par les autorités de supervision bancaire 
et LAB-CFT ; 

·  Pour, le cas échéant, organiser des chambres de compensation nationales ou 
internationales134. 

L’utilisation de tels supports pour effectuer des opérations bancaires fait appel à une pluralité de 
domaines réglementés, et en conséquence à une pluralité d’autorités de régulation et de 
supervision. Le bon fonctionnement du dispositif suppose, non seulement une coordination des 
sources de droit, mais aussi une coordination des autorités de supervision dont les compétences 
peuvent se recouper partiellement. 

 

Le graphique ci-dessous montre que la plupart des domaines juridiques sont visés : 

·  la réglementation financière (moyens de paiement, nature juridique de la monnaie 
électronique135), la réglementation LAB-CFT et la réglementation des changes pour l’import / 
export de devises) ; 

·  le droit de la concurrence, s’agissant d’une matière où la concurrence est par essence 
imparfaite en raison de l’oligopole conféré aux détenteurs des réseaux, soit entre deux et 
quatre opérateurs de téléphonie mobile ; selon les pays et les législations, trois autorités 
peuvent prétendre régir cette concurrence : l’autorité monétaire (pour le secteur financier), 
l’autorité des télécoms, l’autorité de la concurrence ; 

·  la protection des consommateurs, fichés sur une ou différentes bases de données 
bancaires et télécoms. Une coordination des actions des autorités bancaires et des télécoms 
est au minimum nécessaire pour rendre possible l’utilisation du téléphone portable comme 
instrument de paiement ; de plus en plus (au moins dans les pays d’offshoring), une loi 
spécifique vient réglementer les bases de données privées, sous l’autorité d’une Autorité de 
régulation des bases de données (ARBD)136. Une coordination banque centrale/ARTT / ARBD 
est nécessaire ; 

·  la sécurité du commerce électronique (preuve électronique, signature électronique, …) qui 
conditionne la sécurité des transactions financières et doit se coordonner avec le droit 
cambiaire (définition du paiement, pouvoir libératoire, irrévocabilité, etc.). 

 

 

 

 

 

 

                                                 
134  Au niveau local la question relève de l’interopérabilité technique (standards techniques), qu’il convient de ne 
pas confondre avec l’interopérabilité effective (et son coût), lesquels relèvent de politiques commerciales propres aux 
opérateurs … du droit de la concurrence. Au niveau international, les opérateurs de téléphonie mobile sont depuis 
longtemps habitués à gérer des chambres de compensation avec parfois 50 à 70 opérateurs, dans le cadre du 
« rooming » : à savoir la compensation des unités échangées, en monnaie, dans un contexte multidevises. A noter que 
la compensation s’effectue sur des valeurs monétaires et non des unités de temps dans la mesure où les tarifs de 
rooming ne sont pas standards au niveau mondial, ni même entre 2 pays. 
135  Le débat étant de savoir si elle est assimilée à la réception de fonds du public (et relève donc du monopole des 
banques et autres IMF agréées habilitées à les recevoir et les employer pour leur propre compte), si elle est assimilée 
aux moyens de paiements, ou si elle dispose d’un statut sui generis. 
136  Comme la CNIL en France. Le rôle de celle-ci dans la diffusion de législations inspirées des normes 
européennes est significatif dans les pays bénéficiaires d’offshoring en provenance d’Europe, en particulier le Maroc. 
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137 Les directives correspondantes du GAFI renvoient aux recommandations du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire 
relatives au «Devoir de diligence des banques au sujet de la clientèle» (2001), qui indiquent la liste des informations à 
obtenir, d’après les meilleures pratiques, y compris des renseignements détaillés sur les adresses. Les partisans de 
l’exemption 17 estiment que cette mesure permet d’éliminer la procédure fastidieuse de vérification d’adresse, qui 
n’apporte pas grand chose au cadre de gestion des risques de délinquance et qui n’empêche pas les banques de 
demander au client des renseignements supplémentaires susceptibles d’être plus pertinents dans le cas des pauvres 
non bancarisés (qui ont rarement une adresse fixe). 
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Cette nécessaire coordination des législations et des autorités de supervision doit être prise en 
compte pour rendre possible et efficace les innovations en matière de systèmes de paiement et de 
stockage de monnaie par téléphonie mobile. 

Si le potentiel est énorme, il convient de souligner que dans le monde, les paiements 
transfrontaliers par téléphonie mobile sont encore balbutiants, alors que certains pays (Japon, 
Philippines, Kenya, Afrique du Sud…) connaissent déjà des millions d’utilisateurs de porte-
monnaie électronique et de paiement par téléphone mobile au niveau national. 
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Situation réglementaire dans la zone CEMAC. Les bases réglementaires pour la 
banque à distance dans les pays de la CEMAC sont présentes, bien qu’éventuellement 
perfectibles : 

·  le concept d’intermédiaire en opérations de banque (IOB) est prévu et régi aux articles 43 et 44 
de l’annexe à la convention bancaire de 1992 ; il est en outre prévu : une autorisation ou un retrait 
d’autorisation par le Ministre des Finances sur avis conforme de la COBAC, une garantie 
financière en cas de manipulation de fonds par l’IOB, un pouvoir de supervision conféré à la 
COBAC ; 

·  la monnaie électronique, qui est définie et réglementée138 ; elle peut être émise par différents 
acteurs, dont les banques et certains établissements de microfinance139 ; 

·  la catégorie d’établissement de paiement et de monnaie électronique n’existe pas en tant que 
telle, mais une solution souple est actuellement exploitée par le biais des EMF – catégorie 2 (en 
attente qu’un cadre plus spécialisé) ; 

·  les télécommunications font l’objet d’une réglementation communautaire au niveau de la 
CEMAC ; 

·  le droit de la concurrence, établi au niveau des normes communautaires. 

Il n’existe apparemment pas de réglementation spécifique à la protection des bases de données à 
caractère personnel, ce qui pourrait constituer un manque théorique au regard de l’objectif, 
impérieux, de protection des données collectées par les organismes bancaires et des télécoms, 
aussi bien pour les récipiendaires de la CEMAC que pour les envoyeurs de fonds en Europe, dont 
l’identité et le profil pourraient être exploités. Toutefois il nous semble que des solutions de 
protection équivalentes pourraient exister ou le cas échéant être mises en place, en exploitant au 
mieux le secret bancaire, le droit des télécoms, et les prérogatives de supervision de la COBAC (à 
articuler avec les prérogatives des autorités nationales de régulation des télécoms). 

 
Situation réglementaire dans la zone UEMOA. Les bases réglementaires essentielles 
de la banque à distance dans l’UEMOA sont présentes, avec : 

·  le concept d’intermédiaire en opérations de banque (IOB), prévu et régi par l’article 66 de la loi 
bancaire ; l’IOB doit obtenir une autorisation d’exercer auprès du Ministre des Finances, après 
instruction par la BCEAO ; il doit fournir un reporting aux autorités ; 

·  la monnaie électronique, qui est définie et réglementée dans le cadre des « moyens de 
paiement modernes » ; elle peut être émise par différents acteurs, dont les banques et certains 
SFD ; 

·  une catégorie d’établissement de monnaie électronique a été créée, avec un capital minimum 
de 300 millions FCFA. Au Sénégal Ferlo fonctionne avec cet agrément ; 

·  le droit de la concurrence, établi au niveau des normes communautaires (Traité UEMOA article 
88 c) et national (lois sur la concurrence) ; 

·  deux pays – Burkina Faso et Sénégal - disposent même d’une législation spécifique sur la 
protection des données à caractère personnel. Au Burkina Faso l’autorité de régulation existe 
depuis plusieurs années. Au Sénégal elle doit être créée, à la suite du vote de la loi en 2008140. 

Situation réglementaire aux Comores. Il n’existe pas, à ce stade, de réglementation 
spécifique sur la banque à distance ou la monnaie électronique ni de projet de développement de 
telles solutions pour les transferts ou la bancarisation. 

 

                                                 
138  Règlement N 02/03/CEMAC/UMAC/CM relatif aux systèmes, moyens et incidents de paiement, Titre VI : la 
monnaie électronique 
139  Voir notamment : Décision du Gouverneur n° 20 / GR  / UMAC en date du 04 octobre 2004 
140  Il convient de souligner que le Sénégal étant un pays d’offshoring, en concurrence avec la Tunisie et le Maroc 
notamment sur les centres d’appel, a besoin de se mettre en conformité avec les exigences européennes en matière de 
bases de données pour continuer à bénéficier de la possibilité de recevoir des bases de données européennes. 
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3. LES ENJEUX 

3.1 Enjeux partagés : accroître le niveau de bancar isation et la 
formalisation des flux par des intermédiaires finan ciers soumis à une 
supervision renforcée 

Pour l’ensemble des PAZF, des dynamiques sont en œuvre pour améliorer la bancarisation et 
élargir l’infrastructure de paiement.  

Ces dynamiques ouvrent des perspectives pour fluidifier et canaliser les transferts des migrants 
par des circuits formels.  

Pour tirer parti de cette dynamique, les stratégies des intermédiaires financiers et des autorités 
doivent s’appuyer sur une base d’information sur les transferts et leurs déterminants, qui fait 
encore aujourd’hui défaut.  La capacité de ces acteurs privés comme publics pour mener des 
analyses permettant des prises de décisions est dès lors limitée..  

Cette dynamique repose également sur des intermédiaires financiers émergents ou en train de se 
restructurer qui développent des stratégies nouvelles devant faire l’objet d’un accompagnement 
par  les autorités monétaires des PAZF et d’une coopération rapprochée avec les autorités  
compétentes dans les principaux pays émetteurs afin de trouver la juste mesure entre démarche 
innovante sur le plan technologique et commerciale et maîtrise des risques. 

Pour chaque zone considérée, un accent particulier est ainsi accordé aux enjeux relatifs à 
l’analyse des flux et à aux stratégies des intermédiaires financiers. 

 

3.2. Spécificités par zones 

�   CEMAC 

Dynamiques des flux  

Sur le marché des transferts rapides, la zone prise globalement est expéditrice nette de flux (257 
millions USD en 2004141, dernier chiffre disponible), en faveur des pays d’Afrique de l’Ouest 
(Sénégal, Mali, Bénin). Les flux sont excédentaires avec les pays de l’OCDE (Etats-Unis, Grande 
Bretagne, France, Allemagne, et Pays-Bas), mais les disparités sont fortes entre pays. Le 
Cameroun reçoit davantage des pays hors de la CEMAC que de ceux de la CEMAC, ce qui lui 
permet de dégager un solde positif en croissance continue qui atteint 95 millions USD en 2004. A 
l’inverse, le Congo et le Gabon sont nettement déficitaires142 (respectivement 90 et 223 millions 
USD).  
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141  Les chiffres qui nous ont été remis par la COBAC sont fondés sur une étude effectuée en 2004 basée sur les 
flux et les bases de données de Western Union. Aucune statistique plus récente ne nous  a été remise. 
142  A l’image de leur solde migratoire. Cf. tableau 2 
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TABLEAU : FLUX DE TRANSFERTS , EMIGRATION ET BANCARISATION PAR PAYS DE LA ZONE CEMAC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone est clairement hétérogène  et fait apparaître plusieurs courants de flux : 

·  des flux nationaux importants (Cameroun)  

·  des flux débiteurs intra-zone et interzone à partir des pays riches de la CEMAC (Gabon, 
Congo) 

·  des flux internationaux qui auraient tendance à s’équilibrer (les flux des migrants étant 
compensés par les transferts de soutien universitaire mais également certainement par des 
rapatriements de capitaux à la marge). 

Il n’est pas possible de mener un diagnostic plus abouti sur la base de statistiques  récentes avec 
un niveau de détail au moins équivalent à l’étude menée par la COBAC en 2004. Hormis cette 
étude, il nous semble que la question des flux des migrants est largement sous-documentée par 
rapport aux autres régions couvertes par la mission. Un effort important de production 
d’information est requis pour développer une intelligence économique dédiée à ce phénomène. 

Cette lacune d’information freine clairement l’analyse et partant, la mise en place de politiques et 
d’incitations afin de dépasser la posture défensive consistant à constater le déficit dans les flux de 
transferts comme une fatalité.  

Il est possible que des analyses plus poussées, intégrant notamment une estimation de la part des 
flux informels et de ses déterminants, mettent à jour des potentialités encore sous-exploitées dans 
la captation des flux entrants des migrants. 

 

Stratégie des opérateurs. Les intermédiaires financiers développent, sur la base de leurs 
avantages comparatifs, des stratégies contribuant à capter ces flux selon les trois dimensions 
susmentionnées. 

L’exemple du Cameroun est particulièrement éclairant. Il est en plus stratégique puisque c’est le 
seul pays de la zone disposant d’une balance excédentaire y compris avec ses voisins. Dans ce 
pays, parmi les filiales de banques françaises, la Société Générale dispose d’une gamme de 
produits spécifiques pour les migrants avec une agence dédiée à Paris à la clientèle africaine. 
Afriland First Bank a implanté un bureau de représentation à Paris, instauré un partenariat avec la 
CBIP et dispose d’une équipe de quatre personnes. Elle a noué un partenariat avec les MC2 – 
Mutuelles Communautaires de Croissance (EMF de 1ère catégorie dont elle accompagne la mise 
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en place) qui permet de développer le nombre de points de service décentralisés. Les virements 
de détail en espèces depuis l’international sont ainsi possibles par le biais de la mise à disposition 
à partir du compte bancaire ouvert dans les livres de la banque.  

Au Cameroun comme au Congo, l’opérateur le plus important sur le marché national  concentre 
plus des deux tiers des flux intérieurs. Ces opérateurs évoluent parmi pléthore d’opérateurs de 
transferts143 opérant sous la forme d’EMF (au niveau national surtout) et/ou en tant que 
représentants des messageries financières internationales (banque, EMF, postes pour l’essentiel) 
voire dans certains cas, sans être agréé prestataire de services financiers (sociétés de transports, 
agences de voyage). 

Au Cameroun, le plus gros opérateur est Express Union, EMF de niveau 2, qui est l’opérateur de 
transfert national le plus connu avec une croissance en termes d’implantation de l’ordre de 300% 
entre 2004 et 2009. Ses tarifs sont compétitifs avec les opérateurs informels et participent à la 
baisse des tarifs de Western Union pour les transferts nationaux. Il est sous-agent pour Money 
Gram et complète l’offre de cet opérateur international. 

Cet opérateur ne cache pas ses visées régionales144 et internationales. Notamment au niveau 
international, et dans une optique de bancarisation des migrants, il a signé une convention avec la 
Banque d’Escompte en France pour effectuer des opérations internationales. Au niveau régional, 
les demandes d’agréments ont été déposées pour implanter des EMF dans d’autres pays. Les 
compensations internationales seront effectuées par canal bancaire. 

Le développement des transferts d’argent au niveau national, régional et international par des 
opérateurs formels intervient toujours dans un cadre réglementaire et fiscal en partie non adapté, 
l’objectif prioritaire des autorités monétaires étant de  favoriser la réalisation de ces transactions 
par des opérateurs formels et financiers. 

Les chantiers menés par les autorités privilégient notamment le développement d’EMF agréés 
comme alternative à l’informel, nonobstant le fait que la forme d’EMF n’est pas réellement 
appropriée à leurs activités de transferts. 

 

Dans cette zone, le premier enjeu réside dans la restructuration du secteur de la micro finance par 
trop éclaté pour remplir un rôle efficace de mobilisation et d’investissement des transferts de fonds 
et rendre possible son encadrement et sa supervision par les autorités monétaires de la zone. La 
faible sélectivité pour obtenir un agrément en tant qu’EMF a abouti à une prolifération, en 
particulier des EMF mutualistes et assimilés, dont le contrôle s’avère a posteriori difficile.  

La COBAC a entamé un apurement du secteur, avec la fermeture progressive d’un certain nombre 
d’institutions non viables. Toutefois, avec le rythme et les capacités actuels de supervision de la 
COBAC, il faudrait environ une dizaine d’années pour réaliser une mission d’inspection de 
l’ensemble du secteur. 

Il convient donc de développer rapidement un schéma impliquant les EMF dans les circuits d’envoi 
d’argent145 soit à titre d’agent payeur ou encore davantage de récipiendaire de produits d’épargne, 
tout en assurant la supervision. 

 

Dans un tel contexte, deux solutions peuvent être envisagées : 

·  restreindre le champ des opérations aux seuls EMF effectivement supervisés par la 
COBAC (en sus des critères normaux que sont notamment la solvabilité, la liquidité, la qualité 
générale de l’institution) et qui s’appuieraient sur des dispositions complémentaires telle la 
mise en place d’un fonds de garantie des dépôts, ou  

                                                 
143  Une étude de la COBAC de 2004 récence 14 opérateurs au Cameroun et 13 au Congo. 
144  A juste titre, selon la COBAC 2004, les flux intra-CEMAC représentent 48 millions USD.  
145 On note que certains EMF sont d’ailleurs fortement impliqués dans le transfert d’argent depuis l’Europe, y compris 
parfois avec une présence physique en Europe visant à maitriser le début du « corridor » financier. 
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·  engager une action visant à assurer la supervision de tout le sous-secteur, ce qui, dans le 
contexte actuel et avec les problèmes de solvabilité de certaines d’entre elles, passe 
inévitablement par un processus de regroupement et de fusion des EMF. 

 

Le second enjeu pour les opérateurs de la zone est la création d’antennes en France et en Europe 
et la mise en place de services de transfert sous enseigne propriétaire ou dans le cadre de 
partenariats rentables et compétitifs.  

Pour les intermédiaires financiers de la CEMAC, les banques et certains EMF, les avantages 
seraient de démarcher les clients directement, d’offrir des opérations de front office (tels que les 
ouvertures de compte, le transfert pour alimenter ces comptes, la mise à disposition de tiers dans 
le pays à moindre coût) et d’assurer la rentabilité d’une infrastructure proposant un large éventail 
de services et recouvrant plusieurs enseignes à l’instar d’initiatives de certaines banques en 
France comme celles de la CBIP et de la BDE. 

Cette option est clairement envisagée à travers le partenariat actuel entre Express Union et la 
Banque d’Escompte146 et pourrait permettre à Afriland FirstBank de valoriser d’avantage son 
bureau de représentation à Paris et son partenariat en aval du corridor avec les MC2 (ensemble 
d’EMF de catégorie 1) comme points de distribution. La conformité réglementaire de ces 
partenariats mériterait toutefois d’être vérifiée auprès des autorités monétaires européennes. 

 

�   UEMOA 

Globalement la zone était réceptrice nette de transferts à hauteur de 583 milliards de Francs 
CFA147 en 2007.  

Hormis la Côte d’Ivoire, déficitaire de plus de 200 milliards de FCFA (au bénéfice surtout des 
autres pays de la zone), l’ensemble des autres pays dégage un solde positif. Le Sénégal est le 
principal receveur net à concurrence de 468 milliards FCFA. Le Mali, le Togo et le Bénin suivent 
avec respectivement un solde positif de 122, 98 et 63 milliards FCFA.  

Les principales zones d’envoi sont l’Europe (avec une polarisation sur la France, l’Espagne et 
l’Italie), les Etats-Unis, les pays du Golfe persique et l’Afrique.  

Entre 2000 et 2007, le taux de croissance des transferts reçus sur la base des statistiques de la 
balance des paiements de la BCEAO, est de l’ordre de 20% par an pour atteindre près de 1 200 
milliards FCFA en 2007. 

L’étude de la BAD sur les transferts des migrants de 2007148, intégrant les flux informels, permet 
de faire ressortir leur importance à travers l’exemple du Sénégal et du Mali, les deux pays recevant 
le plus de transferts dans l’UEMOA. Au sein des canaux de transferts formels, l’étude fait ressortir 
la prééminence du canal des STA en très forte croissance de l’ordre de 70% par an et qui 
drainerait près des deux tiers des flux formels. Au Sénégal, le maillage bancaire à Dakar et dans 
les villes principales est complété par les IMF et la Poste bien que les origines des migrants sont à 
la fois réparties sur l’ensemble du territoire (villes principales) et concentrés sur la capitale et ses 
environs. Au Mali, la couverture des bassins d’émigration est mal assurée par les institutions 
financières et reste marquée par une forte préférence pour la monnaie fiduciaire. 

 

�

�

                                                 
146  http://www.bdecash.com/FR/6-62/afrique-express-union.html 
147  BCEAO, 2007 
148  Le transfert de fonds par les travailleurs migrants au centre des efforts de développement en Afrique, BAD, 
2008, http://www.afdb.org/fr/news-events/article/diaspora-remittances-take-centre-stage-in-africas-development-2026/ 
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Les données reprises dans ce tableau datent de 2005 afin de pouvoir mettre en regard les 
statistiques fournies par la BCEAO sur la base de la balance des paiements et celles de la BAD 
qui intègrent les flux informels. 

Cette mise en perspective fait clairement ressortir que les statistiques officielles sont en décalage 
par rapport à la réalité. Des données issues de la balance des paiements sont disponibles mais :  

·  elles ne permettent pas une analyse par canaux de transfert 

·  sur la base des questionnaires -Banque Mondiale- envoyés aux agences des Banques 
Centrales, il semblerait que les données fournies par les directions BCEAO pays ne soient pas 
très homogènes ou à tout le moins, que les réponses aux questionnaires ne le sont pas. 

Une définition claire des flux recensés par les agences nationales de la BCEAO et leur mise en 
débat auprès des autorités monétaires nationales pour leurs besoins statistiques et d’analyse 
semble un pré requis important pour développer plus avant l’analyse. 
 
 
�   COMORES 

Les transferts d’argent représentent 25% du PIB, presque trois fois les dépôts du secteur financier, 
et sont drainés à 80% par des canaux informels. Ils proviennent à 95% de France149 métropolitaine 
et à 5% de Mayotte. 

L’économie, l’équilibre de la balance des paiements, le développement des infrastructures et une 
partie du budget des familles sont dépendants des transferts. Cela représente un risque élevé de 
blanchiment ainsi que des coûts de gestion importants pour la Banque centrale150 et de 
financement de l’économie par les intermédiaires financiers formels. 

Malgré une certaine instabilité, les flux sont croissants de l’ordre de 10 à 15% par an et sont 
marqués par une forte saisonnalité avec un pic de réception au troisième trimestre lors des 
voyages annuels des migrants pendant les grandes vacances scolaires. 

 

�

�

                                                 
149  BAD 2007 
150  En l’absence de commission sur le rachat des devises, le rapatriement des billets en euros constitue un coût 
net pour la BCC. 
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Western Union favorise la formalisation des flux et gagne progressivement sur l’informel (sauf en 
2008 avec le retrait de ce service par la BIC). L’arrivée de Money Gram, Exim Bank et la tractation 
avec les MECK pourra confirmer cette tendance à la formalisation. Le renforcement apporté par 
l’AFD aux MECK pourrait participer à la consolidation de la MECK Moroni notamment comme 
partenaire viable de Money Gram. Partant, elle gagnerait en expérience de gestion des transferts 
et disposerait auprès des migrants d’une reconnaissance supplémentaire. Ces derniers ont 
tendance à l’utiliser uniquement comme caisse de dépôt lors de leurs séjours aux Comores. Des 
opérations commerciales spécifiques sont menées par les  dirigeants  auprès des migrants pour 
les inciter à recourir à leurs services. 

 

La SNPSF qui est maintenant l’unique agent de Western Union dans l’île, est en train de chercher 
à s’implanter en France en ouvrant, en partenariat avec la CBIP, des guichets à Paris et Marseille 
afin de drainer l’épargne des migrants dans ses comptes. Abstraction faite de la conformité 
réglementaire d’une telle implantation au regard de la réglementation européenne, 

·  cette initiative est louable mais la SNPTF devra déployer d’importants efforts de 
communication auprès des migrants qui l’appréhendent comme un organisme public 
présentant des risques ;  

·  par ailleurs, il existe une très forte préférence pour la liquidité et les opérations financières 
des migrants sont très profondément enchâssées dans le social, peu propices à la 
bancarisation151 

Dans ce pays, le premier enjeu est de renforcer les capacités internes de l’ensemble des acteurs, 
de la banque centrale et des opérateurs locaux. Le renforcement des capacités humaines de la 
banque centrale est un pré requis à la réalisation de ses missions de supervision et 
d’encadrement. En même temps, un travail de restructuration des intermédiaires financiers est 
                                                 
151  Outre les dépenses somptuaires de mariages qui déterminent le rang social au sein du clan, les dépenses de 
transfert ont une composante communautaire importante pour des infrastructures et des lieux publics (mosquée, école). 
La part individuelle est surtout allouée à la construction avec de nombreux problèmes typiques de la construction  
fractionnée et des détournements des familles. Les migrants construisent lors de leurs retours au pays. Plus 
particulièrement au niveau du foncier, seule une très faible proportion des terrains sont enregistrés. Il existe une 
superposition des droits coutumiers, musulmans et administratifs qui est source de conflits. Au niveau gouvernemental, 
des programmes d’habitat social commencent à se mettre en place. 
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nécessaire. Par le passé, des tentatives d’aider certaines IFD comoriennes à jouer le rôle de 
correspondants locaux de banques en France ont été tentées, mais elles ont tourné court du fait 
de leur manque de crédibilité. 

 

4. PISTES DE TRAVAIL  

La formalisation et la fluidification des flux passent par l’émergence de nouvelles approches entre 
intermédiaires financiers et l’apparition de nouvelles catégories d’acteurs et une étroite 
collaboration entre ces derniers et les autorités monétaires d’une part, entre autorités monétaires 
du Sud et du Nord d’autre part. 

En effet, outre les banques cherchant une double implantation ou des alliances commerciales 
dans un cadre réglementaire sécurisé et accommodant, certaines IMF, STA nationales sont 
avantageusement positionnées en termes de maillage territorial et de proximité sociale et sont 
enclines à développer une stratégie similaire de recherche de partenariat  et/ou d’implantation en 
amont de corridor.   

Dans le même temps, les premières expériences probantes liées à la téléphonie mobile et les 
initiatives de promotion de la monétique sur un plan national ou régional esquissent ce qui pourrait 
être un progrès qualitatif et quantitatif majeur en matière de paiements transfrontaliers et de 
bancarisation à distance  

 

Les questionnements réglementaires soulevés par les deux premiers schémas institutionnels entre 
intermédiaires financiers sont abordés dans les sections banques nord / sud et banques sud / nord 
tandis que l’entrée des opérateurs de téléphonie mobile et plus largement l’intégration du 
téléphone portable comme moyen de paiement est appréhendé dans les sections Banques à 
distance et monétique. 

 

4.1 Banques Nord-Sud et Banques Sud-Nord 

L’émergence contrôlée d’intermédiaires financiers comme les IMF et les STA aux côtés des 
banques sur le marché des transferts et les partenariats éventuels entre ces différents types 
d’intermédiaires financiers pour disposer d’implantation en amont et/ou en aval de corridor 
permettent de mieux couvrir et d’élargir la gamme des produits financiers pour les migrants et 
favorise la concurrence.  

� �4" �� #�$'&���"��"���!�"� "�����"����!�!��"���%&����&�:����$" ���"�&�!����!�!��"����"�� �5��!�� �
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�   CEMAC 

Facilitation des transferts. La mise en place de mesures visant à renforcer la formalisation des 
flux requiert de façon préalable que les autorités disposent d’un niveau d’information qui peut 
encore être amélioré dans trois directions : 

1. mieux connaître les déterminants des flux aux niveaux national, régional et international et ce 
par pays membres de la CEMAC (qui sont très différents) ; 

2. sérier les catégories de transferts internationaux de faible montant et établir les systèmes de 
reporting adaptés pour les intégrer aux statistiques de la balance des paiements ; 

3. établir par corridor, des statistiques selon les canaux utilisés pour les transferts en particulier 
pour distinguer les flux passant par les comptes bancaires, ceux passant par le canal des 
messageries financières (en espèces), ceux en nature (douanes) ; 

 

Elle repose également sur certaines mesures visant une sécurisation accrue des opérations de 
certains intermédiaires financiers : 

·  passer les systèmes financiers postaux sous supervision de la COBAC afin de contribuer à 
l’amélioration de la qualité de leurs services et renforcer leur crédibilité dans la chaîne des 
transferts ; 

·  renforcer la supervision des EMF les plus importantes pour mieux assurer leur solidité. 

 

Supervision transnationale.  La Commission bancaire française et la COBAC ont signé le 21 
septembre 1999 une « Convention relative à la coopération en matière de contrôle et d’échange 
d’informations (…) ». Celle-ci est nettement plus succincte que celle signée avec le Maroc ou 
l’UEMOA152 mais pose néanmoins les bases d’une coopération en matière de supervision. 

 

Banques Nord / Sud et banques Sud / Nord.  L’enjeu réside dans l’installation d’antennes en 
France et la mise en place de services de transfert sous enseigne propriétaire.  

Pour les intermédiaires financiers de la CEMAC, comme les banques ou certains EMF, les 
avantages seraient : 

·  de démarcher les clients directement (et non plus par sites Internet ou dans une semi 
clandestinité) ; 

·  d’offrir des opérations de front office tels que les ouvertures de compte, le transfert pour 
alimenter ce compte, de la mise à disposition de tiers dans le pays à moindre coût ; 

·  de viabiliser l’ouverture de locaux en proposant des services larges et recouvrant plusieurs 
enseignes à l’instar d’initiatives de certaines banques en France comme celles de la CBIP et 
de la BDE. 

 

Cette option est clairement envisagée par le partenariat actuel entre Express Union et la Banque 
d’Escompte153 et pourrait permettre à Afriland First bank de valoriser d’avantage son bureau de 
représentation à Paris et son partenariat en aval de corridor avec les MC2 (ensemble d’EMF de 
catégorie 1) comme points de distribution. La conformité réglementaire de ces partenariats 
mériterait toutefois d’être vérifiée auprès des autorités monétaires européennes. 

 

                                                 
152  Elle vise essentiellement les demandes d’information, les demandes de contrôles pour le compte du 
cosignataire, les contrôles communs et les contrôles par l’autorité de supervision étrangère, après autorisation de 
l’autorité de supervision responsable. Il convient de noter que sont visés tous les établissements soumis au contrôle de 
la COBAC, y compris donc les EMF. 
153  http://www.bdecash.com/FR/6-62/afrique-express-union.html 
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�   UEMOA 

Facilitation des transferts.  Sur le mode de la concertation, le ministère des Finances du Sénégal 
a entrepris de chercher à lever les clauses d’exclusivité intégrées dans les contrats de 
représentation des STA les plus importantes. Notamment, le ministère a rappelé aux sociétés 
majores comme Western Union les lois de la concurrence opérant au Sénégal. Les institutions 
financières disposent désormais d’un cadre de référence pour contester l’exclusivité que 
chercherait à imposer une STA et garder la possibilité de proposer plusieurs enseignes de STA. 

Si la concurrence se manifeste en aval de corridor de façon extensive (par la démultiplication des 
points de services et des enseignes) elle ne se manifeste pas par une baisse des coûts. L’enjeu 
de la baisse des coûts se situe aussi en amont de corridor dans les pays émetteurs, et notamment 
en France,  par la contestation effective de la domination du marché par Western Union, par le 
développement de points de service des enseignes concurrentes. 

Un autre gisement de baisse des coûts peut provenir du développement du transfert carte à carte 
en cherchant des solutions « low cost » en aval de corridor en répercutant un coût de retrait au 
tarif local en profitant des économies d’échelle permises par le GIM et non plus au tarif 
international des standards des réseaux Visa ou Mastercard. 

 

Supervision transnationale.  Une convention entre la Commission bancaire française et celle de 
l’UEMOA154 permet de faciliter la coopération en matière de supervision financière. 

 

Banques Nord / Sud et banques Sud / Nord.  Une partie des banques africaines, des filiales 
françaises ou marocaines ont une stratégie de fidélisation des migrants en valorisant leurs 
avantages comparatifs mais également en développant des stratégies dédiées comme le montre 
l’exemple du Sénégal : 

·  filiale française (ex. Société Générale) : agence dédiée à Paris et à Dakar, produits de 
transfert propriétaire, compte épargne, crédit immobilier hypothécaire ; 

·  banque sénégalaise : partenariat avec des banques françaises spécialisées sur les accords 
de correspondance155 et pour effectuer les opérations pour compte, démarchage direct lors 
de missions commerciales auprès des migrants ou lors de salons itinérants organisés par le 
gouvernement (ministère des Sénégalais de l’extérieur). Captation d’une épargne importante 
pour certaines banques (BHS, 20% de la clientèle et 80% des ressources collectées) ; 

·  filiale d’une banque marocaine à stratégie globale, avec  le rachat récent de deux banques 
sénégalaises (BHS et CBAO) par Attijariwafabank156. La stratégie migrant, comme pour ses 
autres filiales à l’international, fait partie de cette stratégie d’implantation ; 

·  Ecobank, qui dispose du plus grand réseau africain, n’a pas de stratégie de banque de 
détail en Europe (seulement un bureau de représentation à Paris pour les relations 
entreprises) pour l’instant en raison d’une hiérarchisation de priorités. 

  

Si les produits d’épargne, d’assurance rapatriement et les transferts compte à compte sont 
développés, les produits de crédit habitat sont ceux qui connaissent le plus de limites (sauf 
apparemment pour la BHS) essentiellement en raison de la difficulté à développer des offres sur le 
marché hypothécaire pour des clients non résidents et de la tension sur les prix immobiliers. 

 

                                                 
154  Convention relative à la coopération en matière de contrôle bancaire, d’échange d‘informations, de 
documentations et d’expériences entre la commission bancaire de l’UMOA et la commission bancaire de la République 
française en date du 19 septembre 2000. 
155  CBIP, Banque d’Escompte 
156  Il convient de souligner qu’Attijariwafabank dispose d’une filiale en Europe, d’un passeport européen et de 
quelques dizaines d’agences dont environ la moitié en France. 
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�   Comores 

Facilitation des transferts. Il convient de relever les caractéristiques spécifiques de ce territoire 
qui peuvent limiter l’efficacité des solutions préconisées ailleurs ; parmi les difficultés on signale :  

·  La dimension et la configuration du territoire qui inscrivent d’emblée toute initiative dans le 
champ des relations interpersonnelles ténues dans l’île. 

·  La taille très étroite du marché qui restreint le montage de partenariats, basés uniquement 
sur les opportunités d’affaires157. 

 

Au niveau national, il semblerait fondamental : 

·  d’intégrer les transferts des migrants comme une thématique transversale au titre de la 
souveraineté nationale, et, 

·  de renforcer la coordination entre les différents ministères voire de créer un groupe de 
concertation sur cette thématique qui regroupe les acteurs intéressés, publics et privés ainsi 
que les partenaires au développement.  

 

Supervision transnationale.  Il n’existe pas de convention de coopération entre la Commission 
bancaire française et la banque centrale des Comores. 

Banques Nord / Sud et banques Sud / Nord.  Seule une banque française dispose d’une filiale 
agréée aux Comores. 

Pour les MECK comme pour la SNPTF, il apparaît nécessaire d’établir un point de contact 
permanent auprès des communautés établies en France, au-delà des voyages ponctuels et des 
guichets partenaires, pour établir une relation de proximité et de confiance qui s’insèrerait dans les 
liens sociaux comme institutionnels et permettant un certain contrôle ou moyen de pression des 
migrants. Des tentatives d’ériger certaines IMF comoriennes en correspondants bancaires de 
banques en France ont eu lieu mais ont semble-t-il buté sur des questions de crédibilité. 

 

4.2. Banque à distance et monétique 

La « banque à distance » perçue comme transformationnelle – en ce qu’elle vise à une 
modification radicale du taux de bancarisation, et non au simple ajout d’un service financier pour 
des populations déjà bancarisées – constitue un concept et un ensemble de solutions qui pourrait 
fortement abaisser le coût des transferts et accroître leur rapidité et leur fluidité, pour le plus grand 
bénéfice des migrants et des pays récipiendaires. 

Elle s’appuie sur les solutions technologiques fournies par les TIC, et aujourd’hui (compte tenu des 
réseaux existants et du taux de pénétration du téléphone portable), essentiellement sur la solution 
utilisant les réseaux de téléphonie mobile158. 

 

�   CEMAC 

Etat des projets et enjeux réglementaires. Afriland First Bank propose une solution de transfert 
Flash Cash, des moyens de paiements utilisables au sein du réseau de microfinance comme les 
MC2 ainsi qu’une solution carte à puce de type porte-monnaie électronique prépayé en réseau 
fermé permettant à des détenteurs de comptes comme à des non détenteurs de charger, retirer 
des espèces ou payer auprès de commerçants du réseau. 

                                                 
157 A noter que la Caisse d’épargne de la région PACA  a déployé des efforts importants pour établir des ponts dans ce 
sens qui méritent d’être prolongés pour escompter aboutir dans la durée. 
158  Soit en greffant une solution de monnaie électronique et de paiement dans le téléphone portable, soit en reliant 
les terminaux de paiement électronique (lisant des cartes) et les GAB à un réseau de téléphonie mobile, soit les deux. 
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D’autres banques camerounaises proposent des solutions de paiement par carte au sein de 
réseaux fermés.  

L’interbancarité monétique promue par la COBAC pourrait prendre appui sur ces initiatives pour se 
déployer. 

 

Express Union (EMF de catégorie 2) propose une solution de transfert par téléphone mobile au 
sein de ses guichets. Elle requiert l’ouverture de compte au sein de l’EMF pour l’expéditeur et 
l’identification du récipiendaire. Dans ce cas, le téléphone portable n’est pas un support de 
monnaie électronique mais un instrument qui permet de passer les ordres (pour l’expéditeur), de 
retirer le transfert (pour le récipiendaire) et de contrôler l’opération (pour l’intermédiaire financier). 
Le système est restreint à un seul opérateur de téléphonie mobile. 

 

Il convient de noter que l’utilisation de la catégorie « EMF » pour réaliser en réalité une activité 
d’établissement de monnaie électronique et de paiements constitue un détournement de l’esprit du 
règlement CEMAC régissant les EMF, bien que le texte (notamment l’article 14) n’interdise pas un 
tel objet, même à titre principal. En l’attente d’une réglementation plus spécialisée sur les EP et 
EME, cette utilisation « extensive » du créneau réglementaire offre une solution pratique et souple. 

 

�   UEMOA 

Etat des projets et enjeux réglementaires. 

 

Monétique. Il existe une forte volonté politique de développement de l’interbancarité et de 
l’interopérabilité promu pour le marché de détail par l’utilisation des moyens de paiement 
électronique. 

Le GIM UEMOA compte 87 membres (sur un peu plus d’une centaine d’institutions financières au 
niveau de l’Union) dont 24 d’entre eux offrent déjà l’interbancarité monétique à travers des 
fonctions de retrait et de consultation de solde. L’élargissement des membres permettra de 
contribuer à la réduction des commissions et des coûts de traitement des transactions, d’optimiser 
des infrastructures techniques nécessaires par la création du Ctmi-Uemoa dans un cadre sécurisé 
des systèmes de paiement. 

Autre exemple du développement de la généralisation de la monétique, FERLO, premier 
établissement de monnaie électronique agréé dans l’UEMOA et membre du GIM UEMOA est un 
opérateur intermédiaire qui développe des solutions de paiement par carte ouverte (dans le cadre 
du label GIM notamment) ou fermées (pour des entreprises). FERLO a également développé une 
plateforme de paiement dédiée aux IMF et peut désormais interfacer les IMF au réseau du GIM 
UEMOA. 

Le développement de la monétique et de l’interbancarité aux niveaux national et régional participe 
de la formalisation des flux et du développement de l’infrastructure financière. A ce titre elle 
constitue, sur le moyen terme, un facteur de diminution du coût marginal des transactions au 
niveau local, contribue à l’éducation financière des populations faiblement bancarisées, à une 
meilleure traçabilité des flux et finalement constitue un terrain favorable au développement de 
nouveaux partenariats au niveau international. 

 

Orange Money. Les groupes BNP Paribas et Orange ont passé des alliances/accords notamment 
pour mettre en place des systèmes de paiement nationaux par téléphone portable (mobile-banking 
system) en Afrique, dans les pays où les deux groupes disposent de filiales (RCI, Sénégal, Mali, 
Egypte notamment). 

La Côte d’Ivoire est déjà en phase de test et le Sénégal va procéder au lancement du test sous 
peu. 
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BNP Paribas et Orange nouent un partenariat qui permet de ne pas créer de structure ad hoc, leur 
système reposant sur l’agrément bancaire de BNP Paribas pour la gestion des moyens de 
paiement. L’intégralité du système repose, quant à lui, sur le prépaiement (pas de création 
monétaire).  

Un dossier a été déposé à la BCEAO pour détailler les activités. En premier lieu les services 
proposés  visent à : 

·  Charger et décharger le téléphone mobile ;  

·  Payer les factures d’eau, de gaz et de téléphone par téléphone mobile ; 

·  Rembourser des microcrédits auprès d’institutions financières ; 

·  Effectuer des transferts nationaux. 

 

L’identification sera requise pour être utilisateur du système et pour chaque transaction impliquant 
des espèces (chargement, déchargement). Les montants seront a priori plafonnés à 100 000 
FCFA par transaction. Un compte bancaire chez la filiale nationale de BNP Paribas sera adossé 
au compte virtuel. Les transactions seront effectuées par SMS via la plateforme Orange. 

Les opérations de déchargement/rechargement pourront être effectuées auprès des agences de la 
BNP et de points de services dédiés mis en place par Orange. 

En application de l’article 66 alinéa 1 de la loi bancaire uniforme en vigueur dans chaque pays de 
l’UMOA, Orange Money devrait vraisemblablement être qualifié d’IOB et en conséquence, recevoir 
une autorisation du ministre des Finances de chaque pays d’implantation, la demande étant 
instruite par la BCEAO. Orange Money devrait aussi remplir certaines obligations déclaratives. 

 

�   Comores 

Il n’existe pas à ce stade de réglementation spécifique sur la banque à distance ou la monnaie 
électronique ni de projet de développement de telles solutions pour les transferts ou la 
bancarisation. 
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4.3. Synthèse des pistes de réflexion sur la réglem entation et les 
schémas institutionnels 

 

4.1 Réglementation des transferts 

La réglementation des envois d’argent devrait contribuer à la fois à réduire les coûts des transferts 
et à formaliser davantage les flux, contribuant du même coup à une plus grande bancarisation des 
populations bénéficiaires. Elle doit de ce fait faire l’objet d’une approche globale qui ne néglige 
aucun de ces aspects et qui contribue au renforcement de la supervision, dans une phase de 
renforcement d’une infrastructure financière encore peu développée et d’introduction de nouveaux 
moyens de paiement tels que la téléphonie mobile et la monétique. Des expériences de solutions 
monétiques à distance existent déjà quoiqu’à petite échelle (cas de Flouss.com en France). La 
mise sur pied d’initiatives pilotes de paiement et transfert par téléphone portable par Orange 
Money en Côte d’Ivoire, au Mali et au Sénégal constitue la base pour un futur transfert 
international par mobile.  

Au titre de l’accroissement de la concurrence, il serait intéressant de réfléchir à un 
assouplissement de la réglementation dans le sens de l’encouragement à la création de sociétés 
spécialisées dans les moyens de paiement en tant qu’établissement financier (à l’instar de ce qui 
est fait ou envisagé au Maroc et dans l’Union européenne). 

Au même moment, des mesures spécifiques visant à mieux encadrer et accompagner les IMF 
pour qu’elles jouent davantage un rôle de guichet de paiement crédible pourraient être 
envisagées. Cela suppose toutefois que les déficiences dont souffre ce secteur soient comblées : 
émiettement du secteur, faibles capacités de contrôle des superviseurs, réglementation financière 
qui parfois n’insiste pas assez sur la solvabilité, faible contrôle interne et faible voire absence de 
protection des dépôts. 

Parallèlement, des campagnes d’éducation et de sensibilisation en direction des populations 
bénéficiaires gagneraient à être menées. Elles auraient pour objectifs d’expliquer l’intérêt que 
représentent les changements proposés, à la fois en termes de réduction des coûts de transferts 
et d’augmentation des ressources dont elles sont susceptibles de disposer, et d’opportunités 
d’épargne et d’investissement qu’elles pourraient générer. Le contexte de la crise actuelle avec la 
réduction probable des flux qu’elle semble avoir générée augmente les chances de réussite d’une 
telle démarche. 

 

4.2 Droit d’établissement 

Même si certains acteurs financiers de la Zone franc éprouvent des difficultés à créer des filiales 
financières agréées dans les pays européens, notamment en France, il ne semble pas pertinent de 
revoir les conditions d’implantation respectives des établissements de crédit, dans un sens ou 
dans l’autre. 

On peut noter que la transposition de la directive services de paiement dans les droits nationaux 
des pays membres de l’Union européenne pourrait ouvrir des opportunités, notamment via la 
création d’établissements de paiement habilités à réaliser des transferts de fonds avec un capital 
minimum limité (125 000€ pour la catégorie la plus élevée). Les coûts de l’infrastructure de 
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distribution restent cependant une barrière à l’entrée s’il s’agit de mettre en place des agences 
classiques. La création de filiale d’une banque de la Zone franc ne pose pas de difficultés 
particulières dès lors que la maison mère dispose d’une assise financière solide. Le frein principal 
à la mise en place d’un réseau d’agences se situe surtout dans le coût de ce réseau (loyers, 
équipements, rentabilisation des salariés, etc.). Ces coûts peuvent être réduits par la mutualisation 
d’agences bancaires et par le développement de la banque à distance en Europe. 

Il serait cependant utile d’approfondir et de valider les schémas de bi-bancarisation pour les 
banques recherchant une double implantation via des filiales, dans le cadre de groupes bancaires 
globaux ou par des alliances commerciales, qui soient couverts en contrepartie par un 
renforcement de la coopération en matière  de supervision entre les superviseurs, grâce aux 
conventions de coopération (au besoin à renforcer) permettant des échanges structurés et 
récurrents d’information et, en cas de besoin, des missions de contrôle sur place conjointes.  

Cet exercice pourrait se faire selon deux axes de travail : 

·  des partenariats ayant pour objet la distribution et la gestion mutuelle de produits 
bancaires, au regard des concepts d’opération pour le compte d’une institution financière 
agréée (par un IOB ou un autre institution financière agréée), de démarcheur financier ou de 
convention entre banques. 

·  Des partenariats ayant pour objet le développement de produits d’appel innovants 
susceptibles d’être commercialisés auprès des diasporas en Europe et particulièrement en 
France, et s’inscrivant dans une problématique qui tient compte à la fois des engagements 
moraux collectifs des migrants vis-à-vis de leurs localités d’origine et de leur souci de disposer 
d’une épargne et d’un investissement personnel159. L’implication des banques régionales et 
des institutions nationales de financement du développement est dans ce contexte important. 

 

4.3 La Supervision  

Le renforcement de l’infrastructure financière par une exploitation du potentiel que recèlent les 
envois d’argent aux deux bouts de la chaîne place la question de la coopération en matière de 
supervision au centre de la problématique. La mise en place et le renforcement des conventions 
de coopération entre les superviseurs des pays de l’Union européenne et ceux de la Zone Franc 
sont une condition nécessaire pour un développement harmonieux et durable de l’infrastructure 
financière fondé sur les envois d’argent. 

Dans ce cadre, il serait utile d’approfondir les questions juridiques liées au contrôle des 
intermédiaires financiers qui opéreraient, pour le compte d’une banque située à l’autre bout du 
corridor (et eux mêmes établissements de crédit, établissement de paiement ou IOB), et de lever 
au besoin les obstacles réglementaires qui existent.  

Pour des opérations à risque limité (transfert d’espèces à compte, opérations de dépôt et de mise 
à disposition dans le pays d’origine), il conviendrait d’examiner les conditions de partenariat entre 
les intermédiaires financiers agréés en France et les institutions de microfinance présentant des 
garanties de solvabilité et de maîtrise des risques particuliers. 

Dans ce cadre, il est à relever que la mise en œuvre de partenariats entre des IMF et des STA 
disposant de la solution technique et des agréments requis en Europe pour pratiquer des 
transferts d’espèces à compte constituerait une alternative fiable et à faible coût pour accéder à 
l’infrastructure de paiement internationale. Il convient toutefois de garder à l’esprit les déficiences 
structurelles du secteur de la microfinance dans la Zone franc rappelées précédemment.   

 

4.4  Banque à distance   

La banque à distance dite « transformationnelle » lorsqu’elle vise à une modification radicale du 
taux de bancarisation et non au simple ajout d’un service financier pour des populations déjà 

                                                 
159  Par exemple : actions lors de privatisations / introductions à la BRVM ; bons du trésor / dette publique affectée 
ou non à des projets de développement ; etc. 
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bancarisées est un concept qui mérite une attention particulière dans la région. Elle s’appuie sur 
les solutions technologiques fournies par les TIC. Compte tenu des réseaux existants et du taux de 
pénétration du téléphone portable, la banque par téléphone portable (m-banking) est la plus 
prometteuse des options de banque à distance. 

D’une manière générale, il serait utile de définir une stratégie institutionnelle et réglementaire 
globale sur la banque à distance transformationnelle, exploitant le téléphone mobile comme outil 
de paiement et de stockage de valeurs monétaires, permettant une levée des contraintes 
éventuelles en matière : 

·  de bases de données bancaires / sociétés technologiques (télécom, …) ; 

·  de réalisation d’une partie des diligences LAB-CFT par des détaillants externes intervenant 
en tant qu’IOB ; 

·  de réglementation du commerce électronique pour des opérations bancaires ; 

·  de coordination des différents superviseurs (bancaire, télécom et relatif aux bases de 
données). 
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�� 	�� � 	�
�� �� 	��	���� �� ��	� ��� ��
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��� ����! �����! �� �� ����������
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8 �������� ������� ����?�8 � F�8
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Services de 
paiement par 

téléphonie mobile et 
autre TIC

Services de 
paiement par 

téléphonie mobile et 
autre TIC
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�! ��
��

� � � �1 � � � �
� � ���� � 
� ���� �
��� ��

�� � � #� � 
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LISTE DES PARTICIPANTS 
ATELIER  DE BAMAKO 

 

PAYS NOM INSTITUTION TITRE 

Burkina Faso  Ogowa Laurent 
Agossa 

UEMOA Chef de la division du suivi de la 
politique monétaire et des relations 
économiques internationales 

Burkina Faso Alpha Ouedraogo CIF (IMF ) Directeur Général  

Cameroun Barthélémy Kouezo COBAC Sous Directeur, Chef de département 
de la Réglémentation et des Etudes  

Cameroun Albert Kouinche Express Union Directeur général  

Cameroun Gramba Juliette 
Malloum 

BEAC Chargée d'Etudes 

Comores Roukiat Abdou Bacar Banque Centrale des 
Comores 

Directrice des agences de la Banque 
Centrale des Comores 

Comores  Aboudou 
Assoumany 

Union des Mutuelles 
d'Epargne et de crédit Ya 
Komor (U-Meck)  

Directeur Général  

Côte d'Ivoire Dominique Foucault SGBCI Directeur d'exploitation 

Côte d'Ivoire Yves Doho Coinstar Money Transfer Directeur marketing et développment 
Afrique 

France Michel Reveyrand Ambassade de France Ambassadeur de France 

France Virginie Lucas Agence Française de 
Développement 

Chargée d'affaires codéveloppepment 

France Sarah Lahmani Agence Française de 
Développement 

Chargée de mission Population et 
Développement 

France Marie-Hélène 
Bouvard 

Ministère de l'Economie 
(DGTPE) 

Chef de mission 

France Erika Senaux Ministère de l'Economie 
(DGTPE) 

Economiste 

France Frédéric Bard Ministère de 
l'Immigration 

Chargé de misssion 

France Martine Jeantet Ministère de 
l'Immigration 

Chargée de mission 

France Luc Jacolin Banque de France Adjoint au Chef de service de la zone 
franc 

France Alain Le Noir Club des dirigeants de 
banques 

Conseiller spécial du Président 
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France  Cédric Testut France Télécom Responsable droit financier 

France Alain Wormser  Banque d'Escompte Président Directeur Général 

France Yves Eonnet Tagattitude CEO 

France Delpech Thierry Business Development 
Manager 

Afrique Francophone 

France Merida Campos 
Carmen 

Orange Chef de produit 

France Henri Biadala La Poste responsable géographique Afrique de 
l'Ouest 

France Said Bourjij Epargne sans frontière Consultant 

France Frédéric Ponsot GRET Consultant 

France Laurent Lheriau Meridies Consultant 

Ghana Adama Sene Cissé ECOBANK Directeur des opérations et services 
partages du Groupe ECOBNAK 

Luxembourg Bruno Obegi A.D.A Chargé de programmes, Dpt. 
Microfinances 

Mali Vamara Ouattara Services des douanes Inspecteur des Douanes 

Mali Aichata Touré Cissé Banque Nationale de 
Développement Agricole 
du Mali 

Directrice Adjointe, Direction des 
opérations 

Mali Mahmadou 
Doucoure 

Orange Mali Cadre Juridique 

Mali Alou Sidibé APIM Mali Président du CA 

Mali Amadou Konaté BAD / Bureau du Mali IT Telecom 

Mali Bassirou Diarra dit 
Komté 

Présidence de la 
République du Mali 

Conseiller technique 

Mali Ousmane Diallo Ministère des Maliens de 
l'Etat et Intégration 
Africaine 

Conseiller technique, Chef de 
département 

Mali Haoussa Sylla BDM - SA Responsable  

Mali Ahmadou Soumaré Ecobank - Mali Chef d'agence diaspora 

Mali Hamidou Diallo Ministère de l'Economie 
et des Finances 

Chargé suivi des marchés financiers 

Mali Oumar LY BCEAO Directeur National de la BCEAO 

Mali Fanta Sow BCEAO Fondée de pouvoirs 



 105 

Mali Maimouna Ba BMS - SA Adjointe au directeur des opérations 

  Moulay Lahcene 
Ennahli 

BAD Représentant résident 

Mali Ali Cissé BAD / Bureau du Mali Spécialiste en développment social 

Mali Adama Camara  APIM - Mali 2ème Vice Président 

Mali Mama Almany 
Diawara 

Banque de l'Habitat du 
Mali (SA) 

Directeur des opérations 

Mali Marouf Diakité Chargée de clientèle Bank of Africa - Mali 

Mali Seydou Ndiaye Centre d'appui à la 
microfinance et au 
développement 
(CAMIDE) 

Chargé de Programme Transfert 

Mali Salka Ben Barka Bank of Africa Mali Responsable Dpt. Etranger 

Mali Ousmane Dicko Ecobank Mali Assistant Trésorier 

Mali Mariam Keita Banque internationale 
pour le Mali 

Cadre commercial 

Mali Hawa Touré Diallo Orange Mali Chef de projet Orange Money 

Mali Jean Paul Berthe Ministère de l'Economie 
et des Finances 

Chargé d'Etudes à la DGTP  

Mali Fatoumata Anna 
Thera 

BCI Mali Agent aux opérations 

Maroc Aida Diara Western Union Vice Présidente Régionale ECOWAS 

Sénégal Tidiane Sarr FERLO Directeur Général  

Sénégal Mamadou Sene Bank of Africa Mali Directeur général  

Sénégal Samba Diop SONATEL Chef de service contrat et actes 
juridiques 

Sénégal Sarr Ngor Ministère de l'Economie 
et des finances 

Chef de la direction des études et de la 
réglémentaion - Direction de la 
monnaie et du crédit 

Sénégal Ousmane Coulibaly Banque Malienne de 
Solidarité (BMS) 

Chargé des opérations moneygram 

Senegal Ousseynou Sow Club des dirigeants de 
banques 

Secrétaire Exécutif 

Sénégal Mamadou TOURE PAMECAS Directeur Général  

Sénégal Meissa Ngom Money Express PDG 

Sénégal  Ibrahima Sow TELEGIROS AFRICA Directeur General 

Sénégal Laurent Marie Kiba Orange Sénégal Chef de projet Orange Money 
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Togo Codjo Djondo Koffi 
Bla 

Banque Togolaise de 
Développement 

Chef de la Division de la Trésorerie et 
de l'International 

Multi Naceur Bourenane BAD / Consultant   

Multi Alexandre Berthaud Banque Mondiale Spécialiste en transferts d'argent 
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PARTIE III : ANNEXES 

 
ANNEXE 1: PRINCIPAUX PRODUITS BANCAIRES ET NON BANCAIRES ET IN STRUMENTS 

DE TRANSFERTS POUR LES MIGRANTS  

SERVICE/PRODUIT CARACTERISTIQUES ET OBJET  PRESTATAIRES  

COMPTE EN DEVISE, 
OU EN MONNAIE 

NATIONALE 

CONVERTIBLE  

Compte de dépôt, à terme, ou compte courant dans une banque 
du pays d'origine avec possibilité de réaliser des opérations dans 
le pays d'origine et à l'étranger, de rapatrier son épargne sans 
restriction vers le pays de résidence. 
Assortis d'incitations pour attirer et stabiliser les devises : 
défiscalisation ou prime de change, souvent rémunérés selon la 
durée. 

Banque centrale et 
commerciale du pays 
d'origine 

COMPTES 

"MIROIRS" 
Ouverture de comptes jumeaux au sein d'une même banque  
localisés dans le pays de résidence et le pays d'origine permettant 
d'effectuer les opérations à moindre coût. 

Banque du pays d'origine 
et de résidence au sein du 
même groupe ou via une 
banque conventionnée  

*Ces comptes constituent une base pour d'autres pro duits et services dédiés aux migrants. Ils permette nt la 
collecte des versements de l'épargne des migrants o u les transferts à des tiers. 

PRODUITS 

D'EPARGNE 
  

INFORMEL Epargne en espèces et tontine ne sont pas spécifiques aux migrants (pratiques identiques au 
pays d'origine) mais utile pour illustrer la sous-bancarisation tout particulièrement pour les 
lecteurs qui n'ont pas un référentiel  sur les pratiques financières dites "informelles" dans les 
PED. 

Epargne en 
espèces 

Maintenir un montant de liquidité mobilisable immédiatement pour 
un transfert  à la famille, une dépense imprévue, une 
connaissance qui voyage. 
Manque de sécurité. Population non bancarisée et/ou avec une 
forte préférence pour les espèces / faible niveau de culture 
financière 

Informel 

Tontine Epargne rotative. La mobilisation de la somme peut faire l'objet de 
paiement de taux d'intérêt en particulier si la somme mutualisée au 
sein du groupe est appelée avant son 'tour'. 

Informel 

Cotisation 
groupe d'entraide  

Versement d'un montant fixe selon une fréquence régulière en vue 
de la réalisation d'un  investissement collectif selon une fréquence 
plus longue qui peut être annuelle ou liée à un événement 
spécifique (décès et frais d'obsèques d'un des membres par ex.) 
S'insère dans un cadre socioculturel bien déterminé et limité en 
termes d'échelle. Peut concerner les dépenses dans le pays 
d'accueil comme celui d'origine. 

Informel 
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SERVICE/PRODUIT CARACTERISTIQUES ET OBJET  PRESTATAIRES  

EPARGNE 
BANCAIRE 

    

Compte épargne 
à terme, plan 
épargne 

N'ont pas de spécificités propres pour les migrants. Néanmoins, ils 
servent souvent à garantir les emprunts futurs et permettent de 
constituer un historique de dépôts d'épargne et d'apprécier la 
capacité d'endettement des migrants. 
 
Les plans d'épargne concernent le plus souvent l'habitat. Pour les 
IMF de tradition mutualiste collectant l'épargne, il s'agit d'un 
procédé classique de captation de l'épargne et de sélection de la 
clientèle éligible au crédit. 
 
Ils procurent des ressources stables pour les intermédiaires 
financiers et ouvre des droits à crédit au prorata du montant 
mobilisé pour les clients. 
 
Exemples de plans compte d'épargne - crédit (autres que habitat) ; 
souvent il s'agit d'un habillage marketing pour attirer l'épargne en 
intégrant une option de crédit  : 
 
- Plan Epargne voyage : Constituer  un capital pour les dépenses  
lors de voyage de vacances/visite à la famille qui ouvre droit à 
crédit (ou pas) 
 
- Compte/Plan épargne retour-projet-pèlerinage-Fêtes-équipement 
ménager-véhicule 
Constituer  un capital pour un financer un projet en vue du retour : 
compte tenu de la faible  probabilité du passage à l'acte, il s'agit 
surtout de constituer une épargne de précaution immédiatement 
liquide dans le pays d'origine prévenant l'avènements 
d'événements familiaux ou personnels, ou la saisie d'une 
opportunité d'affaire. 
 
- Plan Epargne éducation jeune 
Constituer un capital ouvrant droit à crédit pour financer les études 
ou la scolarité des jeunes et ce en dépit des aléas des revenus 
futurs. 
 
- Crédits dépannage / chômage (peut être décliné sous forme 
d'assurance) 
Crédit permettant de pallier à une incapacité à réaliser les 
transferts à la famille 

Banques et IMF du pays 
d'origine 
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SERVICE/PRODUIT CARACTERISTIQUES ET OBJET  PRESTATAIRES  

Compte épargne 
codéveloppement  

Le compte épargne codéveloppement a été créé par la loi du 24 
juillet 2006 relative à l’immigration et à l’intégration et organisé par 
un décret du 19 février 2007. Il permet aux travailleurs immigrés 
qui investissent dans leur pays d’origine de placer des fonds sur 
un compte bloqué et de bénéficier d’exonérations fiscales en 
France à hauteur de 25 % du revenu net global du foyer et de 20 
000 euros par personne et par année. Les sommes placées ne 
pourront être débloquées que si l’épargnant justifie d’un 
investissement dans les pays en voie de développement. Les 
investissements sur la base de déclaration portent sur la création, 
la prise ou la reprise de participations dans des entreprises locales 
; l’abondement de fonds destinés à des activités de microfinance ; 
l’acquisition d’immobilier d’entreprises, d’immobilier commercial ou 
de logements locatifs ; le rachat de fonds de commerce ; le 
versement à des fonds d’investissements dédiés au 
développement ou à des sociétés financières spécialisées dans le 
financement à long terme. Le compte épargne codéveloppement 
ne semble pas pour l’instant rencontrer un grand intérêt de la part 
des banques  et il est trop tôt pour préjuger de son intérêt auprès 
des immigrés.En outre, le blocage de l’épargne d’une part 
(assortie de pénalités en cas de déblocage anticipé), la 
sophistication du produit d’autre part, semble aller à l’encontre de 
la préférence pour les immigrés de produits d’épargne liquide, 
simple et à rémunération fixe. Enfin, la mobilisation de  l’épargne 
en France priverait les banques étrangères et françaises disposant 
de filiales à l’étranger de l’un de leur intérêt majeur (capter 
l’épargne des migrants) et limitera, en l’état, la possibilité pour 
elles et le migrant de constituer un historique d’épargne qui 
constitue le plus souvent un pré-requis à l’accès au crédit dans le 
pays d’origine.  

Banques du pays d'accueil 

Produits de 
placement 

Des véhicules d'investissement ouverts aux privés sont proposés 
par certaines banques habilités au Maghreb. Ils n'ont pas de 
caractéristiques spécifiques mais peuvent trouver un intérêt fort 
des migrants dans le financement direct d'entreprises ou 
d'investissements nationaux en jouant sur la fibre du 
développement solidaire tout en garantissant un revenu. Des 
produits plus sophistiqués comme la titrisation des transferts de 
migrants ont été testés avec succès en Israël et en Inde 
permettant aux intermédiaires financiers de se financer sur les 
marchés internationaux à moindre coût et/ou en palliant aux 
manques de ressources sur les marchés bancaires et financiers 
nationaux. 

Banques 

CREDITS     

Crédit entreprise Destiné au financement d'entreprises existantes, gérés par le 
migrant. 

Banques 

Crédit habitat Il constitue un produit d'appel majeur car correspondant à 
l'ambition de nombre de migrant de concrétiser son projet d'habitat 
au pays.  
Cinq grandes familles de produits : foncier, aménagement (petits 
travaux), réhabilitation (ajout d'une pièce), construction, acquisition 
avec chacune leurs spécificités en termes de prise de garantie, de 
terme, de montants etc.  
Le plus commun est l'acquisition dans les pays où le foncier et le 
marché immobilier sont sécurisés de sorte à systématiser une offre 
de crédit hypothécaire. Les options de leasing peuvent pallier à 
certaines défaillances de l'environnement immobilier ou l'absence 
de marché hypothécaire. 

Banque du pays d'origine 
disposant d'une interface 
client dans le pays 
d'accueil 
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SERVICE/PRODUIT CARACTERISTIQUES ET OBJET  PRESTATAIRES  

Crédit à la 
consommation 

Crédit classique dont les conditions plus souples permettent aux 
migrants de détourner l'objet pour financer des dépenses au pays. 

Banque du pays d'accueil 

ASSURANCE Combine des produits génériques et des spécifiques aux migrants. 
Ils peuvent être regroupés sous un seul produit, inclus dans des 
packages ou obligatoires pour des contrats de prêt selon les cas. 

  

Assurance santé Couverture des frais de consultation, hospitalisation, médicaments. Banque, IMF, compagnie 
d'assurance 

Assurance vie Assurance contre le risque de décès du versement d'un montant 
au prorata du solde moyen d'épargne de l'assuré aux membres de 
la famille de l'assuré 

Banque, IMF, compagnie 
d'assurance 

Assurance 
obsèques-
rapatriement 

Produit d'appel spécifique aux migrants. 
Assurance hors contrat de prêt qui couvre, en cas de décès du 
souscripteur, les frais d'obsèques (selon un montant prédéfini) et, 
dans certains cas la prise en charge des billets d'avions de 
personnes accompagnant la dépouille. 

Banque, IMF, compagnie 
d'assurance 

Assurance crédit Prime d'assurance versée dans le cadre d'un contrat de prêt en 
cas de défaillance de remboursement le plus souvent pour cause 
de décès. 

Banque, IMF, compagnie 
d'assurance 

INSTRUMENTS DE TRANSFERTS 

Compte à compte  Requiert que les deux parties (ou le migrant) aient ouverts un 
compte (deux comptes), l'un dans le pays de résidence, l'autre 
dans un établissement du pays d'accueil. 
Il s'agit le plus souvent de transferts interbancaires exécutés par 
des messageries sécurisées telles que SWIFT et/ou des 
correspondants bancaires. 
Les délais et les coûts (perçus par la banque récipiendaire) sont 
parfois mal connus. Les frais sont en général plus adaptés pour 
des montants importants. 

Banques 

Cash à cash Même s'il est le plus couteux, il est immédiat, ne nécessite pas 
l'ouverture de compte (mais la détention de papier d'identité officiel 
du pays d'origine ou d'accueil pour le donneur d'ordre et le 
bénéficiaire), les coûts sont transparents dans la mesure où tous 
les coûts sont prélevés à l'émission. 

Banques, Postes, IMF, 
STA 

Compte à cash Flux fréquents dans le cas des comptes miroirs, des options de 
mise à disposition en espèces ou à des mandataires sont 
possibles et permettent au migrant de couvrir les dépenses 
familiales en sus de l'alimentation de son propre compte. 

Banques, postes, IMF 

Carte (ou 
compte) à carte 

Permet de recharger une carte prépayée à distance via une 
interface internet, une GAB, à partir d'une carte bancaire ou de ce 
compte au guichet. L'identification du porteur de la carte prépayée 
peut être requise ou pas ; la carte peut être émise par une banque 
du pays de résidence et/ou du pays d'origine comme par des IOB. 

Banques, IOB, EME 

TIP et autres 
modes de dépôts 
sur compte 
distant 

Plusieurs options sont possibles pour alimenter un compte distant 
autrement que par un virement de compte à compte : chèque, 
espèces, TIP. Le TIP permet de virer des espèces déposées à la 
Poste sur un compte à l'étranger auprès d'une banque partenaire 
référencée. 

Postes, banques 

Envoi de biens L'envoi de biens à des fins de consommation ou de ventes est un 
mode courant de transfert vers les familles en ayant recours au 
fret, à la poste, aux connaissances ou lors de voyages au pays. 

Informel 
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SERVICE/PRODUIT CARACTERISTIQUES ET OBJET  PRESTATAIRES  

Valise-fax-awala Divers modes de transferts informels existent, combinant le plus 
souvent (1) le versement du transfert en espèces à un collecteur 
dans le pays de résidence, (2) un paiement immédiat aux familles 
par un correspondant dans le pays d'origine contre (3) une 
compensation différée via le transport physique des espèces 
jusqu'au  correspondant devant être remboursé. Les fonds 
peuvent être délivrés directement par un voyageur connu 
transportant les espèces pour ses collègues ou par le migrant lui-
même lors de son propre voyage au pays (annuellement le plus 
souvent). Le fax est de moins en moins utilisé comme instrument 
de transmission des informations au bénéficie du téléphone 
portable et d'internet. 

Informel 

ACCES AUX INFORMATIONS ET TRANSACTIONS A DISTANCE 

Internet Le e-banking ou banque en ligne permet d'utiliser internet pour 
accéder à son compte et exécuter des ordres de paiement (entre 
autres services) par le biais d'une interface sécurisée par un code 
d'accès. 

Banque 

Téléphone Comprend les interactions avec un serveur par la voix ou par SMS 
s'il s'agit d'un téléphone portable. Les opérations les plus 
communes sont la consultation du solde d'un compte.  
Le m-banking (parfois opposé dans ce cas au SMS-banking) 
dépasse l'interaction avec un serveur, il permet de transformer un 
téléphone portable en portemonnaie électronique et en instrument 
de paiement en conservant de la valeur, en convertissant de la 
monnaie électronique en espèces et en passant des ordres de 
paiement à des tiers. 

Banque, IMF, telco 
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ANNEXE 2 : APPROCHE MATRICIELLE DES ACTEURS   

     

 Acteurs Prérogatives/positionnement 

stratégique 

Enjeux spécifiques des transferts 

internationaux 

Contraintes/perspectives 

P
ublics 

Banque centrale Etablissement de la réglementation 

des changes, bancaire, moyens de 

paiement 

Etablissement de la balance des 

paiements 

Limiter les sorties des flux 

Légiférer et contrôler les opérations des 

intermédiaires financiers 

Faire évoluer la réglementation pour 

formaliser les flux en maitrisant les risques 

des intermédiaires financiers liés aux 

innovations stratégiques et technologiques 

  Office des changes, 

douanes 

Contrôle des opérations avec 

l’étranger 

Etablissement des statistiques 

Renforcer la position en devises Faire évoluer les dispositifs de suivi 

(déclaration, reporting statistiques) pour 

assurer un suivi des flux précis 

  Ministère des 

finances 

Etablir des politiques favorables aux 

flux des migrants 

Proposer des incitations évolutives pour 

attirer les flux 

Fiscalité, concurrence 

  Ministère ou 

conseil des 

résidents à 

l’étranger 

Réaliser un suivi relationnel, 

statistiques et politiques des migrants 

Conserver un lien avec le pays d’origine 

et drainer les flux 

Développer une relation durable de confiance 

ou intergénérationnelle 

  Agence de 

régulation des 

telecom 

Proposer un cadre réglementaire 

favorisant l’accès à des services de 

télécommunication 

Ouvrir un service à valeur ajoutée 

supplémentaire pour les opérateurs de 

téléphonie mobile, internet 

Favoriser l’intégration des acteurs de 

téléphonie mobile, société TIC, dans la 

réglementation bancaire et/ou des moyens de 

paiement 

P
rivés 

Banques sud Positionnement retail sur le segment 

des migrants établis dans le pays 

d’accueil 

Produits financiers sur les transferts, 

crédits, ressources longues/stables, 

position en devise 

Implantation en amont de corridor par alliance 

avec des banques implantées en France ou 

en direct (ouverture de filiale), bi-

bancarisation. Dépasser les barrières à 

l’entrée en termes de capital min pour des 

implantations full options ou établir des 

conventions favorables pour l’ensemble des 

parties. Interface, marketing et produits 

adaptés. 

  Banques nord Positionnement retail sur le segment 

des migrants en général 

Fidélisation des clients migrants, 

nouveaux produits financiers 

Ingéniérie financière spécifique : 

développement de produits adaptés, 

innovation monétique, plateforme partagée, bi-

bancarisation. Maitriser l’imbrication des 

réglementations nationales sur le(s) corridor(s) 

concernés (change, LAB-CFT) 

  Banques avec 

filiales au nord et 

au sud 

Positionnement retail sur le segment 

des migrants en général et 

rentabilisation des filiales à 

l’international 

Fidélisation des clients migrants, 

nouveaux produits financiers 

Ingéniérie financière spécifique : 

développement de produits adaptés, 

innovation monétique, plateforme partagée, bi-

bancarisation. Maitriser l’imbrication des 

réglementations nationales sur le(s) corridor(s) 

concernés (change, LAB-CFT) 

  IMF Diversification des produits Produits financiers sur les transferts et 

crédit, captation de l’épargne longue 

Interface client dans le pays d’accueil, 

développement de produits, dépassement des 

contraintes réglementaires (change, 

démarchage bancaire) par des alliances. 

  Société monétique Offrir des solutions de moyens de 

paiement au niveau national (ou 

régional) par carte ou téléphone 

mobile 

Mettre à profit les transferts pour 

rentabiliser l’investissement et 

développer les points de services 

Multiplier les partenaires utilisant la solution au 

niveau national. Organiser des alliances avec 

des opérateurs régionaux ou internationaux 

  Société de transfert 

« de niche » 

(nationale et 

transnationale) 

Profiter des avantages comparatifs 

nationaux (implantation, connaissance 

du marché des migrants) pour s’établir 

sur différents corridors transnationaux 

Etablir des partenariats ou des filiales 

dans les pays d’accueil  

Multiplier les partenaires utilisant la solution au 

niveau international. Réglementations 

nationales pour les sociétés de transferts et 

leurs agents. 

  Plateforme de 

paiement 

Régir et mettre en œuvre 

l’interopérabilité et l’interbancarité au 

Opportunité d’élargir le nombre de 

transaction/augmenter le CA et de 

rentabiliser l’infrastructure pour les 

Intégrer des intermédiaires financiers 

nationaux (IMF, IOB, pour élargir le réseau de 

distribution en aval ; intéger les opérateurs 
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nationale/régionale niveau national/régional/international membres telecom 

  Société de 

téléphonie mobile 

sud 

Elargir le trafic et fidéliser la clientèle Proposer des services de paiement  Maitriser ou contribuer à faire évoluer la 

réglementation sur les espaces concernés et 

établir les partenariats idoines, établir un 

réseau de points de conversion agréé 

  Société de 

téléphonie mobile 

nord 

Elargir le trafic et fidéliser la clientèle Proposer des services de paiement  Maitriser la réglementation ou contribuer à 

faire évoluer sur les espaces concernés et 

établir les partenariats idoines 
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ANNEXE 3 : GLOSSAIRE DE TERMES ECONOMIQUES ET REGLEMENTAIRES  
 

Banque à distance  Le terme « banque à distance » est la traduction de l’anglais « branchless 
banking », littéralement « services financiers sans agence ». 
La banque à distance est dite « additionnelle » si elle offre seulement de 
nouveaux canaux de distribution (Internet, téléphone mobile, …) à des 
personnes déjà bancarisées. Elle est « transformationnelle » si elle permet 
d’atteindre des personnes qui ne pourraient être bancarisées de manière 
rentable) par les canaux de distribution traditionnels par des agences (Voir la 
définition donnée par le CGAP, in Focus Note n°43, janvier 2008, 
http://www.cgap.org/gm/document-1.9.2583/FocusNote_43.pdf) 

 
EMF Etablissement de Microfinance (CEMAC), terme désignant les IMF relevant du 

règlement CEMAC / UMAC / COBAC 02/01 régissant les établissements de 
microfinance. Trois catégories sont prévues : catégorie 1 (opérations 
financières avec les membres), catégorie 2 (SA de microfinance), catégorie 3 
(microcrédit seulement). 

 
IMF terme générique pour désigner les institutions de microfinance, qu’elles soient 

AMC (Maroc, Tunisie), SFD (UEMOA), EMF (CEMAC) 
 
IOB Intermédiaire en Opérations de Banque. Selon le Code Monétaire & Financier 

(français), (Article L519-1), « Est intermédiaire en opérations de banque toute 
personne qui, à titre de profession habituelle, met en rapport les parties 
intéressées à la conclusion d'une opération de banque, sans se porter 
ducroire. » ; (Article L519-2), « L'activité d'intermédiaire en opération de 
banque ne peut s'exercer qu'entre deux personnes dont l'une au moins est un 
établissement de crédit. L'intermédiaire en opération de banque agit en vertu 
d'un mandat délivré par cet établissement. Ce mandat mentionne la nature et 
les conditions des opérations que l'intermédiaire est habilité à accomplir. » 

 
SFD Système Financier Décentralisé (UEMOA), terme désignant les institutions 

financières relevant pour l’essentiel de la microfinance et régies par la loi 
uniforme du même nom ; cette loi venant compléter la loi bancaire régissant les 
banques et établissements financiers. 

 
Système de paiement 

Il s’agit de l’infrastructure comprenant les institutions, les instruments, les 
règles, procédures, standards et moyens techniques établis pour réaliser le 
transfert de valeurs monétaires entre des parties respectant leurs obligations 
mutuelles160. On peut ajouter,  compte tenu de la prégnance de la préférence 
pour la liquidité et la faible bancarisation des populations en Afrique, le niveau 
de culture financière comme une autre composante du système de paiement. 

 
Interopérabilité  Possibilité d'effectuer une opération de retrait ou de paiement auprès d'un 

GAB d'un TPE ou d’un commerçant avec une carte de paiement ou un 
téléphone portable à un tarif et selon des protocoles de communication 
harmonisés et sécurisés.  

 
Interbancarité monétique 

L’interbancarité désigne l’ensemble des mesures prises par l’industrie 
bancaire (normes communes, systèmes d’échange…) afin qu’un client d’une 

                                                 
160 Measuring Payment System Development, World Bank, Massimo Cirasino and Jose Antonio Garcia , 2008. 
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banque puisse bénéficier des dispositifs d’une autre banque dont il n’est pas 
directement client. L’interbancarité permet ainsi une très large acceptation des 
moyens de paiement (cartes, chèques, virements, prélèvements, titres 
interbancaires de paiement, etc.) entre banques. Sans interbancarité, ces 
transactions ne seraient réalisables qu’entre clients de la même banque. 
L’interbancarité monétique repose sur un réseau et des règles communes, 
acceptées par tous ses acteurs,  assurant la sécurité des transactions basées 
sur l’utilisation de technologies monétiques. 


